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ABRÉVIATIONS ET SYMBOLES 

(Utilisés dans la présente RAG) 

ACAS Système anticollision embarqué 

Adac Avion à décollage et atterrissage courts 

adav Avion à décollage et atterrissage verticaux 

ADRS Syst¯me dôenregistrement de donn®es dôa®ronef 

ADS Surveillance dépendante automatique 

ADS-C Surveillance dépendante automatique en mode contrat 

AEO Tous moteurs en fonctionnement 

AGA Aérodromes, routes aériennes et aides au sol 

AIG Enquêtes et prévention des accidents 

AIR Enregistreur dôimages embarqu® 

AIRS Syst¯me dôenregistrement dôimages embarqu® 

AGAC Autorit® Guin®enne de lôAviation Civile 

PEA Contr¹le dôexploitation a®ronautique 

ASDA Distance utilisable pour lôacc®l®ration-arrêt 

ASE Erreur de système altimétrique 

ASIE/PAC Asie/Pacifique 

ATC Contrôle de la circulation aérienne 

ATM Gestion du trafic aérien 

ATS Service de la circulation aérienne 

CADV Commandes automatiques de vol 

CARS Système dôenregistrement audio de poste de pilotage 

CAT I Catégorie I 

CAT II Catégorie II 

CAT III Catégorie III 

CAT IIIA Catégorie IIIA 

CFIT Impact sans perte de contrôle 

cm Centimètre 

COMAT mat®riel de lôexploitant 

CPDLC Communications contrôleur-pilote par liaison de données 

CRM Gestion des ressources en équipe 

CVR Enregistreur de conversations de poste de pilotage 
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CVS système de vision combiné 

DA Altitude de décision 

DA/H Altitude/hauteur de décision 

DH Hauteur de décision 

DLR Enregistreur de liaison de données 

DLRS Syst¯me dôenregistrement de liaison de donn®es 

DME Dispositif de mesure de distance 

DSTRK Route désirée 

ECAM Moniteur électronique centralisé de bord 

EDTO Vol à temps de déroutement prolongé 

EFB sacoche de vol électronique 

EFIS Syst¯me dôinstruments de vol électroniques 

EGT Temp®rature des gaz dô®chappement 

EICAS Syst¯me dôaffichage des param¯tres moteurs et dôalerte de lô®quipage 

ELT £metteur de localisation dôurgence 

ELT(AD) ELT automatique largable 

ELT(AF) ELT automatique fixe 

ELT(AP) ELT automatique portatif 

ELT(S) ELT de survie 

EPR Rapport de pressions moteur 

EUROCA Organisation europ®enne pour lô®quipement de lôaviation civile 

EVS Système de vision améliorée 

FDAP Flight data analysis programmes 

FDR Enregistreur de données de vol 

FM Modulation de fréquence 

Ft Pied 

ft/min Pied(s) par minute 

G Accélération de la pesanteur 

GCAS Système de prévention des collisions avec le sol 

GNSS Système mondial de navigation par satellite 

GPWS Dispositif avertisseur de proximité du sol 

hPa Hectopascal 

HUD Visualisation tête haute 
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IFR Règles de vol aux instruments 

ILS Syst¯me dôatterrissage aux instruments 

IMC Conditions météorologiques de vol aux instruments 

INS Système de navigation par inertie 

kg Kilogramme 

kg/m2 Kilogramme par mètre carré 

km Kilomètre 

km/h Kilomètre(s) par heure 

Kt Nîud 

kt/s Nîud par seconde 

LDA Distance utilisable ¨ lôatterrissage 

LEC Liste dô®carts de configuration 

LED diode électroluminescente 

LME Liste minimale dô®quipements 

LMER Liste minimale dô®quipements de r®f®rence 

LOFT Entraînement type vol de ligne 

m Mètre 

MDA Altitude minimale de descente 

MDA/H Altitude/hauteur minimale de descente 

MDH Hauteur minimale de descente 

MHz Mégahertz 

MLS Syst¯me dôatterrissage hyperfr®quences 

MNPS Spécifications de performances minimales de navigation 

m/s Mètre par seconde 

m/s2 Mètre par seconde au carré 

N Newton 

N1 Régime de la compresseur basse pression (compresseur à deux étages) ; régime de la 

soufflante (compresseur à trois étages) 

N2 Régime de la compresseur haute pression (compresseur à deux étages) ; régime de la 

compresseur pression intermédiaire (compresseur à trois étages) 

N3 Régime du compresseur haute pression (compresseur à trois étages) 

NAV Navigation 

NM Mille marin 

NVIS systèmes de vision nocturne 
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OCA Altitude de franchissement dôobstacles 

OCA/H Altitude/hauteur de franchissement dôobstacles 

OCH Hauteur de franchissement dôobstacles 

OEI Un moteur hors de fonctionnement 

PANS Procédures pour les services de navigation aérienne 

PBN Navigation fondée sur les performances 

PEA Permis dôexploitation a®rienne 

PIC Pilote commandant de bord 

RCP Performances de communication requise 

RNAV Navigation de surface 

RNP Qualité de navigation requise 

RTCA Radio Technical Commission for Aeronautics 

RVR Portée visuelle de piste 

RVSM Minimum de séparation verticale réduit 

SICASP Groupe dôexperts sur lôam®lioration du radar secondaire de surveillance et les syst¯mes 

anticollision 

SOP Proc®dures dôexploitation normalis®es 

SST Avion supersonique de transport 

SVS système de vision synthétique 

TAWS Syst¯me dôavertissement et dôalarme dôimpact 

TCAS Syst¯me dôalerte de trafic et dô®vitement de collision 

TLA Angle de manette de poussée/puissance 

TLS Niveau de sécurité visé 

TODA Distance utilisable au décollage 

TORA Distance de roulement utilisable au décollage 

TVE Erreur verticale totale 

UTC Temps universel coordonné 

VC Vitesse corrigée 

V D Vitesse de calcul en piqué 

VFR Règles de vol à vue 

VMC Conditions météorologiques de vol à vue 

V MC Vitesse minimale de contrôle, moteur critique hors de fonctionnement 

VOR Radiophare omnidirectionnel VHF 
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VS0 Vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en configuration 

dôatterrissage 

VV Vitesse vraie 

WXR Conditions météorologiques 

 

°C Degré Celsius 

% Pour cent 
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6.1. DÉFINITIONS 

Dans les dispositions relatives ¨ lôexploitation technique des avions de transport commercial 

international, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après : 

Aérodrome. Surface d®finie sur terre ou sur lôeau (comprenant, ®ventuellement, b©timents, installations 

et mat®riel), destin®e ¨ °tre utilis®e, en totalit® ou en partie, pour lôarriv®e, le d®part et les ®volutions 

des aéronefs à la surface. 

Aérodrome de dégagement. A®rodrome vers lequel un a®ronef peut poursuivre son vol lorsquôil 

devient impossible ou inopportun de poursuivre le vol ou dôatterrir ¨ lôa®rodrome dôatterrissage pr®vu, 

où les services et installations nécessaires sont disponibles, o½ les exigences de lôa®ronef en mati¯re 

de performances peuvent °tre respect®es et qui sera op®rationnel ¨ lôheure dôutilisation pr®vue. On 

distingue les aérodromes de dégagement suivants : 

Aérodrome de dégagement au décollage. Aérodrome de dégagement où un aéronef peut atterrir si 

cela devient n®cessaire peu apr¯s le d®collage et quôil nôest pas possible dôutiliser lôa®rodrome de 

départ. 

Aérodrome de dégagement en route. Aérodrome de dégagement où un aéronef peut atterrir si un 

déroutement devient nécessaire pendant la phase en route. 

Aérodrome de dégagement à destination. A®rodrome de d®gagement o½ un a®ronef peut atterrir sôil 

devient impossible ou inopportun dôutiliser lôa®rodrome dôatterrissage pr®vu. 

Lôa®rodrome de d®part dôun vol peut aussi être son aérodrome de dégagement en route ou à 

destination. 

Aérodrome isolé. A®rodrome de destination pour lequel il nôy a pas dôa®rodrome de d®gagement ¨ 

destination appropri® pour le type dôavion utilis®. 

Aéronef. Tout appareil qui peut se soutenir dans lôatmosph¯re gr©ce ¨ des r®actions de lôair autres que 

les r®actions de lôair sur la surface de la terre. 

AGAC Autorit® Guin®enne de lôAviation Civile 

Agent technique dôexploitation. Personne, titulaire ou non dôune licence et d¾ment qualifiée 

conform®ment ¨ lôAnnexe 1, d®sign®e par lôexploitant pour effectuer le contr¹le et la supervision des 

vols, qui appuie et aide le pilote commandant de bord à assurer la sécurité du vol et lui fournit les 

renseignements nécessaires à cette fin. 

Altitude de décision (DA) ou hauteur de décision (DH). Altitude ou hauteur spécifiée à laquelle, au 

cours dôune op®ration dôapproche aux instruments 3D, une approche interrompue doit °tre amorc®e si 

la r®f®rence visuelle n®cessaire ¨ la poursuite de lôapproche nôa pas été établie. 

Lôaltitude de d®cision (DA) est rapport®e au niveau moyen de la mer et la hauteur de d®cision (DH) est 

rapport®e ¨ lôaltitude du seuil. 

On entend par ç r®f®rence visuelle n®cessaire è la section de la configuration dôaide visuelle ou de lôaire 

dôapproche qui doit demeurer en vue suffisamment longtemps pour permettre au pilote dô®valuer la position 
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de lôa®ronef et la vitesse de variation de cette position par rapport ¨ la trajectoire ¨ suivre. Dans les 

opérations de catégorie III avec une hauteur de décision, la référence visuelle nécessaire est celle qui 

est sp®cifi®e pour la proc®dure et lôop®ration particuli¯res. 

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites sous la forme « 

altitude/ hauteur de décision » et abrégées « DA/H ». 

Altitude de franchissement dôobstacles (OCA) ou hauteur de franchissement dôobstacles (OCH). 

Altitude la plus basse ou hauteur la plus basse au-dessus de lôaltitude du seuil de piste en cause ou au-

dessus de lôaltitude de lôa®rodrome, selon le cas, utilis®e pour respecter les crit¯res appropri®s de 

franchissement dôobstacles. 

Lôaltitude de franchissement dôobstacles est rapport®e au niveau moyen de la mer et la hauteur de 

franchissement dôobstacles est rapport®e ¨ lôaltitude du seuil ou, en cas de proc®dures dôapproche 

classique, ¨ lôaltitude de lôa®rodrome ou ¨ lôaltitude du seuil si celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) 

¨ lôaltitude de lôa®rodrome. Une hauteur de franchissement dôobstacles pour une proc®dure dôapproche 

indirecte est rapport®e ¨ lôaltitude de lôa®rodrome. 

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites sous la forme 

çaltitude/ hauteur de franchissement dôobstaclesè et abr®g®es çOCA/Hè. 

Altitude minimale de descente (MDA) ou hauteur minimale de descente (MDH). Altitude ou hauteur 

sp®cifi®e, dans une op®ration dôapproche aux instruments 2D ou une op®ration dôapproche indirecte, au-

dessous de laquelle une descente ne doit pas être exécutée sans la référence visuelle nécessaire. 

Lôaltitude minimale de descente (MDA) est rapport®e au niveau moyen de la mer et la hauteur minimale 

de descente (MDH) est rapport®e ¨ lôaltitude de lôa®rodrome ou ¨ lôaltitude du seuil si celle-ci est 

inférieure de plus de 2 m (7 ft) à lôaltitude de lôa®rodrome. Une hauteur minimale de descente pour 

lôapproche indirecte est rapport®e ¨ lôaltitude de lôa®rodrome. 

On entend par ç r®f®rence visuelle n®cessaire è la section de la configuration dôaide visuelle ou de lôaire 

dôapproche qui doit demeurer en vue suffisamment longtemps pour permettre au pilote dô®valuer la 

position de lôa®ronef et la vitesse de variation de cette position par rapport ¨ la trajectoire ¨ suivre. Dans 

le cas dôune approche indirecte, la r®f®rence visuelle n®cessaire est lôenvironnement de la piste. 

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites sous la forme « 

altitude/hauteur minimale de descente » et abrégées « MDA/H ». 

Altitude-pression. Pression atmosphérique exprimée sous forme de lôaltitude correspondante en 

atmosphère type*. 

Analyse des données de vol. Processus consistant à analyser les données de vol enregistrées afin 

dôam®liorer la s®curit® des vols. 

Approbation particulière. Approbation indiquée dans les spécifications dôexploitation de transport 

aérien commercial ou dans la liste des approbations particulières dans les cas des exploitations non 

commerciales 
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Approche finale en descente continue (CDFA). Technique compatible avec les procédures 

dôapproche stabilis®e, selon laquelle le segment dôapproche finale(FAS) dôune proc®dure dôapproche 

classique aux instruments (NPA)est exécuté en descente continue, sans mise en palier, depuis une 

altitude/hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ lôaltitude/hauteur du rep¯re dôapproche finale jusquô¨ un point 

situé à environ 15 m (50 ft) au-dessus du seuil de la piste dôatterrissage ou du point o½ doit d®buter la 

manîuvre dôarrondi pour le type dôa®ronef consid®r® ;dans le cas du FAS dôune proc®dure NPA suivie 

dôune approche indirecte, la technique CDFA sôapplique jusquô¨ ce que les minimums dôapproche 

indirecte (OCA/H dôapproche indirecte )ou lôaltitude/hauteur de manîuvre ¨ vue soient atteints   

Atterrissage forcé en sécurité. Atterrissage ou amerrissage inévitable dont on peut raisonnablement 

compter quôil ne fera pas de bless®s dans lôa®ronef ni ¨ la surface. 

Avion. Aérodyne entraîné par un organe moteur et dont la sustentation en vol est obtenue 

principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui restent fixes dans des conditions 

données de vol. 

Avion léger. Avion dont la masse maximale au décollage certifiée est inférieur ou égale à 5 700 kg. 

Avion lourd. Avion dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure à 5 700 kg. 

Carburant critique EDTO. Quantité de carburant n®cessaire pour le vol jusquô¨ un a®rodrome de 

d®gagement en route compte tenu de la possibilit® dôune panne du syst¯me le plus contraignant au 

point le plus critique de la route. 

Le Supplément C contient des orientations sur des scénarios carburant critique EDTO. 

COMAT. Mat®riel de lôexploitant transport® ¨ bord dôun a®ronef de lôexploitant pour les fins propres de 

lôexploitant. 

Communication basée sur la performance (PBC). Communication basée sur les spécifications de 

performance appliquées à la fourniture des services de la circulation aérienne. 

Une spécification RCP comprend les exigences en matière de performance de communication qui sont 

attribuées aux composants de système pour ce qui concerne la communication à assurer ainsi que le 

temps de transaction, la continuit®, la disponibilit®, lôint®grit®, la s®curit® et la fonctionnalit® connexes 

n®cessaires ¨ lôop®ration propos®e dans le contexte dôun concept dôespace a®rien particulier. 

Conditions météorologiques de vol aux instruments (IMC). Conditions météorologiques, exprimées 

en fonction de la visibilité, de la distance par rapport aux nuages et du plafond*, inférieures aux 

minimums spécifiés pour les conditions météorologiques de vol à vue. 

Les minimums spécifiés pour les conditions météorologiques de vol à vue figurent au Chapitre 4 de 

lôAnnexe 2. 

Conditions météorologiques de vol à vue (VMC). Conditions météorologiques, exprimées en fonction 

de la visibilité, de la distance par rapport aux nuages et du plafond*, égales ou supérieures aux 

minimums spécifiés. 

Les minimums spécifiés figurent au Chapitre 4 du RAG 2. 
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Contr¹le dôexploitation. Exercice de lôautorit® sur le commencement, la continuation, le d®routement 

ou lôach¯vement dôun vol dans lôint®r°t de la s®curit® de lôa®ronef, ainsi que de la régularité et de 

lôefficacit® du vol. 

Distance utilisable ¨ lôatterrissage (LDA). Longueur de piste déclarée comme étant utilisable et 

convenant pour le roulement au sol dôun avion ¨ lôatterrissage. 

Distance utilisable pour lôacc®l®ration-arrêt (ASDA). Distance de roulement utilisable au décollage, 

augment®e de la longueur du prolongement dôarr°t, sôil y en a un. 

£metteur de localisation dôurgence (ELT). Terme générique désignant un équipement qui émet des 

signaux distinctifs sur des fréquences désignées et qui, selon lôapplication dont il sôagit, peut °tre mis 

en marche automatiquement par lôimpact ou °tre mis en marche manuellement. Un ELT peut °tre lôun 

ou lôautre des appareils suivants : 

ELT automatique fixe [ELT(AF)]. ELT à mise en marche automatique attaché de façon permanente à 

un aéronef. 

ELT automatique portatif [ELT(AP)]. ELT à mise en marche automatique qui est attaché de façon 

rigide ¨ un a®ronef mais qui peut °tre ais®ment enlev® de lôa®ronef. 

ELT automatique largable [ELT(AD)]. ELT qui est attaché de façon rigide à un aéronef et est largué 

et mis en marche automatiquement par lôimpact et, dans certains cas, par des d®tecteurs 

hydrostatiques. Le largage manuel est aussi prévu. 

ELT de survie [ELT(S)]. ELT qui peut °tre enlev® dôun a®ronef, qui est rangé de manière à faciliter sa 

prompte utilisation dans une situation dôurgence et qui est mis en marche manuellement par des 

survivants. 

En état de navigabilité. £tat dôun a®ronef, dôun moteur, dôune h®lice ou dôune pi¯ce qui est conforme 

à son dossier technique approuv® et qui est en ®tat dô°tre utilis® en toute s®curit®. 

Enregistrements de maintien de la navigabilité. Enregistrements relatifs au maintien de la 

navigabilit® dôun a®ronef, dôun moteur, dôune h®lice ou dôune pi¯ce connexe. 

Enregistreur de bord. Tout type dôenregistreur install® ¨ bord dôun a®ronef dans le but de faciliter les 

enquêtes sur les accidents et incidents. 

Enregistreur de bord automatique largable (ADFR). Enregistreur combiné installé sur un aéronef, 

qui peut être largué automatiquement de lôa®ronef. 

Erreur de système altimétrique (ASE). Diff®rence entre lôaltitude indiqu®e sur lôaffichage de lôaltim¯tre, 

en supposant que le calage altim®trique soit correct, et lôaltitude-pression correspondant à la pression 

ambiante non perturbée. 

Erreur verticale totale (TVE). Diff®rence g®om®trique, mesur®e suivant lôaxe vertical, entre lôaltitude-

pression r®elle ¨ laquelle se trouve un a®ronef et lôaltitude-pression qui lui est assignée (niveau de vol). 

£tat de lôa®rodrome. État sur le territoire duquel lôa®rodrome est situ®. 
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£tat de lôexploitant. £tat o½ lôexploitant a son si¯ge principal dôexploitation ou, ¨ d®faut, sa r®sidence 

permanente. 

£tat dôimmatriculation. £tat sur le registre duquel lôa®ronef est inscrit. 

Exploitant. Personne, organisme ou entreprise qui se livre ou propose de se livrer ¨ lôexploitation dôun 

ou de plusieurs aéronefs. 

Fatigue. État physiologique qui se caractérise par une diminution des capacités mentales ou physiques 

due à un manque de sommeil, à une période dô®veil prolong®e, ¨ une phase du rythme circadien ou ¨ la 

charge de travail (mental et/ou physique), qui peut r®duire la vigilance dôune personne et sa capacit® ¨ 

sôacquitter d¾ment de fonctions op®rationnelles li®es ¨ la s®curit®. 

Fiche de maintenance. (Applicable jusquôau 4 novembre 2020) Document qui contient une certification 

confirmant que les travaux de maintenance auxquels il se rapporte ont été effectués de façon 

satisfaisante, soit conformément aux données approuvées et aux procédures énoncées dans le manuel 

es proc®dures de lôorganisme de maintenance, soit suivant un syst¯me ®quivalent. 

Fiche de maintenance. (Applicable à compter du 5 novembre 2020) Document qui contient une 

certification confirmant que les travaux de maintenance auxquels il se rapporte ont été effectués de 

façon satisfaisante conformément au règlement applicable de navigabilité. 

Liste dô®carts de configuration (LEC). Liste ®tablie par lôorganisme responsable de la conception de 

type, avec lôapprobation de lô£tat de conception, qui ®num¯re les pi¯ces externes dôun type dôa®ronef 

dont on peut permettre lôabsence au d®but dôun vol, et qui contient tous les renseignements n®cessaires 

sur les limites dôemploi et corrections de performance associ®es. 

Liste minimale dô®quipements (LME). Liste pr®voyant lôexploitation dôun a®ronef, dans des conditions 

spécifiées, avec un équipement particulier hors de fonctionnement; cette liste, établie par un exploitant, 

est conforme ¨ la LMER de ce type dôa®ronef ou plus restrictive que celle-ci. 

Liste minimale dô®quipements de r®f®rence (LMER). Liste ®tablie pour un type particulier dôa®ronef par 

lôorganisme responsable de la conception de type, avec lôapprobation de lô£tat de conception, qui ®num¯re 

les ®l®ments dont il est permis quôun ou plusieurs soient hors de fonctionnement au d®but dôun vol. La 

LMER peut °tre associ®e ¨ des conditions, restrictions ou proc®dures dôexploitation sp®ciales. 

Maintenance. (Applicable jusquôau 4 novembre 2020) Ex®cution des t©ches n®cessaires au maintien 

de la navigabilit® dôun a®ronef. Il peut sôagir de lôune quelconque ou dôune combinaison des t©ches 

suivantes : r®vision, inspection, remplacement, correction de d®fectuosit® et int®gration dôune 

modification ou dôune r®paration. 

Maintenance. (Applicable à compter du 5 novembre 2020) Exécution des tâches nécessaires au 

maintien de la navigabilit® dôun a®ronef, dôun moteur, dôune h®lice ou dôune pi¯ce connexe. . Il peut 

sôagir de lôune quelconque ou dôune combinaison des t©ches suivantes : r®vision, inspection, 

remplacement, correction de d®fectuosit® et int®gration dôune modification ou dôune r®paration. 
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Maintien de la navigabilité. Ensemble de processus par lesquels un aéronef, un moteur, une hélice 

ou une pièce se conforment aux spécifications de navigabilité applicables et restent en ®tat dô°tre utilis®s 

en toute sécurité pendant toute leur durée de vie utile. 

Manuel de contr¹le de maintenance de lôexploitant. Document qui ®nonce les proc®dures de lôexploitant 

qui sont nécessaires pour faire en sorte que toute maintenance programmée ou non programmée sur les 

a®ronefs de lôexploitant soit ex®cut®e ¨ temps et de faon contr¹l®e et satisfaisante. 

Manuel des proc®dures de lôorganisme de maintenance.( Applicable jusquôau 4 novembre 2020) 

Document approuvé par le responsable de lôorganisme de maintenance qui pr®cise la structure et les 

responsabilités en matière de gestion, le domaine de travail, la description des installations, les 

proc®dures de maintenance et les syst¯mes dôassurance de la qualit® ou dôinspection de lôorganisme. 

Manuel de vol. Manuel associ® au certificat de navigabilit®, o½ sont consign®s les limites dôemploi dans 

lesquelles lôa®ronef doit °tre consid®r® en bon ®tat de service, ainsi que les renseignements et 

instructions n®cessaires aux membres de lô®quipage de conduite pour assurer la s®curit® dôutilisation 

de lôa®ronef. 

Manuel dôexploitation. Manuel où sont consignées les procédures, instructions et indications destinées 

au personnel dôexploitation dans lôex®cution de ses t©ches. 

Manuel dôutilisation de lôa®ronef. Manuel, acceptable pour lô£tat de lôexploitant, qui contient les 

proc®dures dôutilisation de lôa®ronef en situations normale, anormale et dôurgence, les listes de 

vérification, les limites, les informations sur les performances et sur les systèmes de bord ainsi que 

dôautres ®l®ments relatifs ¨ lôutilisation de lôa®ronef. 

Le manuel dôutilisation de lôa®ronef fait partie du manuel dôexploitation. 

Marchandises dangereuses. Matières ou objets de nature à présenter un risque pour la santé, la 

sécurité, les biens ou lôenvironnement qui sont ®num®r®s dans la liste des marchandises dangereuses 

des Instructions techniques ou qui, sôils ne figurent pas sur cette liste, sont class®s conform®ment ¨ ces 

Instructions. 

La classification des marchandises dangereuses est indiquée dans le RAG 18, Chapitre 3. 

Masse maximale. Masse maximale au décollage consignée au certificat de navigabilité. 

Membre dô®quipage. Personne charg®e par un exploitant de fonctions ¨ bord dôun a®ronef pendant 

une période de service de vol. 

Membre dô®quipage de cabine. Membre dô®quipage qui effectue des t©ches que lui a assign®es 

lôexploitant ou le pilote commandant de bord pour assurer la s®curit® des passagers, mais qui nôexercera 

pas de fonctions de membre dô®quipage de conduite. 

Membre dôéquipage de conduite. Membre dô®quipage titulaire dôune licence, charg® dôexercer des 

fonctions essentielles ¨ la conduite dôun a®ronef pendant une p®riode de service de vol. 

Minimums op®rationnels dôa®rodrome. Limites dôutilisation dôun a®rodrome : 
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a) pour le décollage, exprimées en fonction de la portée visuelle de piste et/ou de la visibilité et, 

au besoin, en fonction de la base des nuages ; 

b) pour les op®rations dôapproche aux instruments 2D, exprim®es en fonction de la visibilit® 

et/ou de la portée visuelle de piste, de lôaltitude/hauteur minimale de descente (MDA/H) et, au besoin, 

en fonction de la base des nuages ; 

c) pour les op®rations dôapproche aux instruments 3D, exprim®es en fonction de la visibilit® 

et/ou de la port®e visuelle de piste et de lôaltitude/hauteur de décision (DA/H) selon le type et/ou la 

cat®gorie de lôop®ration. 

Modification. Changement apport® ¨ la conception de type dôun a®ronef, dôun moteur ou dôune h®lice. 

Une modification peut ®galement comprendre lôex®cution de la modification, qui est une tâche de 

maintenance qui doit faire lôobjet dôune fiche de maintenance. Dôautres orientations sur la maintenance 

des aéronefs - modification et réparation - figurent aussi dans le Manuel de navigabilité (Doc 9760). 

Moteur. Appareil utilisé ou destiné à être utilisé pour propulser un aéronef. Il comprend au moins les 

®l®ments et lô®quipe- ment n®cessaires ¨ son fonctionnement et ¨ sa conduite, mais exclut lôh®lice/les 

rotors (le cas échéant). 

Navigation de surface (RNAV). Méthode de navigation permettant le vol sur nôimporte quelle trajectoire 

voulue dans les limites de la couverture dôaides de navigation bas®es au sol ou dans lôespace, ou dans les 

limites des possibilit®s dôune aide autonome, ou gr©ce ¨ une combinaison de ces moyens. 

La navigation de surface englobe la navigation fond®e sur les performances ainsi que dôautres 

opérations qui ne répondent pas à la définition de la navigation fondée sur les performances. 

Navigation fondée sur les performances (PBN). Navigation de surface fondée sur des exigences en 

matière de performances que doivent respecter des aéronefs volant sur une route ATS, selon une 

proc®dure dôapproche aux instruments ou dans un espace a®rien d®sign®. 

Les exigences en matière de performances sont exprimées dans des spécifications de navigation 

(sp®cification RNAV, sp®cification RNP) sous forme de conditions de pr®cision, dôint®grit®, de continuit®, 

de disponibilit® et de fonctionnalit® ¨ respecter pour le vol envisag®, dans le cadre dôun concept 

particulier dôespace aérien. 

Niveau de croisière. Niveau auquel un a®ronef se maintient pendant une partie appr®ciable dôun vol. 

Niveau de sécurité visé (TLS). Terme générique représentant le niveau de risque jugé acceptable 

dans certaines conditions. 

Nuit. Heures comprises entre la fin du cr®puscule civil et le d®but de lôaube civile, ou toute autre p®riode 

comprise entre le coucher et le lever du soleil qui pourra °tre fix®e par lôautorit® comp®tente. 

Le crépuscule civil finit lorsque le centre du disque solaire est à 6 degrés au-dessous de lôhorizon. 

Lôaube civile commence lorsque le centre du disque solaire est ¨ 6 degr®s au-dessous de lôhorizon. 
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Op®ration dôapproche aux instruments. Approche et atterrissage utilisant des instruments de guidage 

de navigation et une procédure dôapproche aux instruments. Les op®rations dôapproche aux instruments 

peuvent être exécutées selon deux méthodes : 

a)approche aux instruments bidimensionnelle (2D), nôutilisant que le guidage de navigation lat®rale ; 

b) approche aux instruments tridimensionnelle (3D), utilisant à la fois le guidage de navigation 

latérale et verticale. 

Le guidage de navigation latérale et verticale désigne le guidage assuré par : 

a) une aide de radionavigation au sol ; ou 

b) des données de navigation générées par ordinateur provenant dôaides de navigation au sol, 

spatiales ou autonomes, ou dôune combinaison de ces aides. 

Opération par faible visibilité (LVO). Approche avec RVR inférieure à 550 m et/ou DH inférieure à 60 

m(200), ou décollage avec RVR inferieure à 400m. 

Performances humaines. Capacit®s et limites de lô°tre humain qui ont une incidence sur la s®curit® et 

lôefficacit® des op®rations a®ronautiques. 

Période de repos. Période de temps définie et ininterrompue qui précède et/ou suit le service, pendant 

laquelle un membre dô®quipage de conduite ou de cabine est d®gag® de tout service. 

Période de service. P®riode qui commence au moment o½ un membre dô®quipage de conduite ou de 

cabine est tenu par lôexploitant de se pr®senter pour le service ou de prendre son service et qui se 

termine au moment où il est dégagé de tout service. 

Période de service de vol. P®riode qui commence au moment o½ un membre dô®quipage de conduite 

ou de cabine est tenu de se présenter pour le service, qui comprend un vol ou une série de vols et qui 

se termine au moment o½ lôa®ronef sôimmobilise et apr¯s lôarr°t des moteurs ¨ la fin du dernier vol sur 

lequel il assure des fonctions de membre dô®quipage. 

Permis dôexploitation a®rienne (PEA). Permis autorisant un exploitant à effectuer des vols de 

transport commercial spécifiés. 

Pilote commandant de bord. Pilote d®sign® par lôexploitant, ou par le propri®taire dans le cas de 

lôaviation g®n®rale, comme ®tant celui qui commande ¨ bord et qui est responsable de lôex®cution s¾re 

du vol. 

Pilote de relève en croisière. Membre dô®quipage de conduite charg® de remplir des fonctions de 

pilote pendant la phase de croisière du vol afin de permettre au pilote commandant de bord ou à un 

copilote de prendre un repos prévu. 

Piste contaminée.ÀÀ Une piste est contamin®e lorsquôune partie importante de sa surface (que ce soit par 

endroits isol®s ou non), d®limit®e par la longueur et la largeur utilis®es, est recouverte dôune ou de 

plusieurs des substances ®num®r®es dans les ®l®ments descriptifs de lô®tat de la surface des pistes.  

Note.ð Les d®finitions de lôAnnexe 14, Volume I, contiennent de plus amples renseignements sur les 

descripteurs de lô®tat de la surface des pistes. 
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Piste mouillée.ÀÀ La surface de la piste est recouverte dôhumidit® visible ou de 3 mm dôeau ou moins dans 

la zone qui doit être utilisée.  

Piste sèche.ÀÀ Une piste est consid®r®e comme s¯che si sa surface ne pr®sente ni humidit® visible ni 

contaminants dans la zone qui doit être utilisée 

Plan de vol. Ensemble de renseignements sp®cifi®s au sujet dôun vol projet® ou dôune partie dôun vol, 

transmis aux organismes des services de la circulation aérienne. 

Plan de vol exploitation. Plan ®tabli par lôexploitant en vue dôassurer la sécurité du vol en fonction des 

performances et limitations dôemploi de lôavion et des conditions pr®vues relatives ¨ la route ¨ suivre et 

aux aérodromes intéressés. 

Point de non-retour. Dernier point géographique possible à partir duquel, pour un vol donn®, lôa®ronef 

peut se rendre ¨ lôa®rodrome de destination ou ¨ un a®rodrome de d®gagement en route disponible. 

Portée visuelle de piste (RVR). Distance jusquô¨ laquelle le pilote dôun a®ronef plac® sur lôaxe de la 

piste peut voir les marques ou les feux qui délimitent la piste ou qui balisent son axe. 

Principes des facteurs humains. Principes qui sôappliquent ¨ la conception, ¨ la certification, ¨ la 

formation, aux opérations et à la maintenance aéronautiques et qui visent à assurer la sécurité de 

lôinterface entre lô°tre humain et les autres composantes des syst¯mes par une prise en compte 

appropriée des performances humaines. 

Proc®dure dôapproche aux instruments (IAP). S®rie de manîuvres pr®d®termin®es effectu®es en 

utilisant uniquement les instruments de vol, avec une marge de protection spécifiée au-dessus des 

obstacles, depuis le rep¯re dôapproche initiale ou, sôil y a lieu, depuis le d®but dôune route dôarriv®e 

d®finie, jusquôen un point ¨ partir duquel lôatterrissage pourra °tre effectu®, puis, si lôatterrissage nôest 

pas effectu®, jusquôen un point o½ les crit¯res de franchissement dôobstacles en attente ou en route 

deviennent applicables. Les proc®dures dôapproche aux instruments sont class®es comme suit : 

- Proc®dure dôapproche classique (NPA). Proc®dure dôapproche aux instruments conue pour 

les op®rations dôapproche aux instruments 2D de type A. 

Les proc®dures dôapproche classique peuvent °tre ex®cut®es en utilisant une technique dôapproche 

finale en descente continue (CDFA). Les CDFA avec guidage VNAV consultatif calcul® par lô®quipement 

de bord sont consid®r®es comme des op®rations dôapproche aux instruments 3D. Les CDFA avec calcul 

manuel de la vitesse verticale de descente nécessaire sont considérées comme des opérations 

dôapproche aux instruments 2D. Pour plus de renseignements sur les CDFA, voir les PANS-OPS (Doc 

8168), Volume I, Partie II, Section 5. 

- Proc®dure dôapproche avec guidage vertical (APV). Proc®dure dôapproche aux instruments 

en navigation fondée sur les performances (PBN) conçue pour les op®rations dôapproche aux 

instruments 3D de type A. 
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- Proc®dure dôapproche de pr®cision (PA). Proc®dure dôapproche aux instruments fond®e sur 

des systèmes de navigation (ILS, MLS, GLS et SBAS CAT I) conçue pour les opérations 

dôapproche aux instruments 3D de type A ou B. 

Voir le § 6.4.2.8.3 pour les types dôop®rations dôapproche aux instruments. 

Programme de maintenance. Document qui énonce les tâches de maintenance programmée et la 

fr®quence dôex®cution ainsi que les proc®dures connexes, telles quôun programme de fiabilit®, qui sont 

n®cessaires pour la s®curit® de lôexploitation des a®ronefs auxquels il sôapplique. 

Règlement applicable de navigabilité. Règlement de navigabilité complet et détaillé établi, adopté ou 

accepté par un État contractant pour la classe dôa®ronefs, le moteur ou lôh®lice consid®r®s. 

Réparation. (Applicable jusquôau 4 novembre 2020) Remise dôun produit a®ronautique dans lô®tat de 

navigabilit® quôil a perdu par suite dôendommagement ou dôusure, pour faire en sorte que lôa®ronef 

demeure conforme aux spécifications de conception du règlement applicable de navigabilité qui a servi 

pour la délivrance du certificat de type. 

Réparation. (Applicable ¨ compter du 5 novembre 2020) Remise dôun a®ronef, dôun moteur, dôune 

h®lice ou dôune pi¯ce connexe dans lô®tat de navigabilit® quôil a perdu par suite dôendommagement ou 

dôusure conform®ment au r¯glement applicable de navigabilit®. 

R®sum® de lôaccord. Lorsquôun a®ronef est exploit® en vertu dôun accord au titre de lôarticle 83 bis conclu 

entre lô£tat dôimmatriculation et un autre £tat, le r®sum® de lôaccord, qui indique bri¯vement et clairement les 

fonctions et obligations qui sont transf®r®es par lô£tat dôimmatriculation ¨ lôautre £tat, est communiqu® avec 

lôaccord au titre de lôarticle 83 bis enregistr® aupr¯s du Conseil de lôOACI.  

Note.ð Dans la définition ci-dessus, ç autre £tat è fait r®f®rence ¨ lô£tat de lôexploitant de transport 

aérien commercial. 

Sacoche de vol électronique (EFB). Syst¯me dôinformation ®lectronique constitu® dô®quipement et 

dôapplications destin® ¨ lô®quipage de conduite, qui permet de stocker, dôactualiser, dôafficher et de 

traiter des fonctions EFB ¨ lôappui de lôex®cution des vols ou de t©ches li®es au vol. 

Segment dôapproche finale (FAS). Partie dôune proc®dure dôapproche aux instruments au cours de 

laquelle sont ex®cut®s lôalignement et la descente en vue de lôatterrissage. 

Service. Toute t©che quôun membre dô®quipage de conduite ou de cabine est tenu par lôexploitant 

dôaccomplir, y compris, par exemple, le service de vol, les tâches administratives, la formation, la mise 

en place et la réserve si elle est susceptible de causer de la fatigue. 

 

Service de la circulation aérienne (ATS). Terme générique désignant, selon le cas, le service 

dôinformation de vol, le service dôalerte, le service consultatif de la circulation a®rienne, le service du 

contr¹le de la circulation a®rienne (contr¹le r®gional, contr¹le dôapproche ou contr¹le dôa®rodrome). 

Services dôassistance en escale. Services aéroportuaires nécessaires ¨ lôarriv®e et au d®part dôun 

aéronef, qui ne font pas partie des services de la circulation aérienne. 
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Seuil de temps. Distance jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route, exprim®e en temps et fix®e 

par lôAGAC, au-del¨ de laquelle il est obligatoire dôobtenir une approbation EDTO de lôAGAC 

Simulateur dôentra´nement au vol. Lôun quelconque des trois types suivants dôappareillage permettant 

de simuler au sol les conditions de vol : 

Simulateur de vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage dôun certain type dôa®ronef 

de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de commande et de contrôle des systèmes 

m®caniques, ®lectriques, ®lectroniques et autres syst¯mes de bord, lôenvironnement normal des 

membres dô®quipage de conduite ainsi que les caractéristiques de performances et de vol de ce type 

dôa®ronef. 

Entra´neur de proc®dures de vol, donnant une repr®sentation r®aliste de lôenvironnement du poste de 

pilotage et simulant les indications des instruments, les fonctions élémentaires de commande et de 

contrôle des systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de bord ainsi que les 

caract®ristiques de performances et de vol dôun a®ronef dôune certaine cat®gorie. 

Entraîneur primaire de vol aux instruments, appareillage équipé des instruments appropriés et simulant 

lôenvironnement du poste de pilotage dôun a®ronef en vol dans des conditions de vol aux instruments. 

Sp®cifications dôexploitation. Autorisation indiquant les approbations particulières, les conditions et les 

restrictions applicables au permis dôexploitation a®rienne et d®pendant des conditions figurant dans le 

manuel dôexploitation 

Spécification de navigation. Ensemble de conditions à remplir par un aéronef et un équipage de 

conduite pour lôex®cution de vols en navigation fondée sur les performances dans un espace aérien 

défini. Il y a deux types de spécification de navigation : 

Spécification RNAV (navigation de surface). Spécification de navigation fondée sur la navigation de 

surface qui ne prévoit pas une obligation de surveillance et dôalerte en ce qui concerne les performances 

et qui est désignée par le préfixe RNAV (p. ex. RNAV 5, RNAV 1). 

Spécification RNP (qualité de navigation requise). Spécification de navigation fondée sur la 

navigation de surface qui pr®voit une obligation de surveillance et dôalerte en ce qui concerne les 

performances et qui est désignée par le préfixe RNP (p. ex. RNP 4, RNP APCH). 

Le Manuel de la navigation fondée sur les performances (PBN) (Doc 9613), Volume II, contient des 

éléments indicatifs détaillés sur les spécifications de navigation. 

Le terme RNP, d®fini pr®c®demment comme ®tant lôç expression de la performance de navigation qui 

est n®cessaire pour ®voluer ¨ lôint®rieur dôun espace a®rien d®fini è, a ®t® supprim® de la présente 

Annexe, le concept de RNP ayant été dépassé par le concept de PBN. Dans la présente Annexe, il est 

désormais utilisé uniquement dans le contexte des spécifications de navigation qui prévoient une 

obligation de surveillance et dôalerte en ce qui concerne les performances. Par exemple la RNP 4 

désigne des exigences applicables à un aéronef et un vol, notamment une performance de navigation 

http://performances.p.ex.la/
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lat®rale de 4 NM et une obligation de surveillance et dôalerte à bord en ce qui concerne les 

performances, exigences qui sont décrites en détail dans le Doc 9613. 

Spécification de performance de communication requise (RCP). Ensemble dôexigences applicables 

¨ la fourniture dôun service de la circulation a®rienne, et équipement sol, capacité embarquée et opérations 

connexes nécessaires à la prise en charge de la communication basée sur la performance. 

Spécification de performance de surveillance requise (RSP). Ensemble dôexigences applicables ¨ 

la fourniture dôun service de la circulation aérienne, et équipement sol, capacité embarquée et 

opérations connexes nécessaires à la prise en charge de la surveillance basée sur la performance. 

Sp®cifications dôexploitation. Autorisations, conditions et restrictions applicables au permis 

dôexploitation a®rienne et d®pendant des conditions figurant dans le manuel dôexploitation. 

Substances psychoactives. Alcool, opioïdes, cannabinoïdes, sédatifs et hypnotiques, cocaïne, autres 

psychostimulants, hallucinogènes et solvants volatils. Le café et le tabac sont exclus. 

Suivi des aéronefs. Processus ®tabli par lôexploitant qui tient et actualise ¨ intervalles r®guliers un 

registre au sol de la position ¨ quatre dimensions dôa®ronefs en vol. 

Surveillance basée sur la performance (PBS). Surveillance basée sur les spécifications de 

performance appliquées à la fourniture des services de la circulation aérienne. 

Une spécification RSP comprend les exigences en matière de performance de surveillance qui sont 

attribuées aux composants de système pour ce qui concerne la surveillance à assurer ainsi que le temps 

de remise des donn®es, la continuit®, la disponibilit®, lôint®grit®, lôexactitude des donn®es de 

surveillance, la s®curit® et la fonctionnalit® connexes n®cessaires ¨ lôop®ration propos®e dans le 

contexte dôun concept dôespace a®rien particulier. 

Système de documents sur la sécurité des vols. Ensemble de documents interdépendants établi par 

lôexploitant, dans lesquels est consign®e et organis®e lôinformation n®cessaire ¨ lôexploitation en vol et 

au sol, comprenant au minimum le manuel dôexploitation et le manuel de contr¹le de maintenance de 

lôexploitant. 

Système de gestion de la sécurité (SGS). Approche systématique de la gestion de la sécurité, 

comprenant les structures, obligations de rendre compte, responsabilités, politiques et procédures 

organisationnelles nécessaires. 

Système de gestion des risques de fatigue (FRMS). Moyen dirigé par des données qui permet de 

surveiller et de gérer en continu les risques de sécurité liés à la fatigue, basé sur des principes et des 

connaissances scientifiques ainsi que sur lôexp®rience op®rationnelle, qui vise ¨ faire en sorte que le 

personnel concern® sôacquitte de ses fonctions avec un niveau de vigilance satisfaisant. 

Système de vision améliorée (EVS). Syst¯me ®lectronique dôaffichage en temps r®el dôimages de la 

vue ext®rieure obtenues au moyen de capteurs dôimages. 

LôEVS nôinclut pas les syst¯mes de vision nocturne (NVIS). 
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Système de vision combiné (CVS). Syst¯me dôaffichage dôimages issu de la combinaison dôun 

syst¯me de vision am®lior®e (EVS) et dôun syst¯me de vision synth®tique (SVS). 

Système de vision synthétique (SVS). Syst¯me dôaffichage dôimages synth®tiques, issues de 

données, de la vue extérieure dans la perspective du poste de pilotage. 

Syst¯me significatif pour lôexploitation EDTO. Système de bord dont une panne ou une dégradation 

du fonctionnement pourrait nuire en particulier ¨ la s®curit® dôun vol EDTO, ou dont le fonctionnement 

continu est particulièrement important pour la sécurité du vol et de lôatterrissage en cas de d®routement 

EDTO. 

Temps de déroutement maximal. Distance maximale admissible, exprimée en temps, entre un point 

sur une route et un aérodrome de dégagement en route. 

Temps de vol ð avions. Total du temps décompté depuis le moment o½ lôavion commence ¨ se 

d®placer en vue du d®collage jusquôau moment o½ il sôimmobilise en dernier lieu ¨ la fin du vol. 

Ce temps, parfois appelé « temps bloc » ou « temps cale à cale », est compté à partir du moment où 

lôavion commence ¨ se d®placer en vue du d®collage jusquôau moment o½ il sôarr°te en dernier lieu ¨ la 

fin du vol. 

Travail aérien. Activité aérienne au cours de laquelle un aéronef est utilisé pour des services 

sp®cialis®s tels que lôagriculture, la construction, la photographie, la topographie, lôobservation et la 

surveillance, les recherches et le sauvetage, la publicité aérienne, etc. 

Visualisation tête haute (HUD). Syst¯me dôaffichage des informations de vol dans le champ de vision 

extérieur avant du pilote. 

Vol à temps de déroutement prolongé (EDTO). Tout vol dôavion ¨ deux turbomachines ou plus sur 

une route ¨ partir de laquelle le temps de d®routement jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route 

exc¯de le seuil de temps fix® par lôAGAC. 

Vol dôaviation g®n®rale. Vol autre quôun vol de transport commercial ou de travail aérien. 

Vol de transport commercial. Vol de transport de passagers, de fret ou de poste, effectué contre 

r®mun®ration ou en vertu dôun contrat de location. 
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6.2. APPLICATION 

Le présent RAG- 6 Partie1 ®tablit les exigences applicables ¨ lôExploitation technique des a®ronefs ¨ 

des fins de transport commercial international (Avion ) par tout exploitant dont le lieu principal dôactivit® 

commerciale et, le cas échéant, le siège sont situés en Guinée, et ci-apr¯s d®nomm® çlôexploitantè. 

Le présent Règlement Technique Aéronautique dénommé RAG - 6 Partie 1 est établi conformément 

aux prescriptions de lôannexe 6 ¨ la Convention de Chicago, relative ¨ lôAviation Civile Internationale, 

sauf celles dont les différences ont ®t® notifi®es conform®ment ¨ lôarticle 38 de ladite Convention. 

Toutefois il se doit de respecter les lois et accords internationaux signés par la République de Guinée. 

La section 3.5 du Chapitre 6.3 est applicable à partir du 8 novembre 2018. 

Références 

- La loi portant Code de lôAviation Civile et les textes pris pour son application. 
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6.3. GÉNÉRALITÉS 

 6.3.1 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET PROCÉDURES 

6.3.1.1 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que tous ses employ®s soient inform®s, lorsquôils sont en fonctions ¨ 

lô®tranger, quôils doivent se conformer aux lois, r¯glements et proc®dures des £tats dans le territoire 

desquels ses avions sont en service. 

6.3.1.2 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que tous ses pilotes connaissent les lois, les r¯glements et proc®dures 

qui se rapportent ¨ lôexercice de leurs fonctions et qui sont en vigueur dans les r®gions quôils devront 

traverser, aux a®rodromes quôils seront appel®s à utiliser et pour les installations et services correspondants. 

Lôexploitant veillera ¨ ce que les autres membres de lô®quipage de conduite connaissent ceux de ces lois, 

r¯glements et proc®dures qui se rapportent ¨ lôexercice de leurs fonctions respectives ¨ bord de lôavion. 

Des renseignements ¨ lôintention des pilotes et du personnel dôexploitation sur les param¯tres des 

procédures de vol et les procédures opérationnelles figurent dans les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I. 

Les critères de construction des procédures de vol à vue et de vol aux instruments figurent dans les PANS-

OPS (Doc 8168), Volume II. Les crit¯res et les proc®dures de franchissement dôobstacles employ®s dans 

certains États pouvant présenter des différences par rapport aux PANS-OPS, il est important de connaître 

ces différences, pour des raisons de sécurité. 

6.3.1.3 La responsabilit® du contr¹le dôexploitation doit incomber ¨ lôexploitant ou ¨ son repr®sentant 

désigné. 

6.3.1.4 La responsabilit® du contr¹le de lôexploitation ne doit °tre d®l®gu®e quôau pilote commandant de 

bord et ¨ un agent technique dôexploitation si la m®thode de contr¹le et de supervision des vols approuv®e 

par lôexploitant requiert lôemploi dôagents techniques dôexploitation. 

6.3.1.5 Sôil est le premier ¨ avoir connaissance dôun cas de force majeure qui compromet la s®curit® de 

lôavion ou des personnes, lôagent technique dôexploitation doit sôil y a lieu, dans le cadre des mesures 

indiquées au § 6.4.6.2, informer immédiatement les autorités compétentes de la nature de la situation et au 

besoin demander de lôaide. 

6.3.1.6 Si un cas de force majeure qui compromet la s®curit® de lôavion ou de personnes n®cessite des 

mesures qui amènent à violer une procédure ou un règlement local, le pilote commandant de bord doit 

aviser sans d®lai les autorit®s locales. Si lô£tat o½ se produit lôincident lôexige, le pilote commandant de bord 

doit rendre compte dès que possible, et en principe dans les dix jours, de toute violation de ce genre à 

lôautorit® comp®tente de cet £tat ; dans ce cas, le pilote commandant de bord doit adresser également une 

copie de son compte rendu dans les dix jours, ¨ lôAGAC. 
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6.3.1.7 Les exploitants doivent faire en sorte que le pilote commandant de bord dispose, ¨ bord de lôavion, 

de tous les renseignements essentiels sur les services de recherche et de sauvetage de la r®gion quôil va 

survoler. 

Note - Ces renseignements peuvent °tre consign®s dans le manuel dôexploitation ou fournis au pilote sous 

toute autre forme jugée convenable. 

6.3.1.8 Les exploitants doivent veiller ¨ ce que les membres des ®quipages de conduite prouvent quôils sont 

capables de parler et de comprendre la langue utilisée dans les communications radiotéléphoniques, 

comme il est spécifié à la RAG 1. 

6.3.2 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET PROCÉDURES DE LA GUINÉE PAR UN 

EXPLOITANT ÉTRANGER 

6.3.2.1 Si lôAGAC constate ou souponne quôun exploitant ®tranger ne respecte pas les lois, r¯glements et 

proc®dures applicables ¨ lôint®rieur de son territoire ou pose un probl¯me de s®curité grave similaire, notifiera 

imm®diatement le constat ¨ lôexploitant et, si la situation le justifie, ¨ lô£tat de lôexploitant. Si lô£tat de 

lôexploitant nôest pas aussi lô£tat dôimmatriculation, le constat sera ®galement notifi® ¨ lô£tat dôimmatriculation 

si la situation rel¯ve de la responsabilit® de cet £tat et justifie lôenvoi dôune notification. 

6.3.2.2 Lorsquôune notification est envoy®e aux £tats sp®cifi®s au Ä 6.3.2.1, si la situation et sa solution le 

justifient, lôAGAC entrera en consultation avec lô£tat de lôexploitant et, sôil y a lieu, lô£tat dôimmatriculation au 

sujet des normes de s®curit® suivies par lôexploitant. 

Note.ð Le Manuel des proc®dures dôinspection, dôautorisation et de surveillance continue de lôexploitation (Doc 

8335) donne des orientations sur la surveillance des op®rations effectu®es par des exploitants dôautres £tats. Il 

contient aussi des indications sur la consultation spécifiée au § 6.3.2.2, et sur les activités connexes, notamment 

la clause type de lôOACI sur la s®curit® de lôaviation, qui, lorsquôelle fait partie dôun accord bilat®ral ou multilat®ral 

de services a®riens, pr®voit une consultation entre les £tats quand lôune quelconque des parties ¨ lôaccord 

constate.  

6.3.3 GESTION DE LA SÉCURITÉ 

Note : La RAG 19 contient des dispositions relatives à la gestion de la sécurité concernant les exploitants de 

transport aérien. Le Manuel de gestion de la sécurité (MGS) (Doc 9859) contient de plus amples orientations. 

6.3.3.1 les exploitants dôavions dont la masse au d®collage certifiée excède 20 000 kg établissent et maintiennent 

un programme dôanalyse des donn®es de vol dans le cadre de leur syst¯me de gestion 

de la sécurité 
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6.3.3.2 Les exploitants dôavions dont la masse maximale au d®collage certifi®e exc¯de 27 000 kg doivent 

®tablir et maintenir un programme dôanalyse des donn®es de vol dans le cadre de leur syst¯me de gestion 

de la sécurité. 

Note : Un exploitant peut confier par contrat ¨ un tiers le fonctionnement dôun programme dôanalyse des 

données de vol tout en conservant la responsabilit® g®n®rale de la tenue dôun tel programme. 

6.3.3.3  les programmes dôanalyse des donn®es de vol ne seront pas punitifs et contiendront 

des garanties adéquates pour protéger les sources de données. 

Note 1.ð Le Manuel sur les programmes dôanalyse des donn®es de vol (FDAP) (Doc 10000) contient des 

éléments indicatifs sur lô®tablissement des programmes dôanalyse des donn®es de vol. 

 

Note 2.ð Le Suppl®ment B de la premi¯re ®dition de lôAnnexe 19 contient des orientations juridiques relatives à 

la protection des renseignements provenant des systèmes de collecte et de traitement de données 

6.3.3.4 La Guin®e ne permet pas que des enregistrements ou des transcriptions dôenregistrements de CVR, 

CARS, AIR Classe A ou AIRS Classe A soient utilis®s ¨ des fins autres quôune enqu°te sur un accident ou 

un incident men®e en conformit® avec lôAnnexe 13, sauf :

a) sôils se rapportent ¨ un ®v®nement de s®curit® identifi® dans le contexte dôun syst¯me de gestion de la 

s®curit®, sont limit®s aux parties pertinentes dôune transcription anonymis®e de lôenregistrement et font lôobjet 

des protections accordées par la RAG 19 ; 

b) sôils sont destin®s ¨ °tre utilis®s dans le cadre de proc®dures p®nales sans rapport avec un ®v®nement 

concernant une enqu°te sur un accident ou un incident et font lôobjet des protections accordées par la  RAG 

19 ; ou 

c) sôils sont utilis®s pour les inspections des enregistreurs de bord prévues à la section 7 de la NMO 8. 

Note : Des dispositions relatives à la protection des données de sécurité, des informations de sécurité et des 

sources connexes figurent à la NMO 3 de lôAnnexe 19. Lorsquôune enqu°te est instituée conformément à la  

RAG 13, les ®l®ments dôenqu°te font lôobjet des protections accordées par la RAG 13. 

6.3.3.5 La Guin®e ne permet pas que des enregistrements ou des transcriptions dôenregistrements de FDR, 

ADRS et AIR Classe B et Classe C et AIRS Classe C soient utilis®s ¨ des fins autres quôune enqu°te sur un 

accident ou un incident menée en conformité avec le RAG 13, sauf si ces enregistrements ou transcriptions 

dôenregistrements font lôobjet des protections accord®es par le RAG 19 et : 

a) sôils sont utilis®s par lôexploitant ¨ des fins de maintien de la navigabilit® ou de maintenance ; 
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b) sôils sont utilis®s par lôexploitant dans lôex®cution dôun programme dôanalyse des donn®es de vol prescrit 

au § 6.3.3.2; 

c) sôils sont destin®s ¨ °tre utilis®s dans des procédures sans rapport avec un événement concernant une 

enquête sur un accident ou un incident ; 

d) sôils sont d®personnalis®s ; ou 

e) sôils sont divulgu®s dans le cadre de proc®dures de s®curit®. 

Note : La NMO 3 du RAG 19 contient des orientations juridiques relatives à la protection des renseignements 

provenant des systèmes de collecte et de traitement de données sur la sécurité. 

6.3.3.6 Les exploitants doivent établir, dans le cadre de leur système de gestion de la sécurité, un système 

de documents sur la s®curit® des vols destin® ¨ lôusage et ¨ lôorientation du personnel dôexploitation. 

Note : Le Suppl®ment F contient des ®l®ments indicatifs sur la cr®ation et lôorganisation dôun syst¯me de 

documents sur la sécurité des vols. 

6.3.4 USAGE DE SUBSTANCES PSYCHOACTIVES 

Les dispositions relatives ¨ lôusage de substances psychoactives figurent dans le RAG 1 PEL § 11.1.7, et 

dans le RAG 2, § 2.2.5. 

6.3.5 SUIVI DES AÉRONEFS 

(Applicable à partir du 8 novembre 2018) 

6.3.5.1 Lôexploitant doit ®tablir une capacit® permettant de suivre les avions dôun bout ¨ lôautre de sa zone 

dôexploitation. 

Note : La Circulaire 347, Normal Aircraft Tracking Implementation Guidelines, contient des éléments indicatifs 

sur les capacités de suivi des aéronefs. 

6.3.5.2 Lôexploitant doit assurer le suivi de la position dôun avion par le biais de comptes rendus automatis®s 

au moins toutes les 15 minutes durant la ou les parties du vol quôil est pr®vu dôeffectuer dans des r®gions 

océaniques, lorsque : 

a) la masse maximale au d®collage certifi®e de lôavion est sup®rieure ¨ 45 500 kg et le nombre de si¯ges 

passagers, supérieur à 19 ; 



 

RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 
 
 
 

Autorit® Guin®enne de lôAviation 
Civile 

RAG 06 ï Partie 1 

EXPLOITATION TECHNIQUE DES AERONEFS 
TRANSPORT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

(AVIONS) 

GENERALITES  

 

Edition N° 02                             Amendement : 04                             Date : 25/03/2021  Page 50 de 503 
 

b) lôorganisme ATS obtient des informations sur la position de lôavion ¨ des intervalles de plus de 15 

minutes. 

Aux fins du suivi des a®ronefs, une r®gion oc®anique correspond ¨ lôespace a®rien qui se trouve au-dessus 

des eaux ¨ lôext®rieur du territoire dôun £tat. 

Note : Le Chapitre 2 du  RAG 11 contient des dispositions sur la coordination entre lôexploitant et les 

prestataires de services de la circulation aérienne pour ce qui est des messages de compte rendu de 

position. 

6.3.5.4 Lôexploitant doit ®tablir des proc®dures, qui seront approuv®es par lôAGAC, pour la conservation 

des donn®es de suivi des a®ronefs afin dôaider les SAR ¨ d®terminer la derni¯re position connue dôun 

aéronef. 

Note : Voir au § 6.4.2.1.3.1 les responsabilités des exploitants qui confient à des tierces parties le suivi des 

aéronefs visé au § 6.3.5. 

6.3.5.4 Ind®pendamment des dispositions des Ä 6.3.5.2 et 6.3.5.3, lôAGAC peut, sur la base des r®sultats 

dôun processus dô®valuation des risques approuv® et mis en îuvre par lôexploitant, autoriser des variations 

des intervalles des comptes rendus automatisés. Ce processus doit montrer comment les risques pour 

lôexploitation d®coulant de ces variations peuvent °tre g®r®s et doit comprendre au minimum les ®l®ments 

suivants : 

a) possibilit®s des syst¯mes et processus de contr¹le op®rationnel de lôexploitant, y compris ceux qui 

servent à contacter les organismes des services de la circulation aérienne ; 

b) possibilit®s g®n®rales de lôavion et de ses syst¯mes ; 

c) moyens disponibles pour d®terminer la position de lôavion et communiquer avec ce dernier ; 

d) fréquence et durée des intervalles entre les comptes rendus automatisés ; 

e) conséquences quant aux facteurs humains découlant des modifications des procédures à suivre par les 

équipages de conduite ; 

f) mesures dôatt®nuation et proc®dures dôurgence sp®cifiques. 

 

 Note : On trouvera des orientations sur lô®laboration, la mise en îuvre et lôapprobation du processus 

dô®valuation des risques qui permet de faire varier la n®cessit® des comptes rendus automatiques et 
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lôintervalle requis, y compris des exemples de variation, dans les Lignes directrices sur la mise en îuvre du 

suivi des aéronefs (Cir 347). 

6.3.5.5 Lôexploitant ®tablira des proc®dures, qui seront approuv®es par lô£tat de lôexploitant, pour la conservation 

des donn®es de suivi des a®ronefs afin dôaider les SAR ¨ d®terminer la dernière position connue dôun a®ronef. 

Note.ð Voir au § 6.4.2.1.3.1 les responsabilités des exploitants qui confient à des tierces parties le suivi des 

aéronefs visé au § 6.3.5. 

6.3.6. DEROGATIONS 

LôAGAC peut, ¨ titre exceptionnel et provisoire, accorder une dérogation aux dispositions du RAG 6 

Partie 1 lorsquôelle estime que le besoin existe et sous r®serve du respect de toute condition 

suppl®mentaire quôelle consid¯re n®cessaire pour assurer, dans ce cas particulier, un niveau de s®curit® 

acceptable. 

6.3.7. CONSIGNES OPERATIONNELLES 

a) LôAGAC peut, au moyen dôune consigne op®rationnelle, ordonner quôune op®ration soit interdite, limit®e 

ou soumise ¨ certaines conditions, dans le but dôassurer la s®curit® des op®rations. 

b) Les consignes opérationnelles précisent : 

1. la raison de leur diffusion, 

2. le domaine dôapplication et la dur®e, 

3. lôaction ¨ engager par les exploitants. 

6.3.8. EXIGENCE DôUN SYSTEME QUALITE 

a) Lôexploitant doit mettre en place un syst¯me qualit® et d®signer un responsable qualit® charg® 

de surveiller la conformité aux procédures requises, et leur adéquation, pour assurer la sécurité des 

pratiques opérationnelles sûres et la navigabilité des avions. Ce contrôle doit comporter un système 

de retour de lôinformation au dirigeant responsable afin que les mesures correctives nécessaires 

soient prises ; 

b) Le syst¯me qualit® doit inclure un programme dôassurance de la qualit® comportant des 

procédures destinées à vérifier la conformité  des travaux de maintenance ainsi que toutes les 

op®rations ¨ lôensemble des exigences, normes et procédures applicables; 

c) Le syst¯me qualit® et le responsable qualit® doivent °tre acceptables pour lôAGAC ; 
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d) Le système qualité doit être décrit dans la documentation pertinente ; 

e) Nonobstant le point a), lôAGAC peut accepter la d®signation de deux responsables qualit®, lôun 

pour les op®rations et lôautre pour lôentretien, ¨ condition que lôexploitant ait cr®® une unit® de gestion 

de la qualit® afin de garantir lôapplication uniforme du syst¯me qualit® pour lôensemble des op®rations. 

Note : Le Chapitre 6.15 contient des ®l®ments indicatifs pour la mise en place dôun syst¯me qualit®. 

6.3.9. PROGRAMME DE PREVENTION DES ACCIDENTS ET DE SECURITE DES VOLS 

a) Un exploitant doit établir un programme de prévention des accidents et de sécurité des vols qui peut être 

intégré au Système Qualité et qui comprend : 

1) Un programme pour assurer et maintenir la conscience du risque de toutes les personnes 

concernées par les opérations. 

2) Un syst¯me de comptes rendus dô®v®nements permettant la collecte et le traitement des rapports 

dôincidents et dôaccidents dans le but dôidentifier les tendances n®gatives concernant la s®curit®. Le 

syst¯me doit respecter lôanonymat des rapporteurs 

3) Lô®valuation des informations relatives aux incidents et accidents et leur diffusion (mais non 

lôattribution de sanctions). 

4) un programme d'analyse des données de vol pour les avions de plus de 27 000 kg de masse 

maximale certifiée au décollage; ce programme consiste à utiliser de manière proactive les données de 

vol numériques des opérations de routine en vue d'améliorer la sécurité de l'aviation; il ne peut être 

utilisé à des fins de sanction et est assorti des garanties adéquates pour protéger la ou les sources des 

données; et 

5) La nomination dôune personne responsable du fonctionnement du programme. 

b) Les propositions dôactions correctives r®sultant de ce programme sont de la responsabilit® de la 

personne responsable de son fonctionnement. 

c) La v®rification des actions prises ¨ la suite de ces propositions dôactions correctives est du ressort du 

responsable Qualité. 
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6.3.10. MEMBRES D'EQUIPAGE SUPPLEMENTAIRES 

Un exploitant doit veiller à ce que les membres d'équipage autres que les membres de l'équipage de 

conduite ou de cabine requis, aient également été formés et soient aptes à remplir les fonctions qui leur 

sont assignées. 

6.3.11. INFORMATIONS RELATIVES A LA RECHERCHE ET AU SAUVETAGE 

Un exploitant doit veiller à ce que les informations essentielles, pertinentes pour le vol considéré, concernant 

les services de recherche et de sauvetage soient facilement accessibles au poste de pilotage. 

6.3.12. INFORMATIONS CONCERNANT LE MATERIEL DE SECURITE ET DE 

SAUVETAGE EMBARQUE 

Un exploitant doit s'assurer que sont disponibles, pour communication immédiate aux centres de 

coordination des sauvetages, des listes comportant des renseignements sur le matériel de sécurité et de 

sauvetage à bord de tous ses avions. Ces informations doivent comporter, selon le cas, le nombre, la 

couleur et le type des canots de sauvetage et des équipements pyrotechniques, le détail des équipements 

médicaux d'urgence, les réserves d'eau, ainsi que le type et les fréquences du matériel radio portatif de 

secours. 

6.3.13 TRANSPORT DES ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE 

a) Un exploitant ne doit transporter des armes et munitions de guerre que s'il y a été autorisé par tous les 

Etats concernés. 

b) Un exploitant doit s'assurer que les armes et munitions de guerre sont : 

1) rangées dans l'avion en un endroit inaccessible aux passagers durant le vol ; 

2) et déchargées, dans le cas des armes à feu sauf si, avant le début du vol, tous les Etats concernés 

ont donné leur approbation pour que lesdites armes et munitions de guerre puissent être transportées 

dans des circonstances totalement ou partiellement différentes de celles stipulées dans le présent sous-

paragraphe. 

c) Un exploitant doit veiller à ce que soient signifiés au commandant de bord, avant le début du vol, le 

détail et l'emplacement à bord de l'avion, de toutes armes et munitions de guerre devant être transportées 
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6.3.14. MODE DE TRANSPORT DES PERSONNES 

Un exploitant doit prendre toute mesure raisonnable pour sôassurer que nul ne se trouve dans quelque partie 

que ce soit dôun avion en vol, qui nôa pas ®t® conue pour recevoir des personnes, sauf au cas o½ le 

commandant aurait autoris® lôacc¯s provisoire ¨ une partie quelconque de lôavion : 

a) afin d'effectuer une action nécessaire à la sécurité de l'avion ou de toute personne, tout animal ou toute 

marchandise qui s'y trouvent ; 

b) ou dans laquelle sont transportés du fret ou des chargements, ladite partie étant conçue pour permettre 

à une personne d'y accéder pendant que l'avion est en vol. 

6.3.15. ACCES AU POSTE DE PILOTAGE 

a) Un exploitant doit veiller à ce qu'aucune personne, autre qu'un membre d'équipage de conduite affecté 

au vol, ne soit admise ou transportée dans le poste de pilotage, si cette personne n'est pas;  

b) un membre d'équipage en service : 

1. un repr®sentant de lôAGAC, si cela est n®cessaire ¨ l'ex®cution de ses t©ches officielles ; 

2. ou autorisée et transportée conformément aux instructions du manuel d'exploitation. 

c) Le commandant de bord doit s'assurer que: 

1 dans l'intérêt de la sécurité, l'admission au poste de pilotage n'entraîne pas de distraction ni ne nuit au 

déroulement du vol ; 

2 et toutes les personnes transportées dans le poste de pilotage sont familiarisées avec les procédures de 

sécurité applicables. 

d) La décision finale d'admission au poste de pilotage doit être de la responsabilité du commandant de 

bord. 

6.3.16. TRANSPORT NON-AUTORISE 

Un exploitant doit prendre toute mesure raisonnable pour s'assurer qu'aucune personne ne se dissimule, ni 

ne dissimule du fret, à bord d'un avion. 
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6.3.17. APPAREILS ELECTRONIQUES PORTATIFS 

Un exploitant ne doit permettre ¨ personne dôutiliser, et doit prendre toute mesure raisonnable pour sôassurer 

que personne nôutilise, ¨ bord dôun avion, un appareil ®lectronique portatif susceptible de perturber le bon 

fonctionnement des syst¯mes et ®quipements de lôavion. 

6.3.18. MISE EN DANGER DE LA SECURITE 

Un exploitant doit prendre toute mesure raisonnable pour sôassurer que nul ne puisse par imprudence, 

n®gligence, ou omission, mettre en danger lôavion, les personnes qui sôy trouvent, ou les biens et personnes 

en surface. 

6.3.19. DOCUMENTS DE BORD 

a) Un exploitant doit s'assurer que les documents suivants se trouvent à bord pendant chaque vol : 

1) le certificat d'immatriculation ; 

2) le certificat de navigabilité ; 

3) lôoriginal ou une copie du certificat de limitations de nuisances (si requis) ; 

4) lôoriginal ou une copie authentifi®e du permis dôexploitation a®rien (PEA); 

5) la licence radio de l'avion et le certificat dôexploitation et dôinstallation radioélectriques de bord (si requis); 

6) lôoriginal ou une copie de lôattestation dôassurance responsabilit® civile aux tiers non transport®s 

7) la liste des passagers avec le lieu dôembarquement et de débarquement ; 

8) le manifeste et les déclarations détaillées du fret. 

b) Chaque membre d'équipage de conduite doit, sur chaque vol, transporter sa licence de membre 

d'équipage de conduite, en cours de validité, avec les qualifications nécessaires au vol. 

c) Chaque membre d'équipage de cabine doit, sur chaque vol, transporter sa licence de personnel navigant 

de cabine en cours de validité ou tout autre document équivalent. 

d) En cas de perte ou de vol dôun des documents sp®cifi®s au point (a), lôexploitant de lôavion devra fournir la 

preuve de lôexistence de ces documents avant la poursuite du vol. 

e) Les documents de bord cit®s relevant de lôAGAC seront accompagn®s dôune traduction en anglais ®tablie 

par ce dernier. 
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6.3.20. MANUELS A TRANSPORTER 

Un exploitant doit s'assurer que : 

a) les parties à jour du manuel d'exploitation relatives aux tâches de l'équipage sont transportées sur 

chaque vol 

b) les parties du manuel d'exploitation nécessaires à la conduite d'un vol sont facilement accessibles à 

l'équipage à bord de l'avion 

c) le manuel de vol de lôavion ¨ jour est transport® dans l'avion, ¨ moins que l'Autorit® ait reconnu que le 

manuel d'exploitation contient les informations pertinentes pour cet avion. 

6.3.21. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES ET FORMULAIRES 

a) Un exploitant doit veiller à ce qu'en plus des documents et manuels stipulés aux 1.25 et 1.26, les 

informations et formulaires suivants, relatifs au type et à la zone d'exploitation, se trouvent à bord lors de 

chaque vol : 

1) le plan de vol exploitation; 

2) le compte rendu matériel de l'avion; 

3) les données du plan de vol circulation aérienne déposé ; 

4) les NOTAM et lôinformation a®ronautique (AIS) appropri®s et destin®s au briefing ; 

5) les informations météorologiques appropriées ; 

6) la documentation masse et centrage ; 

7) la notification des catégories spéciales de passagers tels que personnel de sûreté, s'il n'est pas 

considéré comme faisant partie de l'équipage, les personnes handicapées, les passagers non 

admissibles, les personnes expulsées et les personnes en état d'arrestation ; 

8) la notification des chargements spéciaux, marchandises dangereuses incluses, y compris les 

informations écrites communiquées au commandant de bord conformément aux exigences relatives au 

transport des marchandises dangereuses ; 

9) les cartes et fiches à jour, ainsi que les documents associés; 

10) toute autre documentation qui peut être exigée par les Etats concernés par ce vol ; 
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11) et les formulaires relatifs aux rapports exig®s par lôAGAC. 

b) L'AGAC peut accepter que les informations mentionnées au sous-paragraphe (a) ci-dessus, ou une 

partie de celles-ci, soient présentées sous une forme autre qu'une impression sur papier. Un niveau 

acceptable d'accessibilit®, dôutilisation et de fiabilit® doit °tre garanti. 

6.3.22. INFORMATIONS CONSERVEES AU SOL 

a) Un exploitant doit s'assurer que, au moins pour la durée de chaque vol ou série de vols : 

1. l'information relative au vol et appropriée au type d'exploitation est conservée au sol ;et 

2. l'information est conservée jusqu'à ce qu'elle ait été copiée à l'endroit dans lequel elle va être 

archivée; et 

3. ou, si cela n'est pas faisable, la même information est transportée dans un coffre à l'épreuve du 

feu à bord de l'avion. 

b) L'information dont il est question au sous-paragraphe (a) ci-dessus comprend : 

1. une copie du plan de vol exploitation ; 

2. les copies des parties pertinentes du compte rendu matériel avion ; 

3. la documentation NOTAM mise ¨ la disposition de lô®quipage ; 

4. la documentation masse et centrage ; 

5. la notification de chargements spéciaux ; 

6. la liste des passagers et le manifeste du fret. 

6.3.23. POUVOIR DE CONTROLE 

Un exploitant doit s'assurer que toute personne mandatée par l'AGAC peut, à tout moment, embarquer 

et voler dans tout avion exploité conformément au PEA d®livr® par lôAGAC et entrer et rester au poste 

de pilotage. Toutefois, le commandant de bord peut refuser l'accès au poste si, selon lui, cela met en 

cause la sécurité de l'avion. 

6.3.24. CONSERVATION DES DOCUMENTS  

Un exploitant doit s'assurer que : 

a) tout document, original ou copie, qu'il est tenu de conserver est conservé pour la durée prévue même 

s'il cesse d'°tre lôexploitant de l'avion; 
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b) et lorsqu'un membre d'équipage, pour lequel il a conservé un dossier relatif à la durée du travail, devient 

membre d'équipage pour un autre exploitant, une copie de ce dossier est mise à la disposition du nouvel 

exploitant sur sa demande. 
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  6.4. PRÉPARATION ET EXÉCUTION DES VOLS 

6.4.1 INSTALLATIONS ET SERVICES DôEXPLOITATION 

6.4.1.1 Lôexploitant veillera ¨ ne pas entreprendre un vol avant de sô°tre assur® par tous les moyens ordinaires 

dont il dispose que les installations et services à la surface disponibles et directement nécessaires à la sécurité 

de lôavion et ¨ la protection des passagers sont satisfaisants compte tenu des conditions dans lesquelles le vol 

doit être exécuté, et fonctionnent correctement à cette fin. 

Note.ð Par ç moyens ordinaires è il faut entendre lôemploi des renseignements dont dispose lôexploitant au point 

de d®part et qui sont, soit des renseignements officiels publi®s par les services dôinformation a®ronautique, soit 

des renseignements quôil peut se procurer facilement ¨ dôautres sources. 

 

6.4.1.2 Lôexploitant doit veiller ¨ ne pas entreprendre ni ¨ poursuivre un vol tel que planifi® avant de sô°tre 

assur®, par tous les moyens ordinaires dont il dispose, que lôespace a®rien dans lequel se trouve la route 

pr®vue, de lôa®rodrome de d®part ¨ lôa®rodrome dôarriv®e, y compris les a®rodromes de d®gagement au 

d®collage, en route et ¨ destination pr®vus, peut °tre utilis® en toute s®curit® pour le vol envisag®. Sôil est 

prévu que le vol passera au-dessus ou à proximité de zones de conflit, une évaluation des risques sera 

effectu®e, et des mesures appropri®es dôatt®nuation des risques seront prises pour assurer la s®curit® du 

vol. 

Note 1 - Par ç moyens ordinaires è il faut entendre lôemploi des renseignements dont dispose lôexploitant au 

point de d®part et qui sont, soit des renseignements officiels publi®s par les services dôinformation 

a®ronautique, soit des renseignements quôil peut se procurer facilement ¨ dôautres sources. 

Note 2 - Des éléments indicatifs sur les évaluations des risques de sécurité figurent dans le Manuel de gestion de 

la sécurité (MGS) (Doc 9859).  

Note 3 - Le Manuel dô®valuation des risques pour les vols dôa®ronefs civils au-dessus ou à proximité de zones 

de conflit (Doc 10084) contient de plus amples ®l®ments indicatifs sur les ®valuations des risques ¨ lôintention 

des exploitants aériens qui effectuent des vols au-dessus ou à proximité de zones de conflit. 

6.4.1.3 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que toute insuffisance dôinstallations et services constat®e au cours des 

vols soit signalée, sans retard excessif, aux autorités responsables des installations et services considérés. 

6.4.1.4 Dans les limites des conditions dôutilisation publi®es, les a®rodromes ainsi que leurs installations et 

services doivent être en permanence à la disposition des exploitants pendant les heures de service publiées, 

quelles que soient les conditions météorologiques. 

6.4.1.5  Les exploitants, dans le cadre de leur système de gestion de la sécurité, doivent évaluer le niveau de 

protection correspondant aux services de sauvetage et de lutte contre lôincendie (RFFS) disponibles ¨ tous 
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les a®rodromes quôils ont lôintention de sp®cifier dans leurs plans de vol exploitation, afin de sôassurer que ce 

niveau est acceptable pour les avions quôils pr®voient dôutiliser. 

Note : Le RAG 19 contient des dispositions relatives à la gestion de la sécurité concernant les exploitants de 

transport aérien. Le Manuel de gestion de la sécurité (MGS) (Doc 9859) contient de plus amples orientations. 

6.4.1.6 Des renseignements sur le niveau de protection RFFS jug® acceptable par lôexploitant doivent figurer 

dans le manuel dôexploitation. 

Note 1: Le Supplément I donne des orientations sur lô®valuation du niveau de protection RFFS acceptable 

dôun a®rodrome. 

Note 2 : Le but de ces orientations nôest pas de limiter ou de r®glementer lôexploitation dôun a®rodrome. 

Lô®valuation effectu®e par lôexploitant nôinflue en aucune manière sur les prescriptions du RAG 14, Volume I, 

concernant les services de sauvetage et de lutte contre lôincendie. 

6.4.2 PERMIS DôEXPLOITATION ET SUPERVISION 

 6.4.2.1 Permis dôexploitation a®rienne 

6.4.2.1.1 Lôexploitant ne pourra assurer des vols de transport commercial que sôil d®tient un permis 

dôexploitation a®rienne en état de validité délivré par lôEtat de lôexploitant. 

6.4.2.1.2 Le permis dôexploitation a®rienne autorisera lôexploitant ¨ effectuer des vols de transport commercial 

conformément aux sp®cifications dôexploitation. 

Note : Des dispositions relatives ¨ la teneur du permis dôexploitation a®rienne et des sp®cifications 

dôexploitation connexes figurent aux Ä 6.4.2.1.5 et 6.4.2.1.6. 

6.4.2.1.3 La d®livrance dôun permis dôexploitation a®rienne par lôAGAC d®pendra de ce que lôexploitant aura 

d®montr® quôil a une organisation appropri®e, une m®thode de contr¹le et de supervision des vols, un 

programme de formation et des arrangements relatifs aux services dôassistance en escale et ¨ lôentretien qui 

soient compatibles avec la nature et la portée des vols spécifiés. 

Note : Le Suppl®ment D contient des ®l®ments indicatifs sur la d®livrance du permis dôexploitation a®rienne. 

6.4.2.1.3.1 Lôexploitant doit ®tablir des politiques et des proc®dures pour les tiers qui effectuent des travaux 

pour son compte. 

6.4.2.1.4 Les PEA sont d®livr®s pour une dur®e dôun an renouvelable dans les m°mes conditions que celles 

prévues pour leur délivrance. 
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En outre, pour ce renouvellement du PEA, lôexploitant doit d®montrer que les mesures correctives quôil a 

adoptées pour répondre favorablement aux non conformités identifiées lors des différentes inspections et 

contrôles conduits durant la période de validité de ce PEA, sont concrétisés. 

Le maintien de la validit® dôun PEA d®pendra de ce que lôexploitant aura satisfait aux exigences du  

Ä 6.4.2.1.3 sous la supervision de lôAGAC. 

6.4.2.1.5 Le permis dôexploitation a®rienne contiendra au moins les renseignements suivants, et sa 

présentation graphique suivra le modèle figurant au § 2 de la  NMO 6 : 

a) Les coordonn®es de lôAGAC ; 

b) num®ro et date dôexpiration du permis dôexploitation a®rienne ; 

c) nom de lôexploitant, nom commercial (sôil est diff®rent du nom de lôexploitant) et adresse du si¯ge principal 

dôexploitation ; 

d) date de délivrance et nom, signature et fonction du Directeur General de lôAGAC ; 

e) r®f®rence exacte de lôendroit du document contr¹l® emporté à bord où figurent les coordonnées permettant 

de joindre le service de gestion de lôexploitation. 

6.4.2.1.6 Les sp®cifications dôexploitation li®es au permis dôexploitation a®rienne comprendront au 

moins les renseignements énumérés au § 3 de la  NMO 6, et leur présentation graphique suivra le modèle 

figurant dans ce paragraphe. 

Note : Le Supplément D, § 6.3.2.2, contient des renseignements supplémentaires qui peuvent figurer dans 

les sp®cifications dôexploitation li®es au permis dôexploitation aérienne. 

6.4.2.1.7 La pr®sentation graphique des permis dôexploitation a®rienne d®livr®s pour la premi¯re fois ¨ 

compter du 20 novembre 2008 et celle des sp®cifications dôexploitation connexes suivront les mod¯les 

figurant aux Ä 2 et 3 de lôNMO 6. 

6.4.2.1.8 LôAGAC doit ®tablir un syst¯me pour la certification et la surveillance continue de lôexploitant (voir 

6.4.11) conform®ment ¨ lôNMO 5 du pr®sent RAG et ¨ lôNMO 1 du RAG 19, afin de veiller au respect des 

exigences dôexploitation requises ®tablies au § 6.4.2. 

6.4.2.2 Surveillance des op®rations dôun exploitant dôun autre £tat 

6.4.2.2.1 Un permis dôexploitation a®rienne d®livr® par un autre £tat sera reconnu valable par lôAGAC si les 

conditions qui ont régi la délivrance du permis sont équivalentes ou supérieures aux dispositions applicables 

spécifiées dans le présent RAG et dans le RAG 19. 
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6.4.2.2.2 lôAGAC mettra  en place un programme comprenant des procédures pour surveiller les opérations 

effectu®es sur le territoire Guin®en par des exploitants dôautres £tats et prendre les mesures appropri®es 

pour préserver la sécurité lorsque cela est nécessaire. 

6.4.2.2.3 Les exploitants doivent respecter les exigences fixées par les États sur le territoire desquels ils 

mènent des opérations. 

Note.ð Des orientations sur la surveillance des op®rations dôexploitants dôautres £tats sont donn®es dans le 

Manuel des proc®dures dôinspection, dôautorisation et de surveillance continue de lôexploitation (Doc 8335 

6.4.2.3 Manuel dôexploitation 

6.4.2.3.1  Lôexploitant doit ®tablir, ¨ titre de guide ¨ lôusage du personnel int®ress®, un manuel 

dôexploitation conforme aux dispositions de lôNMO 2. Ce manuel dôexploitation sera modifi® ou r®vis® suivant 

les besoins, de manière à être tenu constamment à jour. Ces modifications ou révisions seront communiquées 

à toutes les personnes qui doivent utiliser le manuel. 

6.4.2.3.2 Lôexploitant doit remettre un exemplaire du manuel dôexploitation et de tous les amendements ou 

r®visions dont ce manuel fera lôobjet, pour examen et acceptation et, le cas ®ch®ant, approbation. Lôexploitant 

ajoutera au manuel dôexploitation les ®l®ments obligatoires dont lôAGAC exigera lôinsertion. 

Note 1  : Les sp®cifications relatives ¨ la structure et ¨ la teneur du manuel dôexploitation figurent dans le 

NMO 2. 

Note 2 : Certains ®l®ments du manuel dôexploitation doivent °tre approuv®s par lôAGAC, conform®ment aux 

dispositions figurant aux § 6.4.2.8, 6.6.1.3, 6.9.3.1, 6.12.4 et 6.13.4.1. 

6.4.2.3.3 Mise à disposition du personnel 

Un exploitant de la cat®gorie dôentreprises de transport public (ETP) ne peut mettre en exploitation un a®ronef 

sôil ne dispose pas du manuel d'exploitation correspondant et sôil ne l'a pas mis pr®alablement ¨ la disposition 

du personnel intéressé. 

Le manuel d'exploitation doit être facilement utilisable pour la préparation, la conduite, la surveillance et le 

traitement des données du vol. 

Lôexploitant doit s'assurer que le manuel dôexploitation est connu et mis en application par le personnel 

concerné. 

Il doit permettre à l'administration de s'assurer d'une part, que l'exploitation forme un ensemble cohérent et, 

d'autre part, que la politique d®finie par lôexploitant, les instructions, consignes et informations donn®es au 

personnel permettent de respecter la réglementation technique applicable, notamment en matière de sécurité. 

La conception du manuel respectera les principes des facteurs humains, notamment : 
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1- la langue écrite, non seulement le vocabulaire et la grammaire mais aussi la façon dont ils sont employés 

2- la typographie, notamment le style des caract¯res, lôimpression et la disposition qui joue un r¹le important 

dans la compr®hension dôun texte écrit 

3- lôemploi des photos, des sch®mas et des tableaux pour remplacer des longs textes descriptifs ce qui facilite 

la compr®hension et soutien lôint®r°t. Lôemploie dôillustration en couleur r®duit le travail de discrimination 

nécessaire et a un effet motivant 

4- le cadre de travail dans lequel le document sera utilis®, il sôagit dôun ®l®ment ¨ prendre en compte au 

moment o½ lôon d®termine la grandeur des caract¯res et des pages. 

6.4.2.3.4 Dépôt du manuel d'exploitation 

Lôexploitant doit avoir d®pos® ce manuel d'exploitation aupr¯s de lôAGAC pr®alablement ¨ la mise en service d'un 

a®ronef. Toutefois, lorsque lôexploitant d®bute l'exploitation d'un mod¯le d'a®ronef diff®rent de ceux qu'il exploite d®j¨, 

il peut disposer d'un manuel d'exploitation provisoire, à la condition qu'il comprenne les informations nécessaires pour 

que l'exploitation soit conforme aux exigences r®glementaires en mati¯re de s®curit®. Le Directeur G®n®ral de lôAGAC 

fixe, compte tenu des circonstances particulières, le délai dans lequel lôexploitant doit avoir d®pos® un manuel 

d'exploitation conforme aux exigences du présent article, ce délai ne pouvant être supérieur à six mois. Ce manuel 

provisoire doit être déposé dans les mêmes conditions que doit l'être le manuel définitif. 

6.4.2.3.5. Contrôle du manuel d'exploitation 

Le Directeur G®n®ral de lôAGAC peut imposer des modifications au manuel d'exploitation s'il constate : - que 

le contenu du manuel n'est pas conforme à la réglementation technique applicable à l'exploitation, - ou que 

les personnels concernés par l'exploitation de l'aéronef méconnaissent les dispositions nécessaires pour 

assurer des conditions de sécurité satisfaisantes. Lôexploitant est tenu de communiquer aux services 

comp®tents de lôAGAC, s'ils le demandent, tous les documents dont ils peuvent avoir besoin pour les contrôles 

du manuel d'exploitation. 

6.4.2.3.6. Utilisation du manuel d'exploitation 

Lôexploitant et ses personnels, notamment les ®quipages de conduite, doivent utiliser le manuel d'exploitation 

pour l'exécution de leurs missions, se conformer aux consignes qu'il énonce et veiller à sa stricte application. 

6.4.2.3.7. Modification du manuel d'exploitation 

Toute modification de l'exploitation ou de l'organisation de lôexploitant ainsi que de l'a®ronef ayant une 

incidence sur le manuel d'exploitation doit être précédée d'un amendement de celui-ci. 
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De plus, et en dehors des r®visions justifi®es par les alias dôexploitation ou par l'®volution de la r®glementation, lôexploitant 

doit prévoir dans le cadre de son système de gestion des documents de sécurité une révision chaque année de son 

manuel dôexploitation. Les amendements doivent suivre la même procédure de dépôt que le manuel de base. 

6.4.2.3.8. Mise à jour du manuel 

Tout amendement doit donner lieu à une mise à jour. Chaque exemplaire du manuel d'exploitation doit 

être tenu à jour. 

6.4.2.3.9. Cessation d'utilisation du manuel d'exploitation 

Lôexploitant doit informer le Directeur G®n®ral de lôAGAC lorsqu'il cesse d'utiliser un manuel d'exploitation. 

Une interruption de l'utilisation du manuel d'exploitation pendant une période supérieure à six mois entraîne 

l'obligation pour lôexploitant d'entreprendre une nouvelle proc®dure de d®p¹t du manuel. 

 6.4.2.3.10. Contenu et forme 

Ce manuel ne doit pas être une simple copie des textes réglementaires. Il ne doit pas, sauf cas particulier, 

présenter ces textes sous leur forme originale mais les exprimer sous forme de consignes, dôinstructions, etc., 

®labor®es par lôexploitant et adapt®es ¨ son exploitation et aux personnels charg®s de lôex®cution des t©ches. 

6.4.2.3.11. Dispositions approuvées 

Les dispositions prises par l'exploitant doivent être approuvées et incluses au manuel d'exploitation, ces 

dispositions doivent être reproduites dans le manuel d'exploitation sous la forme qui a été explicitement 

approuvée. Il doit en outre être fait mention de l'approbation et de la date à laquelle elle a été délivrée. 

6.4.2.4 Consignes dôexploitation ð Généralités 

6.4.2.4.1 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que tous les membres du personnel dôexploitation soient  

convenablement instruits de leurs fonctions et de leurs responsabilités particulières, et de la place de ces 

fonctions par rapport ¨ lôensemble de lôexploitation. 

6.4.2.4.2 La conduite dôun avion sur lôaire de mouvement dôun a®rodrome ne doit °tre assur®e que par une 

personne qui : 

a) a reu de lôexploitant ou de son agent d®sign® lôautorisation n®cessaire ¨ cet effet ; 

b) poss¯de la comp®tence voulue pour conduire lôavion au sol ; 

c) possède les qualifications nécessaires pour utiliser le radiotéléphone ; 

d) a reu dôune personne comp®tente des instructions sur le plan de lôa®rodrome, les itin®raires, la 

signalisation, le balisage, les signaux et instructions, expressions conventionnelles et procédures de 
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contrôle de la circulation aérienne (ATC), et est en mesure de se conformer aux normes opérationnelles 

quôexige la s®curit® des mouvements des avions sur lôa®rodrome. 

6.4.2.4.3 Lôexploitant donnera des consignes dôexploitation et fournira des renseignements sur les 

performances de mont®e de lôavion tous moteurs en fonctionnement pour permettre au pilote commandant 

de bord de déterminer la pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les conditions de 

décollage du moment et avec la technique de décollage envisagée. Ces renseignements doivent être 

consign®s dans le manuel dôexploitation. 

6.4.2.5 Simulation de situations dôurgence en cours de vol 

Lôexploitant doit veiller ¨ ce quôaucune situation dôurgence ou situation anormale ne soit simul®e lorsquôil y a 

des passagers ou des marchandises à bord. 

 6.4.2.6 Listes de vérification 

Les listes de v®rification pr®vues au Ä 6.1.4 doit °tre utilis®es par lô®quipage de conduite avant, pendant et 

après toutes les phases de vol et en cas dôurgence, afin que soient respect®es les proc®dures dôexploitation 

figurant dans le manuel dôutilisation de lôa®ronef, dans le manuel de vol ou dans tout autre document associ® 

au certificat de navigabilit® ainsi que dans le manuel dôexploitation. La conception et lôutilisation des listes de 

vérification respecteront les principes des facteurs humains. 

Note.ð On trouve des ®l®ments indicatifs sur lôapplication des principes des facteurs humains dans le Manuel 

dôinstruction sur les facteurs humains (Doc 9683). 

6.4.2.7 Altitudes minimales de vol 

6.4.2.7.1 Tout exploitant sera autoris® ¨ fixer des altitudes minimales de vol sur les routes quôil parcourt et 

pour lesquelles lô£tat survol® ou lôAGAC a fix® des altitudes minimales de vol, ¨ condition que ces altitudes 

ne soient pas inférieures à celles établies par ledit État, sauf si elles ont été expressément approuvées. 

6.4.2.7.2 Lôexploitant doit sp®cifier la m®thode quôil a lôintention dôadopter pour d®terminer les altitudes minimales 

de vol sur les routes pour lesquelles lô£tat survol®, ou lôA, nôa pas fix® dôaltitude minimale de vol, et il doit indiquer 

cette m®thode dans le manuel dôexploitation. Les altitudes minimales de vol d®termin®es conform®ment ¨ 

cette méthode ne seront pas inférieures à la hauteur minimale spécifiée par le RAG 2. 

6.4.2.7.3 la méthode adoptée pour établir les altitudes minimales de vol doit être approuvée par lôAGAC. 
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6.4.2.7.4 LôAGAC nôapprouve cette m®thode quôapr¯s avoir ®tudi® soigneusement lôinfluence probable des 

facteurs suivants sur la sécurité du vol considéré : 

a) pr®cision et fiabilit® avec lesquelles la position de lôavion peut °tre d®termin®e ; 

b) imprécisions dans les indications des altimètres utilisés ; 

c) caractéristiques topographiques (par exemple accidents de terrain) ; 

d) probabilité de conditions atmosphériques défavorables en cours de route (par exemple forte turbulence, 

courants descendants) ; 

e) imprécisions possibles des cartes aéronautiques ; 

f) r®glementation de lôespace a®rien. 

6.4.2.8 Minimums op®rationnels dôa®rodrome 

6.4.2.8.1 LôAGAC autorisera un ou des cr®dits op®rationnels pour des op®rations avec avions ®quip®s de 

syst¯mes dôatterrissage automatique, HUD ou affichages ®quivalents, EVS, SVS ou CVS. Lorsque le cr®dit 

opérationnel est lié à des op®rations par faible visibilit®, lô£tat de lôexploitant d®livrera une approbation 

particuli¯re. Ces autorisations seront sans effet sur la classification de la proc®dure dôapproche aux 

instruments. 

Note 1.ð Un crédit opérationnel inclut : 

a) aux fins dôune interdiction dôapproche (Ä 6.4.4.1.2), des minimums inf®rieurs aux minimums op®rationnels 

dôa®rodrome ; 

b) la réduction ou la satisfaction des exigences en matière de visibilité ; ou 

c) lôexigence dôun moins grand nombre dôinstallations au sol, celles-ci étant compensées par les capacités 

disponibles à bord. 

Note 2.ð Le Supplément H et le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contiennent des orientations sur 

les cr®dits op®rationnels pour les a®ronefs ®quip®s de syst¯mes dôatterrissage automatique, HUD ou affichages 

équivalents, EVS, SVS ou CVS. 

Note 3.ð Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient des renseignements sur les HUD ou 

affichages équivalents, notamment des éléments faisant référence aux documents de la RTCA et de lôEUROCAE. 

 

6.4.2.8.2 LôAGAC exige que, pour lô®tablissement des minimums op®rationnels dôa®rodrome qui sôappliquent à 

une op®ration donn®e, lôexploitant tienne int®gralement compte de ce qui suit :  
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a) type, performances et caractéristiques de manîuvrabilit® de lôavion et toutes conditions ou limitations 

énoncées dans le manuel de vol ; 

b) composition de lô®quipage de conduite, comp®tence et exp®rience de ses membres ; 

c) dimensions et caractéristiques des pistes appelées à être utilisées ; 

d) mesure dans laquelle les aides au sol, visuelles et non visuelles existantes répondent aux besoins, ainsi que 

leurs performances ; 

e) ®quipement disponible ¨ bord de lôavion pour la navigation, lôacquisition de r®f®rences visuelles et/ou le 

contrôle de la trajectoire de vol au cours de lôapproche, de lôatterrissage et de lôapproche interrompue ; 

f) obstacles situ®s dans les aires dôapproche et dôapproche interrompue et altitude/hauteur de franchissement 

dôobstacles ¨ utiliser pour la proc®dure dôapproche aux instruments ; 

g) moyens utilisés pour déterminer et communiquer les conditions météorologiques ;  

h) obstacles situés dans les aires de montée au décollage et marges de franchissement nécessaires. ;  

i) conditions prescrites dans les sp®cifications dôexploitation ;  

j) tous minimums qui pourraient °tre promulgu®s par lô£tat de lôa®rodrome.  

6.4.2.8.3 Les op®rations dôapproche aux instruments seront class®es en fonction des minimums 

opérationnels les plus bas prévus, au-dessous desquels une opération dôapproche ne doit se poursuivre 

quôavec la r®f®rence visuelle n®cessaire, comme suit : 

a) Type A : hauteur minimale de descente ou hauteur de décision égale ou supérieure à 75 m (250 ft)  

b) Type B : hauteur de décision inférieure à 75 m (250 ft). Les opérations dôapproche aux instruments de 

type B se classent comme suit : 

1) Catégorie I (CAT I) : hauteur de décision au moins égale à 60 m (200 ft) avec visibilité au moins égale 

à 800 m ou portée visuelle de piste au moins égale à 550 m ; 

2) Catégorie II (CAT II) : hauteur de décision inférieure à 60 m (200 ft), mais au moins égale à 30 m (100 

ft), et portée visuelle de piste au moins égale à 300 m ; 

3) Catégorie III (CAT III) : hauteur de décision inférieure à 30 m (100 ft) ou sans hauteur de décision, et 

portée visuelle de piste inférieure à 300 m ou sans limite de portée visuelle de piste ; 

Note 1.ð Lorsque la hauteur de décision (DH) et la portée visuelle de piste (RVR) ne correspondent pas à     la 

même cat®gorie, lôop®ration dôapproche aux instruments sera ex®cut®e dans les conditions de la cat®gorie la plus 

exigeante (exemples : si la hauteur de décision relève de la catégorie IIIA et la portée visuelle de piste, de la 

cat®gorie IIIB, on doit consid®rer quôil sôagit dôune op®ration de cat®gorie IIIB ; si la hauteur de d®cision rel¯ve de 
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la catégorie II et la portée visuelle de piste, de la catégorie I, on doit consid®rer quôil sôagit dôune op®ration de 

cat®gorie II). Cela ne sôapplique pas si la RVR et/ou la DH ont ®t® approuv®es comme cr®dits op®rationnels. 

Note 2.ð On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration dôaide visuelle ou de 

lôaire dôapproche qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps pour permettre au pilote dô®valuer la 

position de lôa®ronef et la vitesse de variation de cette position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans le cas 

dôune op®ration dôapproche indirecte, la référence visuelle nécessaire est lôenvironnement de la piste 

Note 3.ð Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient des éléments indicatifs sur la      classification 

des approches pour ce qui est des op®rations dôapproche aux instruments, procédures, pistes et systèmes de 

navigation 

6.4.2.8.4 LôAGAC  d®livrera une approbation particuli¯re pour les op®rations dôapproche aux instruments par 

faible visibilité qui ne seront autorisées que si la RVR est communiquée. 

Note.ð Des éléments indicatifs sur les opérations par faible visibilité figurent dans le Manuel dôexploitation 

tous temps (Doc 9365). 

6.4.2.8.5 Pour les d®collages par faible visibilit®, lôAGAC d®livrera une approbation particuli¯re en ce qui 

concerne la RVR minimale. 

Note.ð En général, la visibilité au décollage est exprimée sous forme de RVR. Une visibilité horizontale 

équivalente peut aussi être utilisée. 

6.4.2.8.6 Pour les op®rations dôapproche aux instruments, des minimums op®rationnels dôa®rodrome 

inf®rieurs ¨ 800 m, en ce qui concerne la visibilit®, ne sont autoris®s que si lôon dispose de la RVR. 

6.4.2.8.7 Les minimums op®rationnels pour les op®rations dôapproche aux instruments 2D utilisant des 

proc®dures dôapproche aux instruments doivent °tre d®termin®s en fonction de lôaltitude minimale de 

descente (MDA) ou de la hauteur minimale de descente (MDH), de la visibilité minimale et, au besoin, de la 

base des nuages. 

Note : Les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I, Partie II, Section 5, contiennent des éléments indicatifs sur 

lôapplication de la technique dôapproche finale en descente continue (CDFA) aux proc®dures dôapproche 

classique. 

6.4.2.8.8 Les minimums op®rationnels pour les op®rations dôapproche aux instruments 3D utilisant des 

proc®dures dôapproche aux instruments doivent °tre d®termin®s en fonction de lôaltitude de d®cision (DA) ou 

de la hauteur de décision (DH) et de la visibilité minimale ou de la RVR. 
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6.4.2.9 Hauteur de franchissement du seuil pour les op®rations dôapproche aux instruments 3D 

Lôexploitant ®tablira des proc®dures op®rationnelles destin®es ¨ garantir quôun avion effectuant des 

op®rations dôapproche aux instruments 3D franchira le seuil, alors quôil se trouve en configuration et en 

assiette dôatterrissage, avec une marge suffisante pour la s®curit®. 

6.4.2.10 Relevés du carburant et du lubrifiant 

6.4.2.10.1 Lôexploitant doit tenir des relev®s du carburant pour permettre ¨ lôAGAC de sôassurer que pour 

chaque vol les dispositions des § 6.4.3.6 et 6.4.3.7.1 ont été respectées. 

6.4.2.10.2 Lôexploitant doit tenir des relev®s du lubrifiant pour permettre ¨ AGAC de sôassurer, compte tenu 

des tendances de la consommation de lubrifiant, que lôavion emporte assez de lubrifiant pour chaque vol. 

6.4.2.10.3 Lôexploitant doit conserver les relev®s du carburant et du lubrifiant pendant trois mois. 

6.4.2.11 Equipage 

6.4.2.11.1 Pilote commandant de bord. Pour chaque vol, lôexploitant doit d®signer un pilote qui fera fonction 

de pilote commandant de bord. 

6.4.2.11.2 Pour chaque vol effectué au-dessus de 15 000 m (49 000 ft), lôexploitant doit ®tablir des relev®s 

qui permettront de d®terminer la dose totale de rayonnement cosmique reue, au cours dôune p®riode de 

douze mois cons®cutifs, par chacun des membres de lô®quipage. 

Note : La Circulaire 126, £l®ments indicatifs sur lôexploitation des avions SST, contient des indications sur 

lô®tablissement des relev®s de doses cumul®es de rayonnement. 

6.4.2.12 Passagers 

6.4.2.12.1 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que les passagers soient mis au courant de lôemplacement et du mode 

dôemploi : 

a) des ceintures de sécurité ; 

b) des issues de secours ; 

c) des gilets de sauvetage, si leur présence à bord est obligatoire ; 

d) de lôalimentation en oxyg¯ne, si elle est prescrite pour les passagers ; 
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e) de tout autre équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris les cartes de consignes 

en cas dôurgence destin®es aux passagers. 

6.4.2.12.2 Lôexploitant doit informer les passagers de lôemplacement de lô®quipement collectif essentiel de 

secours de bord et de la mani¯re g®n®rale de sôen servir. 

6.4.2.12.3 Lôexploitant doit veiller ¨ ce quôen cas dôurgence au cours du vol, les passagers reoivent les 

instructions appropriées aux circonstances. 

6.4.2.12.4 Lôexploitant doit veiller ¨ ce que, pendant le d®collage et lôatterrissage, et chaque fois que du fait 

de la turbulence ou dôun cas dôurgence en vol cette pr®caution sera jug®e n®cessaire, tous les passagers 

dôun avion soient maintenus sur leur si¯ge par des ceintures ou des harnais de s®curit®. 

6.4.3 PRÉPARATION DES VOLS 

6.4.3.1 fiches de préparation de vol 

Aucun vol ne doit °tre entrepris avant quôaient ®t® remplies des fiches de pr®paration de vol certifiant que le pilote 

commandant de bord a vérifié : 

a) que lôavion est en ®tat de navigabilit® et que les certificats appropriés (à savoir : navigabilité et 

immatriculation) se trouvent à bord ; 

b) que lôavion est dot® des instruments et de lô®quipement prescrits au 6.6 pour le type de vol consid®r® et 

que ceux-ci sont suffisants pour le vol ; 

c) quôil a ®t® d®livr® une fiche dôentretien se rapportant ¨ lôavion conform®ment aux dispositions du Ä 6.8.8 

; 

d) que la masse et le centrage de lôavion permettent dôeffectuer le vol avec s®curit®, compte tenu des 

conditions de vol prévues ; 

e) que toute charge transportée est convenablement répartie à bord et arrimée de façon sûre ; 

f) quôil a ®t® effectu® une v®rification indiquant que les limites dôemploi figurant au Chapitre 5 peuvent °tre 

respectées au cours du vol considéré ; 

g) que les dispositions du § 6.4.3.3 relatives à la planification opérationnelle des vols ont été appliquées. 

6.4.3.2 Conservation des fiches de préparation de vol 

Après usage, les fiches de préparation de vol doivent être conservées pendant trois mois par  lôexploitant. 
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6.4.3.3 Planification opérationnelle des vols 

6.4.3.3.1 Pour chaque vol prévu, il doit être établi un plan de vol exploitation. Le plan de vol exploitation doit 

°tre approuv® et sign® par le pilote commandant de bord et, sôil y a lieu, sign® par lôagent technique 

dôexploitation, et copie sera remise ¨ lôexploitant ou ¨ un agent d®sign® ; sôil ne peut °tre remis, il doit °tre 

d®pos® ¨ lôadministration de lôa®roport ou en un endroit convenable ¨ lôa®rodrome de d®part.  

Note : Les fonctions de lôagent technique dôexploitation sont d®finies au Ä 6.4.6. 

6.4.3.3.2 Le manuel dôexploitation doit d®crire le contenu et lôutilisation du plan de vol exploitation. 

6.4.3.4 Aérodromes de dégagement 

6.4.3.4.1 Aérodromes de dégagement au décollage 

6.4.3.4.1.1 Un aérodrome de dégagement au décollage sera choisi et spécifié dans le plan de vol exploitation 

si les conditions m®t®orologiques ¨ lôa®rodrome de d®part sont inf®rieures aux minimums dôatterrissage ¨ cet 

a®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le vol consid®r® ou sôil ®tait impossible de retourner ¨ lôa®rodrome de 

d®part pour dôautres raisons. 

 

6.4.3.4.1.2 Le temps de vol entre lôa®rodrome de d®part et lôa®rodrome de d®gagement au d®collage ne 

dépassera pas : 

a) dans le cas dôun avion bimoteur, une heure ¨ une vitesse de croisière avec un moteur hors de 

fonctionnement d®termin®e ¨ partir du manuel dôutilisation de lôavion, calcul®e en conditions ISA et en 

air calme, en utilisant la masse au décollage réelle ; 

b) dans le cas dôun avion ¨ trois moteurs ou plus, deux heures à une vitesse de croisière tous moteurs en 

fonctionnement d®termin®e ¨ partir du manuel dôutilisation de lôavion, calcul®e en conditions ISA et en 

air calme, en utilisant la masse au décollage réelle ; 

c) dans le cas dôun avion effectuant un vol ¨ temps de d®routement prolong® (EDTO), sôil nôy a pas 

dôa®rodrome de d®gagement disponible situ® ¨ une distance r®pondant au critère de a) ou le temps de 

vol nécessaire pour atteindre le premier aérodrome de dégagement disponible situé à une distance 

inférieure à celle correspondant au temps de déroutement maximal spécifié par lôexploitant, compte tenu 

de la masse au décollage réelle. 

6.4.3.4.1.3 Pour un aérodrome à choisir comme aérodrome de dégagement au décollage, les renseignements 

disponibles indiqueront que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, les conditions seront ®gales ou sup®rieures aux 

minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le vol considéré. 
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6.4.3.4.2 Aérodromes de dégagement en route 

Des aérodromes de dégagement en route, obligatoires en vertu du § 6.4.7 pour les vols à temps de 

déroutement prolongé effectués par des avions à deux turbomachines, seront choisis et spécifiés dans le 

plan de vol exploitation et dans le plan de vol des services de la circulation aérienne (ATS). 

 

6.4.3.4.3 Aérodromes de dégagement à destination 

6.4.3.4.3.1 Pour un vol qui doit sôeffectuer selon les r¯gles de vol aux instruments, au moins un aérodrome 

de dégagement à destination sera choisi et spécifié dans le plan de vol exploitation et le plan de vol ATS, à 

moins que : 

a) entre lôa®rodrome de d®part, ou le point de r®-planification en vol, et lôa®rodrome de destination, la dur®e du 

vol ne soit telle que, compte tenu de lôensemble des conditions m®t®orologiques et des renseignements 

op®rationnels concernant le vol, il existe une certitude raisonnable quô¨ lôheure dôutilisation pr®vue : 

1) lôapproche et lôatterrissage pourront °tre effectu®s dans les conditions météorologiques de vol à vue ; et 

2) des pistes distinctes seront utilisables ¨ lôa®rodrome de destination, dont au moins une pour laquelle il y 

a une proc®dure dôapproche aux instruments op®rationnelle ; 

b) lôa®rodrome ne soit isol®. Il nôest pas nécessaire de choisir un ou des aérodromes de dégagement à 

destination dans le cas dôun vol vers un a®rodrome isol® ; le vol sera planifi® conform®ment aux 

dispositions du § 6.4.3.6.3, alinéa d), sous-alinéa 4) ; 

1) pour chaque vol ¨ destination dôun a®rodrome isolé, un point de non-retour sera déterminé ; et 

2) un vol ¨ destination dôun a®rodrome isol® ne continuera pas au-delà du point de non-retour à moins 

quôune ®valuation r®cente des conditions m®t®orologiques, de la circulation et dôautres conditions 

dôexploitation nôindique que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, un atterrissage en s®curit® pourra °tre effectu®. 

  Note 1 : Par « pistes distinctes », on entend deux pistes ou plus situées au même aérodrome, configurées 

de mani¯re que si lôune est ferm®e, lôautre ou les autres peuvent °tre utilis®es. 

Note 2  Des orientations sur la planification de vols ¨ destination dôa®rodromes isol®s figurent dans le Doc 

9976 [Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.4.3.2 Deux aérodromes de dégagement à destination seront choisis et spécifiés dans le plan de vol 

exploitation et dans le plan de vol ATS lorsque : 

a) les conditions m®t®orologiques ¨ lôa®rodrome de destination, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, seront 

inf®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le vol consid®r® ; ou 

b) lôinformation m®t®orologique nôest pas disponible. 
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6.4.3.4.4 Indépendamment des dispositions des § 6.4.3.4.1, 6.4.3.4.2 et 6.4.3.4.3, sur la base des résultats 

dôune ®valuation du risque de s®curit® sp®cifique effectu®e par lôexploitant qui montrent comment un niveau 

de s®curit® ®quivalent sera maintenu, lôAGAC peut approuver des variantes op®rationnelles des crit¯res de 

s®lection dôa®rodrome de d®gagement. Lô®valuation du risque de s®curit® sp®cifique tiendra compte au 

minimum des éléments suivants : 

a) capacit®s de lôexploitant ; 

b) possibilit®s g®n®rales de lôavion et de ses syst¯mes ; 

c) technologies, possibilit®s et infrastructure disponibles de lôa®rodrome ; 

d) qualité et fiabilité des renseignements météorologiques ; 

e) dangers déterminés et risques de sécurité liés à chaque aérodrome de dégagement choisi     selon les 

variantes ; 

f)       mesures dôatt®nuation sp®cifiques. 

Note Des orientations sur lôex®cution dôune ®valuation du risque de s®curit® spécifique et la détermination de 

variantes, y compris des exemples de variantes, figurent dans le Doc 9976 [Flight Planning and Fuel 

Management (FPFM) Manual] et dans le Manuel de gestion de la sécurité (MGS) (Doc 9859). 

6.4.3.5 Conditions météorologiques 

6.4.3.5.1 Un vol qui doit °tre effectu® en VFR ne sera entrepris que si des messages dôobservations 

météorologiques récents, ou une combinaison de messages récents et de prévisions, indiquent que les 

conditions météorologiques le long de la route ou de la partie de la route qui doit être parcourue en VFR, 

seront, le moment venu, de nature à permettre le respect de ces règles. 

 

6.4.3.5.2 Un avion qui doit effectuer un vol conformément aux règles de vol aux instruments : 

a) ne d®collera de lôa®rodrome de d®part que si les conditions m®t®orologiques, ¨ lôheure 

dôutilisation, sont ®gales ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant 

pour le vol considéré ; 

b) ne décollera ou ne poursuivra le vol au-delà du point de ré-planification en vol que si, ¨ lôa®rodrome 

dôatterrissage pr®vu ou ¨ chaque a®rodrome de d®gagement choisi compte tenu des dispositions de la 

section 4.3.4, les observations m®t®orologiques r®centes ou une combinaison dôobservations r®centes et 

de prévisions indiquent que les conditions m®t®orologiques seront, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, ®gales ou 

sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le vol consid®r®. 

6.4.3.5.3 Pour garantir le respect dôune marge de s®curit® suffisante dans la d®termination de la question de 

savoir si une approche et un atterrissage en sécurité peuvent ou non être exécutés à chaque aérodrome de 

d®gagement, lôexploitant doit sp®cifier une gamme de valeurs appropri®e qui soit acceptable pour lôAGAC, 
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pour la hauteur de la base des nuages et la visibilité, destinée à être ajoutée aux minimums opérationnels 

dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant. 

Note : Des orientations sur la sélection de la gamme de valeurs en question figurent dans le Doc 9976 [Flight 

Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.5.4 LôAGAC approuvera une marge de temps ®tablie par lôexploitant pour lôheure dôutilisation pr®vue 

dôun a®rodrome. 

Note :  Des orientations sur lô®tablissement dôune marge de temps appropri®e pour lôheure dôutilisation pr®vue 

dôun a®rodrome figurent dans le Doc 9976 [Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.5.5 Un vol qui doit traverser une zone o½ lôon signale ou pr®voit du givrage ne doit °tre entrepris que si 

lôavion est certifi® et ®quip® pour voler dans ces conditions. 

6.4.3.5.6 Un vol quôil est pr®vu dôeffectuer en conditions de givrage au sol observ®es ou pr®sum®es ou qui 

risque dô°tre expos® ¨ de telles conditions ne doit °tre entrepris que si lôavion a fait lôobjet dôune inspection 

givrage et, au besoin, dôun traitement de d®givrage/antigivrage approprié. Les accumulations de glace et autres 

contaminants dôorigine naturelle doivent °tre enlev®s afin de maintenir lôavion en ®tat de navigabilit® avant le 

décollage. 

Note :  On trouvera des éléments indicatifs dans le Manuel sur les activit®s de d®givrage et dôantigivrage au 

sol des aéronefs (Doc 9640). 

6.4.3.6 Carburant requis 

6.4.3.6.1 Un avion doit emporter une quantité de carburant utilisable suffisante pour exécuter le plan 

de vol en sécurité et qui permet des déroutements par rapport au vol planifié. 

6.4.3.6.2 La quantité de carburant utilisable à emporter doit être basée au minimum sur : 

a) les éléments suivants : 

1) donn®es ¨ jour propres ¨ lôavion provenant dôun syst¯me de suivi de la consommation du carburant, 

si un tel système est disponible ; et 

2) si des donn®es ¨ jour propres ¨ lôavion ne sont pas disponibles, donn®es provenant de lôavionneur  

b) les conditions dôexploitation dans lesquelles le vol planifi® sôeffectuera, notamment 

1) masse pr®vue de lôavion ; 

2) avis aux navigants ; 

3) observations m®t®orologiques en vigueur ou combinaison dôobservations en vigueur et de 

prévisions ; 

4) procédures des services de la circulation aérienne, restrictions et délais prévus ; et 
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5) effets du report dôinterventions de maintenance et/ou dô®carts de configuration. 

6.4.3.6.3 Le carburant utilisable requis, calculé avant le vol, doit comprendre ce qui suit : 

a) carburant de circulation au sol : quantit® de carburant qui sera consomm®e avant le d®collage, dôapr¯s 

les prévisions, compte tenu des conditions locales ¨ lôa®rodrome de d®part et de la consommation de 

carburant du groupe auxiliaire de puissance (GAP) ; 

b) carburant dô®tape : quantit® de carburant n®cessaire pour que lôavion puisse voler du point de d®collage 

ou du point de ré-planification en vol jusquô¨ lôatterrissage ¨ lôa®rodrome de destination, compte tenu des 

conditions dôexploitation vis®es au Ä 6.4.3.6.2, alin®a b) ; 

c) réserve de route : quantité de carburant nécessaire pour faire face à des imprévus. Elle correspondra à 5 

% du carburant dô®tape pr®vu ou de la quantit® de carburant requise ¨ partir du point de r®-planification en 

vol compte tenu du taux de consommation qui a servi ¨ calculer le carburant dô®tape ; quoi quôil en soit, elle 

ne doit être pas inférieure à la quantité de carburant nécessaire pour voler pendant 5 minutes à la vitesse 

dôattente ¨ 450 m (1 500 ft) au-dessus de lôa®rodrome de destination dans des conditions normales ; 

Note :  Les imprévus sont des facteurs qui peuvent influer sur la consommation de carburant durant le vol 

jusquô¨ lôa®rodrome de destination (diff®rences entre la consommation de lôavion particulier et la 

consommation prévue, écarts par rapport aux conditions météorologiques prévues, longs retards, écarts par 

rapport à la route et/ou aux niveaux de croisière planifiés, etc.). 

d) réserve de dégagement à destination : 

1) dans les cas où un aérodrome de dégagement à destination est nécessaire, quantité de carburant requise 

pour que lôavion puisse : 

i) effectuer une approche interrompue ¨ lôa®rodrome de destination ; 

ii) monter ¨ lôaltitude de croisi¯re pr®vue ; 

iii) suivre lôitin®raire pr®vu ; 

iv) descendre jusquôau point o½ lôapproche pr®vue est amorc®e ; et 

v) effectuer lôapproche et lôatterrissage ¨ lôa®rodrome de d®gagement ¨ destination ; 

2) dans les cas où deux aérodromes de dégagement à destination sont nécessaires, quantité de carburant 

requise, calculée selon le sous-alin®a 1), pour que lôavion puisse se rendre ¨ lôa®rodrome de d®gagement 

à destination qui exige la plus grande réserve de dégagement ; 
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3) dans les cas où le vol est effectué sans aérodrome de dégagement à destination, quantité de carburant 

requise pour que lôavion puisse voler pendant 15 minutes ¨ la vitesse dôattente ¨ 450 m (1 500 ft) au-dessus 

de lôaltitude topographique de lôa®rodrome de destination dans des conditions normales ; 

4) dans les cas o½ lôa®rodrome dôatterrissage pr®vu est un a®rodrome isol® : 

i) si lôavion est ®quip® de moteurs alternatifs, quantit® de carburant requise pour que lôavion puisse voler 

pendant 45 minutes, plus 15 % du temps de vol prévu au niveau de croisière, y compris la réserve finale, 

ou pendant 2 heures, si cette durée est inférieure ; 

ii) si lôavion est ®quip® de turbomachines, quantit® de carburant requise pour que lôavion puisse voler 

pendant 2 heures à la consommation de croisière normale au-dessus de lôa®rodrome de destination, y 

compris la réserve finale ; 

e) réserve finale : quantit® de carburant calcul®e en fonction de la masse estim®e de lôavion ¨ lôarriv®e ¨ 

lôa®rodrome de d®gagement ¨ destination ou ¨ lôa®rodrome de destination si un aérodrome de dégagement 

¨ destination nôest pas n®cessaire, soit : 

1) si lôavion est ®quip® de moteurs alternatifs, quantit® de carburant requise pour que lôavion puisse voler 

pendant 45 minutes à une vitesse et une altitude spécifi®es par lôAGAC ; 

2) si lôavion est ®quip® de turbomachines, quantit® de carburant requise pour que lôavion puisse voler 

pendant 30 minutes ¨ la vitesse dôattente ¨ 450 m (1 500 ft) au-dessus de lôaltitude topographique de 

lôa®rodrome dans des conditions normales ; 

f) carburant supplémentaire : quantité de carburant additionnelle requise si le carburant minimal calculé 

conformément aux dispositions du § 6.4.3.6.3, alinéas b), c), d) et e) est insuffisant pour : 

1) permettre ¨ lôavion de descendre selon les besoins et de se rendre à un aérodrome de dégagement en 

cas de panne moteur ou de d®pressurisation, selon lô®ventualit® qui n®cessite la plus grande quantit® de 

carburant dans lôhypoth¯se o½ elle se produit au point le plus critique de la route ; et 

i) de voler pendant 15 minutes ¨ la vitesse dôattente ¨ 450 m (1 500 ft) au-dessus de lôaltitude 

topographique de lôa®rodrome dans des conditions normales ; et 

ii) dôeffectuer lôapproche et lôatterrissage ; 

2) permettre ¨ lôavion qui effectue un vol EDTO de respecter le scénario carburant critique EDTO établi 

par lôAGAC ; 

3) répondre à des exigences supplémentaires non traitées ci-dessus ; 
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Note 1 : La planification dôune quantit® de carburant pour faire face ¨ une panne se produisant au point le 

plus critique le long dôune route [Ä 6.4.3.6.3, alinéa f), sous-alin®a 1)] peut placer lôavion dans une situation 

dôurgence carburant, sur la base du Ä 6.4.3.7.2. 

Note 2  Des orientations sur les scénarios carburant critique EDTO figurent dans le Supplément C. 

g) carburant discrétionnaire : quantité de carburant additionnelle que le pilote commandant de bord peut 

demander dôemporter. 

6.4.3.6.4 Les exploitants doivent d®terminer la r®serve finale de chaque type dôavion et variante de leur flotte 

et arrondir à la hausse la valeur obtenue à un chiffre facile à retenir. 

6.4.3.6.5 Un vol ne doit pas commencer si la quantité de carburant utilisable à bord ne permet pas de 

respecter les dispositions du Ä 6.4.3.6.3, alin®as a), b), c), d), e) et f), sôil y a lieu, et il ne doit pas °tre poursuivi 

au-delà du point de ré-planification en vol si la quantité de carburant utilisable à bord ne permet pas de 

respecter les dispositions du Ä 6.4.3.6.3, alin®as b), c), d), e) et f), sôil y a lieu. 

6.4.3.6.6 Indépendamment des dispositions du § 6.4.3.6.3, alinéas a), b), c), d) et f), sur la base des résultats 

dôune ®valuation du risque de s®curit® sp®cifique effectu®e par lôexploitant qui montrent comment un niveau 

de s®curit® ®quivalent sera maintenu, lôAGAC peut approuver des variantes par rapport aux quantit®s, 

calcul®es avant le vol, de carburant de circulation au sol, de carburant dô®tape, de la r®serve de route, de la 

r®serve de d®gagement ¨ destination et de carburant suppl®mentaire. Lô®valuation du risque de s®curit® 

spécifique doit tenir compte au minimum des éléments suivants : 

a) calculs du carburant de vol ; 

b) capacit® de lôexploitant dôinclure : 

1) une méthode orientée par des données qui comprenne un programme de suivi de la consommation 

de carburant ; 

2) lôutilisation avanc®e des a®rodromes de d®gagement ; 

c) des mesures dôatt®nuation sp®cifiques. 

Note : Des orientations sur lô®valuation du risque de s®curit® sp®cifique, les programmes de suivi de la 

consommation de carburant et lôutilisation avanc®e des a®rodromes de d®gagement figurent dans le Doc 

9976 [Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.6.7 Lôutilisation de carburant, apr¯s le commencement du vol, ¨ dôautres fins que celles initialement 

pr®vues lors de la planification avant le vol exigera une nouvelle analyse et, sôil y a lieu, un ajustement de 

lôop®ration planifi®e. 
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Note : Le document intitulé Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual (Doc 9976) contient des 

orientations sur les procédures de gestion du carburant en vol, y compris des considérations sur la nouvelle 

analyse, lôajustement et/ou la replanification ¨ effectuer si le vol commence ¨ consommer la r®serve de route 

avant le décollage. 

6.4.3.7 Gestion du carburant en vol 

6.4.3.7.1 Lôexploitant doit mettre en place des politiques et des proc®dures approuv®es par lôAGAC qui 

garantissent lôex®cution des v®rifications et de la gestion du carburant en vol. 

6.4.3.7.2 Le pilote commandant de bord doit veiller en permanence à ce que la quantité de carburant utilisable 

présente dans les réservoirs ne soit pas inférieure à la somme de la quantité de carburant requise pour se 

rendre à un aérodrome où il peut effectuer un atterrissage en sécurité et de la réserve finale prévue. 

Note : La protection de la réserve de carburant finale est destinée à assurer un atterrissage en sécurité à 

nôimporte quel a®rodrome en cas de circonstances impr®vues emp°chant de terminer un vol en sécurité 

comme prévu initialement. Le document intitulé Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual (Doc 

9976) donne des orientations sur la planification des vols incluant les circonstances pouvant imposer une 

nouvelle analyse, un ajustement et/ou une replanification du vol planifié avant le décollage ou en route. 

6.4.3.7.2.1 Le pilote commandant de bord doit demander des renseignements sur les d®lais ¨ lôATC si, en raison 

de circonstances imprévues, la quantité de carburant présente dans les réservoirs ¨ lôatterrissage ¨ lôa®rodrome 

de destination risque dô°tre inf®rieure ¨ la r®serve finale plus, sôil y a lieu, la quantit® de carburant requise pour 

se rendre à un aérodrome de dégagement ou à un aérodrome isolé. 

 6.4.3.7.2.2 Le pilote commandant de bord doit informer lôATC dôune situation de carburant minimal en utilisant 

lôexpression ç MINIMUM FUEL è (CARBURANT MINIMAL) si, une fois dans lôobligation dôatterrir ¨ un 

a®rodrome pr®cis, il estime que toute modification de lôautorisation en vigueur pour le vol vers cet aérodrome 

risque dôavoir pour effet que, ¨ lôatterrissage, la quantit® de carburant pr®sente dans les r®servoirs risque dô°tre 

inférieure à la réserve finale prévue. 

Note 1 : Lôexpression ç MINIMUM FUEL è (CARBURANT MINIMAL) informe lôATC que le nombre dôa®rodromes 

o½ lôavion pouvait se poser a ®t® r®duit ¨ un a®rodrome en particulier et que toute modification de lôautorisation 

en vigueur pour le vol vers cet a®rodrome risque dôavoir pour effet que, ¨ lôatterrissage, la quantit® de carburant 

pr®sente ¨ bord soit inf®rieure ¨ la r®serve finale pr®vue. Il ne sôagit pas dôune situation dôurgence, mais une 

situation dôurgence est possible sôil se produit un d®lai impr®vu. 

Note 2 Des orientations sur la d®claration dôune situation de carburant minimal figurent dans le Doc 9976 

[Flight Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.7.2.3 Le pilote commandant de bord doit signaler une situation dôurgence carburant en diffusant le 

message « MAYDAY MAYDAYMAYDAY FUEL » (MAYDAY MAYDAYMAYDAY CARBURANT) si les calculs 
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indiquent que la quantit® de carburant utilisable pr®sente dans les r®servoirs ¨ lôatterrissage ¨ lôa®rodrome le 

plus proche où un atterrissage en sécurité peut être effectué sera inférieure à la réserve finale prévue. 

Note 1 La réserve finale prévue est la quantité de carburant calculée conformément au § 6.4.3.6.3, alinéa e), 

sous-alinéa 1) ou 2), et qui correspond à la quantité minimale de carburant qui doit se trouver dans les 

r®servoirs ¨ lôatterrissage ¨ quelque a®rodrome que ce soit. 

Note 2 Les mots « MAYDAY FUEL » (MAYDAY CARBURANT) indiquent la nature de la situation de détresse, 

comme le prescrit le RAG 10, Volume II, § 6.5.3.2.1.1, alinéa b), sous-alinéa 3. 

Note 3 Des orientations sur les procédures de gestion du carburant en vol figurent dans le Doc 9976 [Flight 

Planning and Fuel Management (FPFM) Manual]. 

6.4.3.8 Avitaillement en carburant avec passagers à bord 

6.4.3.8.1 Un avion ne doit être avitaillé en carburant, alors que des passagers embarquent, débarquent ou 

demeurent à bord, que si un personnel approprié, possédant les qualifications voulues, est présent à bord, 

pr°t ¨ d®clencher et ¨ conduire une ®vacuation de lôavion en se servant des moyens disponibles les plus 

pratiques et les plus rapides. 

6.4.3.8.2 Lorsque des op®rations dôavitaillement en carburant avec passagers embarquant, d®barquant ou 

demeurant à bord sont en cours, des communications bilatérales doivent être assurées au moyen du système 

dôintercommunication de lôavion ou par tout autre moyen appropri®, entre lô®quipe au sol charg®e de ces 

op®rations et le personnel qualifi® en poste ¨ bord de lôavion. 

Note 1 Les dispositions du Ä 6.4.3.8.1 nôexigent pas n®cessairement le d®ploiement de lôescalier 

escamotable, ni lôouverture des issues de secours en tant que condition préalable aux opérations 

dôavitaillement en carburant. 

Note 2 Le RAG 14, Volume I, contient des dispositions concernant lôavitaillement des a®ronefs en carburant, 

et le Manuel des services dôa®roport (Doc 9137), Parties 1 et 8, comporte des éléments indicatifs sur des 

proc®dures dôavitaillement en carburant offrant la s®curit® voulue. 

Note 3 Des pr®cautions suppl®mentaires sont n®cessaires lorsquôil sôagit dôop®rations dôavitaillement en 

carburant autre que le k®ros¯ne dôaviation, lorsque ces opérations ont pour résultat un mélange de kérosène 

dôaviation avec dôautres types de carbur®acteurs, ou lorsquôelles sont effectu®es au moyen dôun simple tuyau. 

6.4.3.9 R®serve dôoxyg¯ne 

En atmosphère type, les altitudes correspondant approximativement aux pressions absolues indiquées dans 

le texte, sont les suivantes : 
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Pression absolue Mètres Pieds 

700 hPa 3 000 10 000 

620 hPa 4 000 13 000 

376 hPa 7 600 25 000 

 

6.4.3.9.1 Un vol qui doit être effectué à des altitudes de vol auxquelles la pression atmosphérique 

dans les compartiments des passagers et de lô®quipage est inf®rieure ¨ 700 hPa ne doit °tre entrepris que si 

la r®serve dôoxyg¯ne est suffisante pour alimenter : 

 

a) tous les membres de lô®quipage et 10 % des passagers pendant toute période au cours de laquelle la 

pression ¨ lôint®rieur des compartiments quôils occupent sera comprise entre 700 hPa et 620 hPa, diminu®e 

de 30 minutes ; 

 

b) lô®quipage et les passagers pendant toute p®riode au cours de laquelle la pression atmosphérique dans 

les compartiments quôils occupent sera inf®rieure ¨ 620 hPa. 

 

6.4.3.9.2 Dans le cas des avions pressuris®s, un vol ne sera entrepris que si lôavion est dot® dôune r®serve 

dôoxyg¯ne permettant dôalimenter tous les membres dô®quipage et tous les passagers, et jugée appropriée en 

fonction des conditions du vol, en cas de chute de pression, pendant toute période au cours de laquelle la 

pression atmosph®rique dans les compartiments quôils occupent serait inf®rieure ¨ 700 hPa. En outre, 

lorsquôun avion est utilisé à des altitudes de vol auxquelles la pression atmosphérique est inférieure à 376 

hPa, ou lorsquôun avion est utilis® ¨ des altitudes de vol auxquelles la pression atmosph®rique est sup®rieure 

¨ 376 hPa mais quôil ne peut descendre sans risque en moins de quatre minutes à une altitude de vol à 

laquelle la pression atmosph®rique est ®gale ¨ 620 hPa, la r®serve dôoxyg¯ne sera suffisante pour alimenter 

les occupants du compartiment des passagers pendant au moins 10 minutes. 

6.4.3.10 Durée de fonctionnement des syst¯mes dôextinction dôincendie de fret 

6.4.3.10.1 Lôexploitant doit planifier tous les vols de manière que le temps de déroutement jusquô¨ un a®rodrome o½ 

un atterrissage en sécurité peut être effectué ne dépasse pas la durée de fonctionnement du syst¯me dôextinction 

dôincendie de fret de lôavion, quand une telle dur®e est indiqu®e dans la documentation de lôavion, r®duite dôune 

marge de s®curit® op®rationnelle sp®cifi®e par lô£tat de lôexploitant.. 

Note 1 La durée de fonctionnement du syst¯me dôextinction dôincendie de fret sera indiqu®e dans le document 

pertinent de lôavion lorsquôil faudra en tenir compte pour lôop®ration. 
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Note 2 Quinze minutes correspondent à une marge de sécurité opérationnelle couramment utilisée 

Note 3 Voir le 6.4, § 6.4.7, et le Supplément B pour des considérations relatives à la durée de fonctionnement 

des syst¯mes dôextinction dôincendie de fret des avions effectuant des vols ¨ temps de d®routement prolong®. 

6.4.4 PROCÉDURES EN VOL 

6.4.4.1 Minimums op®rationnels dôa®rodrome 

6.4.4.1.1 Un vol ne doit °tre poursuivi en direction de lôa®rodrome dôatterrissage pr®vu que si les 

renseignements les plus r®cents indiquent que, ¨ lôheure dôarriv®e pr®vue, un atterrissage peut °tre effectu® 

à cet aérodrome, ou ¨ lôun au moins des a®rodromes de d®gagement ¨ destination, en respectant les 

minimums opérationnels fixés conformément aux dispositions du § 6.4.2.8.1. 

6.4.4.1.2 Une approche aux instruments ne doit pas être poursuivie à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus 

de lôaltitude de lôa®rodrome ou dans le segment dôapproche finale, ¨ moins que la visibilit® communiqu®e ou 

la RVR de contr¹le ne soient ®gales ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôapproche. 

Note : Les PANS-OPS (Doc 8168), Volume II, contiennent les crit¯res relatifs au segment dôapproche finale. 

6.4.4.1.3 Si la visibilité communiquée ou la RVR de contrôle tombe au-dessous du minimum spécifié une fois 

que lôavion est entr® dans le segment dôapproche finale, ou quôil est descendu ¨ moins de 300 m (1 000 ft) 

au-dessus de lôaltitude de lôa®rodrome, lôapproche peut °tre poursuivie jusquô¨ la DA/H ou la MDA/H. En tout 

cas, un avion ne doit pas poursuivre son approche vers un aérodrome au-delà du point auquel les conditions 

dôutilisation seraient inf®rieures aux minimums op®rationnels sp®cifi®s pour cet a®rodrome. 

Note : ç RVR de contr¹le è signifie les valeurs communiqu®es dôun ou plusieurs emplacements de 

communication de la RVR (toucher des roues, point m®dian et extr®mit® dôarr°t) qui sont utilis®es pour 

d®terminer si les minimums dôexploitation sont respect®s ou non. Lorsque la RVR est utilisée, la RVR de 

contrôle est la RVR au point de toucher des roues. 

6.4.4.2 Observations météorologiques 

Note 1  : Les proc®dures concernant lôex®cution des observations m®t®orologiques ¨ bord des aéronefs en vol, 

ainsi que lôenregistrement et la transmission de ces observations, figurent dans lôAnnexe 3, les PANS-ATM (Doc 

4444) et les Procédures complémentaires régionales appropriées (Doc 7030). 

Note 2 Chaque exploitant aérien doit prendre les mesures nécessaires, pour que les observations suivants : 

1) observations météorologiques régulières, pendant les phases de montée initiale et de croisière du vol ; 
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2) Autres observations non r®guli¯res, pendant nôimporte quelle phase du vol ainsi que les observations 

sp®ciales, pour lôune ou lôautre des conditions suivantes : 

a) turbulence modérée ou forte ; 

b) givrage modéré ou fort ; 

c) onde orographique forte ; 

d) orage, sans grêle, qui est obscurci, noyé ou étendu ou qui forme une ligne de grains ; 

e) orage, avec grêle, qui est obscurci, noyé ou étendu ou qui forme une ligne de grains ; 

f) forte tempête de poussière ou de sable ; 

g) nuage de cendres volcaniques ; 

h) activité volcanique prééruptive ou éruption volcanique. 

i) Soient effectu®es, enregistr®es et transmises par ses ®quipages sur les a®ronefs ®quip®s dôune 

liaison 

j) de données air-sol. 

 

6.4.4.2.1 À compter du 5 novembre  2021, le pilote commandant de bord produira un compte rendu en vol 

(AIREP) sp®cial sur lôefficacit® du freinage sur la piste quand le freinage nôest pas aussi efficace que ce qui a ®t® 

signalé.  

Note.ð Les proc®dures pour produire des comptes rendus sp®ciaux en vol sur lôefficacit® du freinage sur la piste 

sont décrites dans les PANS-ATM (Doc 4444), Chapitre 4 et Appendice 1. 

6.4.4.3 Conditions de vol dangereuses 

Les conditions de vol dangereuses observées, autres que celles qui sont associées aux conditions 

météorologiques, doivent être signalées dès que possible à la station aéronautique appropriée, avec tous 

les d®tails susceptibles dô°tre utiles pour la s®curit® des autres a®ronefs. 

6.4.4.4 Membres de lô®quipage de conduite ¨ leur poste 

6.4.4.4.1 D®collage et atterrissage. Chaque membre de lô®quipage de conduite qui doit °tre en service dans 

le poste de pilotage doit être à son poste. 

 

6.4.4.4.2 Croisi¯re. Chaque membre de lô®quipage de conduite qui doit °tre en service dans le poste de 

pilotage doit rester ¨ son poste sauf sôil doit sôabsenter pour accomplir des fonctions li®es ¨ la conduite de 

lôavion ou pour des motifs dôordre physiologique. 
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6.4.4.4.3 Ceintures de s®curit®. Chaque membre de lô®quipage de conduite doit veiller ¨ ce que sa ceinture 

de s®curit® soit boucl®e lorsquôil se trouve ¨ son poste. 

6.4.4.4.4 Harnais de s®curit®. Tout membre de lô®quipage de conduite qui occupe un si¯ge de pilote doit 

veiller ¨ ce que son harnais de s®curit® soit boucl® pendant les phases de d®collage et dôatterrissage ; chacun 

des autres membres de lô®quipage de conduite doit veiller ¨ ce que son harnais de s®curit® soit boucl® 

pendant les phases de décollage et dôatterrissage ¨ moins que les bretelles ne le g°nent dans lôexercice de 

ses fonctions, auquel cas il pourra dégager ses bretelles mais sa ceinture de sécurité devra rester bouclée. 

Note : Le harnais de sécurité comprend des bretelles et une ceinture qui peut être utilisée 

séparément. 

6.4.4.5 Emploi de lôoxyg¯ne 

6.4.4.5.1 Lorsquôils exercent des fonctions indispensables ¨ la s®curit® du vol, tous les membres de lô®quipage 

de conduite doivent utiliser des inhalateurs dôoxyg¯ne de mani¯re continue dans tous les cas, sp®cifi®s aux 

Ä 4.3.9.1 ou 6.4.3.9.2, pour lesquels lôalimentation en oxygène est prévue. 

6.4.4.5.2 Tous les membres dô®quipage dôavions pressuris®s volant au-dessus dôune altitude o½ la pression 

atmosph®rique est inf®rieure ¨ 376 hPa doivent disposer ¨ leur poste de travail dôun masque ¨ oxyg¯ne ¨ 

pose rapide capable de fournir imm®diatement de lôoxyg¯ne ¨ la demande. 

6.4.4.6 Protection de lô®quipage de cabine et des passagers ¨ bord des avions pressuris®s en cas de 

chute de pression 

Lôexploitant doit pr®voir pour les membres de lô®quipage de cabine des dispositions telles quôau cas dôune 

descente dôurgence n®cessit®e par une chute de pression, ils ont de bonnes chances de ne pas perdre 

connaissance, et doit pr®voir en outre des moyens de protection leur permettant dô°tre aptes ¨ donner les 

premiers secours aux passagers quand la situation est stabilis®e apr¯s la descente dôurgence. Il doit pr®voir 

des dispositifs ou des proc®dures dôexploitation pour que les passagers aient de bonnes chances de survivre 

¨ lôhypox®mie cons®cutive ¨ une chute de pression. 

Note :  Il nôest pas envisag® que lô®quipage de cabine puisse °tre dans tous les cas en mesure de pr°ter 

assistance aux passagers pendant les descentes dôurgence n®cessit®es par une chute de pression. 

6.4.4.7 Instructions dôexploitation communiqu®es en vol 

Les instructions dôexploitation comportant une modification du plan de vol ATS feront, si possible, lôobjet dôune 

coordination avec lôorganisme ATS comp®tent avant dô°tre transmises ¨ lôavion. 
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Note :  Si la coordination indiquée ci-dessus nôa pas ®t® possible, les instructions que le pilote aura reçues 

de lôexploitant ne le dispenseront pas de lôobligation dôobtenir, sôil y a lieu, une autorisation appropri®e dôun 

organisme ATS avant de modifier son plan de vol. 

6.4.4.8 Procédures de vol aux instruments 

6.4.4.8.1 Une ou plusieurs proc®dures dôapproche aux instruments conues pour appuyer des op®rations 

dôapproche aux instruments seront approuv®es et promulgu®es par lôAGAC, pour chaque piste aux 

instruments ou aérodrome utilisés pour des approches aux instruments. 

6.4.4.8.2 Tous les avions exploités conformément aux règles de vol aux instruments se conformeront aux 

proc®dures de vol aux instruments approuv®es par lô£tat dans lequel lôa®rodrome est situ®. 

Note 1 :  Voir le § 6.4.2.8.3 pour les classifications des opérations dôapproche aux instruments. 

Note 2 :  Des renseignements ¨ lôintention des pilotes sur les param¯tres des proc®dures de vol et les proc®dures 

opérationnelles figurent dans les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I. Les critères de construction des procédures 

de vol à vue et de vol aux instruments figurent dans les PANS-OPS (Doc 8168), Volume II. Les critères et les 

proc®dures de franchissement dôobstacles employ®s dans certains £tats pouvant pr®senter des diff®rences par 

rapport aux PANS-OPS, il est important de connaître ces différences pour des raisons de sécurité (voir le 6.3, § 

6.3.1.1). 

6.4.4.9 Proc®dures dôexploitation des avions ¨ moindre bruit 

6.4.4.9.1 Les proc®dures dôexploitation des avions ¨ moindre bruit doivent °tre conformes aux dispositions 

des PANS-OPS (Doc 8168), Volume I. 

6.4.4.9.2 Les proc®dures ¨ moindre bruit qui sont sp®cifi®es par lôexploitant pour un type dôavion d®termin® 

doivent être les mêmes pour tous les aérodromes. 

Note :  Une procédure unique peut ne pas être suffisante, à certains aérodromes. 

6.4.4.10 Proc®dures dôutilisation des avions concernant les vitesses verticales de montée et de descente 

ê moins dôindication contraire dans une instruction du contr¹le de la circulation a®rienne, afin dô®viter lô®mission 

dôavis de r®solution inutiles du syst¯me anticollision embarqu® (ACAS II) ¨ bord dôa®ronefs volant ¨ des altitudes 

ou niveaux de vol adjacents, ou sôen approchant, les exploitants doivent sp®cifier des proc®dures pour les 

montées ou les descentes vers une altitude ou un niveau de vol assignés, en particulier si le pilote automatique 

est enclench®, qui font que lôavion pourra parcourir les 300 derniers m¯tres (1 000 ft) de la mont®e ou de la 
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descente à une vitesse verticale inférieure à 8 m/sec ou 1500 ft/min (selon lôinstrumentation disponible) dans 

les cas o½ le pilote a ®t® inform® quôun autre a®ronef se trouve ¨ une altitude ou un niveau de vol adjacents 

ou sôen approche. 

Note :  Des ®l®ments concernant lô®laboration de telles proc®dures figurent dans les PANS-OPS (Doc 8168), 

Volume I, Partie III, Section 3, Chapitre 3. 

6.4.4.11 Proc®dures dôexploitation de lôavion en rapport avec les performances dôatterrissage (À compter 

du 5 novembre  2021)  

Le pilote commandant de bord ne poursuivra pas son approche ¨ lôatterrissage en dessous de 300 m (1 000 ft) 

au-dessus de lôaltitude dôun a®rodrome ¨ moins dô°tre assur® que, selon les informations disponibles sur lô®tat de 

la surface de la piste, les informations sur les performances de lôavion indiquent que lôatterrissage peut °tre fait en 

toute sécurité.  

Note 1 Les proc®dures suivies par les a®rodromes pour ®valuer lô®tat de la surface des pistes et en 

rendre compte figurent dans les PANS-Aérodromes (Doc 9981), et celles pour utiliser à bord des 

aéronefs les informations à ce sujet sont décrites dans le Manuel sur les performances des avions (Doc 

10064). 

Note 2  Les proc®dures pour produire des comptes rendus sp®ciaux en vol sur lô®fficacit® du freinage 

sur la piste sont décrites dans les PANOPS-ATM(DOC 4444) Chapitre 4 et Appendice 1  

Note 3  Le Manuel sur les performances des avions (Doc 10064) contient des orientations sur lô®laboration  des 

informations sur les performances des avions 

6.4.4.12 Distance maximale par rapport à un aérodrome adéquat pour les avions à deux turbomachines 

ou plus sans agrément EDTO 

a) Sauf approbation de lôAGAC d®livr®e conform®ment 6.4.18.5, lôexploitant ne peut exploiter un avion ¨ 

deux turbomachines ou plus sur une route comportant un point ®loign® dôun a®rodrome ad®quat dôune 

distance supérieure à (dans des conditions normales et en air calme): 

1) pour les avions de classe de performances A avec: 

i) soit une configuration maximale approuvée en sièges passagers (MOPSC) supérieure ou égale à 20; 

ii) soit une masse maximale au décollage supérieure ou égale à 45 360 kg, la distance parcourue par 

lôavion en 60 minutes ¨ la vitesse de croisi¯re avec un moteur en panne (OEI), d®termin®e 

conformément au point b); 

2) pour les avions de classe de performances A avec: 
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i) une MOPSC inférieure ou égale à 19; et 

ii) une masse maximale au décollage inférieure ou égale à 45360 kg, 

La distance parcourue en 120 minutes ou, moyennant lôapprobation de lôAGAC, jusquô¨ 180 minutes pour les 

avions à turboréacteurs, à la vitesse de croisière OEI, déterminée conformément au point b); 

3) pour les avions de classe de performances B ou C: 

i) la distance parcourue en 120 minutes à la vitesse de croisière OEI, déterminée conformément au 

point b); ou 

ii) 300 NM, la valeur la moins élevée étant retenue. 

b) Lôexploitant d®termine, pour le calcul de lô®loignement maximal par rapport ¨ un a®rodrome ad®quat pour 

chaque type ou variante dôavion ¨ deux turbomachines ou plus exploit®, une vitesse ne d®passant pas VMO 

(vitesse maximale dôexploitation) et fond®e sur la vitesse vraie que lôavion peut maintenir avec un moteur en 

panne. 

c) Lôexploitant inclut les donn®es ci-apr¯s, propre ¨ chaque type ou variante, dans le manuel dôexploitation: 

1) la vitesse de croisière OEI déterminée; et 

2) lô®loignement maximal par rapport ¨ un a®rodrome ad®quat d®termin®. 

d) Pour obtenir lôapprobation mentionn®e au point a) 2), lôexploitant fournit la preuve: 

1) que la combinaison avion/moteur possède un agrément de type EDTO en termes de conception et de 

fiabilit® pour lôexploitation pr®vue; 

2) quôun ensemble de conditions a ®t® mis en îuvre pour garantir que lôavion et ses moteurs sont 

entretenus aux fins de répondre aux critères de fiabilité nécessaire; et 

3) que lô®quipage de conduite et tout le personnel participant ¨ lôexploitation sont form®s et correctement 

qualifi®s pour effectuer lôexploitation pr®vue. 

6.4.5 FONCTIONS DU PILOTE COMMANDANT DE BORD 

6.4.5.1 Le pilote commandant de bord sera responsable de la s®curit® de lôensemble des membres dô®quipage, 

des passagers et du fret se trouvant à bord lorsque les portes sont fermées. Le pilote commandant de bord sera 

également responsable de la conduite et de la s®curit® de lôavion depuis le moment o½ celui-ci est prêt à se 

d®placer en vue du d®collage jusquôau moment o½ il sôimmobilise en dernier lieu ¨ la fin du vol et o½ les moteurs 

utilisés comme groupes de propulsion primaires sont arrêtés. 

6.4.5.2 Le pilote commandant de bord doit veiller à ce que les listes de vérification, instituées conformément 

aux dispositions du § 6.4.2.6, soient rigoureusement respectées. 
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6.4.5.3 Le pilote commandant de bord aura la responsabilité de signaler au service intéressé le plus proche, 

et par les moyens les plus rapides ¨ sa disposition, tout accident dans lequel lôavion se trouve impliqu® et 

entra´nant des blessures graves ou la mort de toute personne, ou des d®g©ts s®rieux ¨ lôavion ou ¨ dôautres 

biens. 

Note : Le RAG 13 donne une d®finition de lôexpression ç blessure grave è. 

6.4.5.4 Le pilote commandant de bord aura la responsabilit® de signaler ¨ lôexploitant ¨ la fin dôun vol tous les 

d®fauts constat®s ou pr®sum®s de lôavion. 

6.4.5.5 Le pilote commandant de bord sera responsable de la tenue à jour du carnet de route ou de la 

déclaration générale contenant les renseignements énumérés au § 6.11.4.1. 

Note.ð Aux termes de la Résolution A10-36 de la dixi¯me session de lôAssembl®e (Caracas, juin-juillet 1956), « 

la déclaration générale [décrite dans le RAG 9], établie de façon à contenir tous les renseignements prévus à 

lôarticle 34 [[de la Convention relative ¨ lôaviation civile internationale] pour le carnet de route, peut °tre 

considérée par les États contractants comme une forme acceptable de carnet de route ». 

6.4.6 FONCTIONS DE LôAGENT TECHNIQUEDôEXPLOITATION 

6.4.6.1 Un agent technique dôexploitation exerant ses fonctions dans le cadre de la m®thode de contr¹le et 

de supervision des vols mentionnée au § 6.4.2.1.3 : 

a) doit aider le pilote commandant de bord dans la préparation du vol et lui fournira les renseignements 

nécessaires à cette fin ; 

b) doit aider le pilote commandant de bord dans la préparation du plan de vol exploitation et du plan de 

vol ATS, doit signer ces plans sôil y a lieu et doit remettre le plan de vol ATS ¨ lôorganisme ATS comp®tent; 

c) au cours du vol, doit fournir au pilote commandant de bord, par les moyens appropriés, les 

renseignements qui pourraient être nécessaires à la sécurité du vol ; 

d) doit notifier lôorganisme ATS comp®tent lorsque la position de lôavion ne peut pas °tre d®termin®e par 

une capacit® de suivi dôa®ronef et que les tentatives dôentrer en communication avec lôavion ont ®chou®. 

6.4.6.2 En cas dôurgence, lôagent technique dôexploitation : 

a) doit d®clencher les proc®dures indiqu®es dans le manuel dôexploitation en sôabstenant de prendre des 

mesures contraires aux procédures ATC ; 
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b) doit communiquer au pilote commandant de bord les renseignements qui pourraient être nécessaires 

à la sécurité du vol, notamment tout renseignement concernant les modifications qui doivent être 

apportées au plan de vol pendant le vol. 

Note : Il est également important que le pilote commandant de bord communique ce type de renseignements 

¨ lôagent technique dôexploitation pendant le vol, en particulier lorsquôil y a une situation dôurgence. 

6.4.7 SPÉCIFICATIONS SUPPL£MENTAIRES RELATIVES AUX VOLS DôAVIONS ê 

TURBOMACHINES SUR DES ROUTES SITUÉES À PLUS DE 60 MINUTES DôUN 

AÉRODROME DE DÉGAGEMENT EN ROUTE, Y COMPRIS LES VOLS À TEMPS DE 

DÉROUTEMENT PROLONGÉ (EDTO) 

 

6.4.7.1 Spécifications relatives aux vols sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de 

dégagement en route 

6.4.7.1.1 Les exploitants qui effectuent des vols sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome 

de dégagement en route doivent veiller : 

a) pour tous les avions : 

1) à ce que des aérodromes de dégagement en route soient désignés ; et 

2) à ce que les renseignements les plus récents sur les aérodromes de dégagement en route désignés, 

y compris lô®tat op®rationnel et les conditions m®t®orologiques, soient fournis ¨ lô®quipage de conduite ; 

b) pour les avions à deux turbomachines : à ce que les renseignements les plus récents fournis à 

lô®quipage de conduite indiquent que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue des a®rodromes de d®gagement en 

route désignés, les conditions seront égales ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome 

établis par les exploitants pour les vols en question. 

Note :  Le Suppl®ment C contient des ®l®ments indicatifs sur lôapplication des dispositions ci-dessus. 

6.4.7.1.2 En plus de respecter les prescriptions du § 6.4.7.1.1, tous les exploitants doivent veiller à ce que les 

éléments suivants soient pris en compte et procurent le niveau de sécurité général prévu par les dispositions 

de le présent RAG : 

a) procédures de contrôle dôexploitation et de r®gulation des vols ; 

b) proc®dures dôexploitation ; 

c) programmes de formation. 
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6.4.7.2 Spécifications relatives aux vols à temps de déroutement prolongé (EDTO) 

6.4.7.2.1 ê moins que lôAGAC nôait d®livr® une autorisation particuli¯re pour lôexploitation EDTO,, un avion à 

deux turbomachines ou plus ne pourra pas °tre utilis® sur une route o½ le temps de d®routement jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, ¨ partir de nôimporte quel point de la route, calculé en atmosphère type 

(ISA) et en air calme, à la vitesse de croisière avec un moteur hors de fonctionnement (avions à deux 

turbomachines) ou à la vitesse de croisière tous moteurs en fonctionnement (avions équipés de plus de deux 

turbomachines), dépasse un seuil de 60 minutes, à la vitesse de croisière avec un moteur hors de 

fonctionnement. Lôapprobation particuli¯re indiquera le seuil de temps applicable ®tablit pour chaque 

combinaison cellule-moteurs donnée 

Note 1.ð Quand le temps de déroutement excède le seuil de temps, le vol est considéré comme un vol à temps 

de déroutement prolongé (EDTO). 

Note 2 - Le Suppl®ment C contient des ®l®ments indicatifs sur lô®tablissement dôun seuil de temps appropri® 

et lôapprobation des vols ¨ temps de déroutement prolongé. 

 

Note 3 ð Quand le temps de déroutement excède le seuil de temps, le vol est considéré comme un vol à temps 

de déroutement prolongé (EDTO).Aux fins de lôexploitation EDTO, les a®rodromes de décollage et de destination 

peuvent être considérés comme des aérodromes de dégagement en route. 

6.4.7.2.2 LôAGAC indiquera pour toute approbation particuli¯re d®livr®e relative ¨ des vols ¨ temps de 

d®routement prolong®, le temps de d®routement maximal accord® ¨ lôexploitant pour chaque combinaison  

cellule-moteurs donnée.  

Note - Le Supplément C et le manuel de relatif aux vols à temps de déroutement prolongé(EDTO)(DOC 

10085) contient des éléments indicatifs sur les conditions à utiliser pour la conversion des temps de 

déroutement en distances. 

6.4.7.2.3 Lorsquôelle spécifiera un temps de déroutement maximal appropri® pour lôexploitant dôun type 

dôavion particulier qui effectue des vols ¨ temps de d®routement prolong®, lôAGAC veillera : 

a) pour tous les avions : à ce que la limite de temps la plus contraignante applicable aux systèmes 

significatifs pour lôexploitation EDTO, le cas ®ch®ant, indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion (directement 

ou par référence) et concernant cette exploitation, ne soit pas dépassée ; et 

   b) pour les avions ¨ deux turbomachines : ¨ ce quôils aient reu une certification EDTO. 

Note 1 Lôabr®viation ETOPS est utilis®e ¨ la place dôEDTO dans certains documents. Le Supplément C contient 

des ®l®ments indicatifs sur lôapplication des dispositions ci-dessus. 

Note 2.ð Le Suppl®ment C contient des ®l®ments indicatifs sur lôapplication des dispositions ci-dessus 
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6.4.7.2.3.1 Ind®pendamment des dispositions du Ä 6.4.7.2.3, alin®a a), sur la base des r®sultats dôune 

évaluation du risque de sécurité spécifique effectuée par lôexploitant qui montrent comment un niveau de 

s®curit® ®quivalent sera maintenu, lôAGAC peut approuver des vols sur une route o½ la limite de temps la plus 

contraignante applicable aux syst¯mes de bord est d®pass®e. Lô®valuation du risque de s®curit® sp®cifique 

doit tenir compte au minimum des éléments suivants : 

a) capacit®s de lôexploitant ; 

b) fiabilit® g®n®rale de lôavion ; 

c) fiabilité de chaque système visé par une limite de temps ; 

d) renseignements pertinents provenant de lôavionneur ; et 

e) mesures dôatt®nuation spécifiques. 

Note - Le Supplément C et le manuel relatif aux vols à temps de déroutement prolongé(EDTO)(DOC 10085) 

contiennent des ®l®ments indicatifs sur lô®valuation du risque de s®curit® sp®cifique. 

6.4.7.2.4 Dans le cas dôun avion effectuant un vol EDTO, le carburant supplémentaire visé au § 6.4.3.6.3, 

alinéa f), sous- alinéa 2), doit comprendre le carburant nécessaire pour respecter le scénario carburant 

critique EDTO ®tabli par lôEtat de lôexploitant. 

Note - Le Supplément C et le manuel relatif aux vols à temps de déroutement prolongé(EDTO)(DOC 10085)  

contiennent des ®l®ments indicatifs sur lôapplication des dispositions de ce paragraphe. 

6.4.7.2.5 Un vol ne doit pas être poursuivi sur une route située au-delà du seuil de temps visé au § 6.4.7.2.1 

¨ moins dôavoir r®®valu® la disponibilit® des a®rodromes de d®gagement en route d®sign®s et ¨ moins que 

les renseignements les plus r®cents nôindiquent que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, les conditions ¨ ces 

aérodromes seront égales ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant 

pour le vol en question. Sôil est d®termin® que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, lôune quelconque des conditions 

sera défavorable à une approche et un atterrissage en sécurit® ¨ lôa®rodrome concern®, on ®tablira une 

marche à suivre différente. 

6.4.7.2.6 Lorsque lôAGAC  sp®cifiera les  temps de déroutement maximaux applicables à des avions à deux 

turbomachines, elle veillera à ce que les éléments suivants soient pris en compte en vue de la réalisation du 

niveau général de sécurité prévu par les dispositions du RAG 08 : 

a) fiabilité du système de propulsion ; 

b) certification de navigabilit® pour lôexploitation EDTO du type dôavion ; 

c) programme de maintenance EDTO. 

Note 1 Lôabr®viation ETOPS est utilis®e ¨ la place dôEDTO dans certains documents 
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Note 2 Le Manuel de navigabilité (Doc 9760) contient des éléments indicatifs sur le niveau de performance et la 

fiabilité des syst¯mes dôavion vis®s au Ä 6.4.7.2.6 ainsi que sur les aspects des dispositions de ce paragraphe qui 

concernent le maintien de la navigabilité. 

6.4.7.2.7 Dans le cas de lôexploitant dôun type dôavion ¨ deux turbomachines exploit® conform®ment à une 

autorisation délivrée avant le 25 mars 1986 sur une route où le temps de vol à la vitesse de croisière avec un 

moteur hors de fonctionnement jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route d®passe le seuil ®tabli en vertu du 

Ä 6.4.7.2.1 pour ce genre dôexploitation, il est recommand® que lô£tat de lôexploitant envisage dôautoriser la 

poursuite de cette exploitation sur cette route après cette date 

6.4.8 BAGAGES À MAIN 

Lôexploitant doit veiller ¨ ce que tous les bagages ¨ main introduits dans la cabine de passagers dôun avion soient 

rangés de façon appropriée et sûre. 

6.4.9 SP£CIFICATIONS SUPPL£MENTAIRES RELATIVES ê LôEXPLOITATION 

MONOPILOTE EN RÉGIME DE VOL AUX INSTRUMENTS (IFR) OU DE NUIT 

6.4.9.1 Un avion ne doit pas être exploité en régime IFR ou de nuit par un équipage mono pilote sans 

lôapprobation de lôAGAC. 

6.4.9.2 Un avion ne sera pas exploité en régime IFR ou de nuit par un équipage mono pilote sauf : 

a) si le manuel de vol de lôavion nôexige pas que lô®quipage de conduite soit compos® de plus dôune 

personne ; 

b) si le nombre maximal de sièges-passagers nôest pas sup®rieur ¨ neuf ; 

c) si la masse maximale au d®collage certifi®e nôexc¯de pas 5 700 kg ; 

d) si lôavion est dot® de lô®quipement d®crit au Ä 6.6.23 ; 

e) si le pilote commandant de bord satisfait aux sp®cifications dôexp®rience, de formation, de v®rification et 

dôexp®rience r®cente d®crites au Ä 6.9.4.5. 

6.4.10 GESTION DE LA FATIGUE 

. 

6.4.10.1  LôAGAC établira des règlements aux fins de la gestion de la fatigue. Ces règlements seront fondés sur 

des principes scientifiques, des connaissances et lôexp®rience op®rationnelle, le but ®tant de garantir que les 

membres des équipages de conduite et de cabine sôacquittent de leurs fonctions avec un niveau de vigilance 

satisfaisant. Lô£tat de lôexploitant ®tablira donc : 
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a) des règles normatives concernant des limites de vol, de période de service de vol, de période de service ainsi 

que des exigences en matière de repos ; 

b) sôil autorise des exploitants ¨ utiliser un syst¯me de gestion des risques de fatigue (FRMS) pour gérer la fatigue, 

des règlements applicables à un tel système. 

6.4.10.1.1 Limitations de vol et de service 

6.4.10.1.1.1 Heures de service cumulatives 

Lôexploitant veille ¨ ce que le total des temps de service dôun membre dô®quipage ne d®passe pas: 

1) 190 heures de service pour toute période de 28 jours consécutifs, étalées le plus uniformément possible 

sur lôensemble de la p®riode; et   

2) 60 heures de service pour toute période de 7 jours consécutifs. 

6.4.10.1.1.2 .Limites du nombre total dôheures de vol cale ¨ cale 

Lôexploitant veille ¨ ce que le temps total de vol cale ¨ cale des vols sur lesquels un membre dô®quipage est affecté 

comme membre dô®quipage en fonction ne dépassent pas: 

a) 900 heures de vol cale à cale sur une année civile; 

b) 100 heures de vol cale à cale pour toute période de 28 jours consécutifs. 

6.4.10.1.2 Temps de service de vol (TSV) quotidien maximum 

a) Les présentes dispositions ne sôappliquent pas aux vols monopilote ni aux vols m®dicaux dôurgence. 

b) Lôexploitant indique des heures de pr®sentation qui prennent en compte le temps n®cessaire ¨ la 

r®alisation de t©ches au sol li®s ¨ la s®curit®, comme approuv® par lôAGAC. 

c) Le TSV quotidien maximum est de 13 heures. 

d) Ces 13 heures sont réduites de 30 minutes pour chaque étape à partir de la troisième, la réduction 

maximale totale étant de deux heures. 

e) Lorsque le TSV commence dans la phase basse du rythme circadien, le temps maximum prévu aux 

points (c) et (d) est r®duit de 100 % de la p®riode incluse dans cette phase, jusquô¨ un maximum de deux 

heures. Lorsque le TSV se termine dans la phase basse du rythme circadien ou lôinclut enti¯rement, le 

temps maximum de service de vol prévu aux points (c) et (d) est réduit de 50 % de la période incluse dans 

cette phase. 
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6.4.10.1.3 Prolongations 

a) Le TSV quotidien maximum peut °tre prolong® dôune heure au maximum. 

b) Les prolongations ne sont pas autorisées pour un TSV de référence de six étapes ou plus. 

c) Lorsquôun TSV empi¯te sur la phase basse du rythme circadien jusquô¨ deux heures, les prolongations 

sont limitées à quatre étapes. 

d) Lorsquôun TSV empi¯te sur la phase basse du rythme circadien plus de deux heures, les prolongations 

sont limitées à deux étapes. 

e) Le nombre maximum de prolongations est de deux dans toute période de sept jours consécutifs. 

f) Lorsquôil est pr®vu que le TSV fasse lôobjet dôune prolongation, le repos minimal avant et apr¯s le vol est 

augmenté de deux heures ou le repos postérieur au vol seul est augmenté de quatre heures. Lorsque les 

prolongations sont utilisées pour des TSV consécutifs, le repos avant le vol et le repos après le vol entre les 

deux opérations sont pris à la suite. 

g) Lorsquôun TSV faisant lôobjet dôune prolongation commence au cours de la période comprise entre 22 h 

00 et 4 h 59, lôexploitant le limite ¨ 11 heures et 45 minutes. 

6.4.10.1.4 Personnel de cabine 

a) Pour lô®quipage de cabine affect® ¨ un vol ou ¨ une s®rie de vols, le temps de service de vol de lô®quipage 

de cabine peut °tre prolong® de la diff®rence entre lôheure de pr®sentation de lô®quipage de cabine et celle de 

lô®quipage de conduite, sans que cette diff®rence puisse d®passer une heure. 

6.4.10.1.5 Fiabilité opérationnelle 

Les horaires programm®s doivent permettre dôaccomplir les vols conform®ment au TSV maximum autoris®. 

Dans cette optique, les exploitants doivent prendre les mesures n®cessaires pour modifier lôhoraire ou la 

constitution dô®quipages, au plus tard lorsque la dur®e r®elle des opérations dépasse le TSV maximum sur 

plus de 33 % des vols r®alis®s dans lôhoraire concern® au cours dôun programme horaire saisonnier. 

6.4.10.1.6 Mise en place 

a) Tout le temps consacré à la mise en place est considéré comme temps de service. 

b) La mise en place qui suit la présentation mais précède le service est incluse dans le temps de service 

de vol mais nôest pas consid®r®e comme une ®tape. 

c) Une étape de mise en place suivant immédiatement une étape de service est prise en compte pour le 

calcul du repos minimal défini ci-après aux points 6.4.10.1.7.1 (a) et 6.4.10.1.7.1 (a) 

d) Temps de service de vol prolongé (service fractionné) 
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e) LôAGAC peut autoriser une op®ration sur la base dôun temps de service de vol prolong® comprenant une 

pause. 

f) Tout exploitant est tenu de d®montrer ¨ lôAGAC, sur la base de son exp®rience op®rationnelle et en tenant 

compte dôautres facteurs pertinents, tels que les connaissances scientifiques actuelles, que sa demande de 

prolongation du temps de service de vol permet dôassurer un niveau de sécurité équivalent. 

6.4.10.1.7 Repos 

6.4.10.1.7.1 Repos minimal  

a) Le repos minimal devant °tre accord® avant un temps de service de vol commenant ¨ la base dôaffectation 

doit être au moins aussi long que le temps de service précédent et ne pas être inférieur à 12 heures. 

b) Le repos minimal devant être accordé avant un temps de service de vol commençant en dehors de la base 

dôaffectation doit °tre au moins aussi long que le temps de service pr®c®dent et ne pas °tre inf®rieur ¨ 10 heures; 

lorsque le repos minimal est pris en dehors de la base dôaffectation, lôexploitant doit faire en sorte que le membre 

dô®quipage puisse dormir 8 heures, en tenant d¾ment compte des d®placements et dôautres besoins 

physiologiques. 

c) Lôexploitant veille ¨ ce que les effets du d®calage horaire sur les membres dô®quipage soient compens®s par 

du temps de repos supplémentaire, 

d) Tout exploitant doit d®montrer ¨ lôAGAC, sur la base de son exp®rience op®rationnelle et en tenant compte 

dôautres facteurs pertinents, tels que les connaissances scientifiques actuelles, que sa demande de temps de 

repos r®duit permet dôassurer un niveau de s®curit® ®quivalent. 

6.4.10.1.7.2 Temps de repos 

Lôexploitant sôassure que le repos minimum accord® conform®ment aux dispositions ci-dessus est porté 

périodiquement ¨ un temps de repos hebdomadaire de 36 heures comprenant deux nuits locales, de sorte quôil ne 

sô®coule pas plus de 168 heures entre la fin dôun temps de repos hebdomadaire et le d®but du suivant. 

6.4.10.1.8 Prolongation du temps de service de vol en raison dôun temps de repos en vol Sous condition que 

lôexploitant d®montre ¨ lôAGAC, sur la base de son exp®rience op®rationnelle et en tenant compte dôautres facteurs 

pertinents, tels que les connaissances scientifiques actuelles, que sa demande permet dôassurer un niveau de 

sécurité équivalent: 

6.4.10.1.9 Renforcement de lô®quipage de conduite 

LôAGAC peut fixer les exigences relatives au renforcement dôun ®quipage de conduite de base pour 
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prolonger le TSV au-delà des limites prévues; 

6.4.10.1.10 Circonstances imprévues pendant les opérations de vol effectives- Pouvoir discrétionnaire 

du commandant de bord 

Compte tenu de la n®cessit® dôun contr¹le particulier des cas vis®s ci-apr¯s, au cours de lôop®ration effective de 

vol, qui commence ¨ lôheure de présentation, les limites des temps de service de vol et de service et les temps de 

repos prévus dans le présent chapitre peuvent être modifiés en cas de circonstances imprévues. De telles 

modifications doivent être acceptables par le commandant de bord après consultation de tous les autres membres 

de lô®quipage et, en tout ®tat de cause, respecter les conditions suivantes: 

6.4.10.1.11 Augmentation du TSV Maximum 

Le TSV maximum ne peut °tre augment® de plus de deux heures, sauf si lô®quipage de conduite a été renforcé, 

auquel cas le temps maximum de service de vol peut être augmenté de trois heures au maximum; 

a) si, au cours de lô®tape finale dôun TSV, des circonstances impr®vues surviennent apr¯s le d®collage, 

entraînant un dépassement de la prolongation autoris®e, le vol peut °tre poursuivi jusquô¨ la destination pr®vue 

ou vers un aérodrome de dégagement; 

b) Dans de telles circonstances, le temps de repos qui succède au TSV peut être réduit, mais ne doit en aucun 

cas être inférieur au repos minimum défini dans le présent chapitre; 

c) Dans des circonstances particulières pouvant occasionner une fatigue sévère, et après consultation des 

membres de lô®quipage concern®s, le commandant de bord r®duit le temps de service de vol effectif et/ou 

augmente le temps de repos afin dô®viter toute cons®quence pr®judiciable ¨ la s®curit® du vol. 

d) Lôexploitant sôassure que: 

1) Le commandant de bord fait rapport ¨ lôexploitant chaque fois quôun TSV est prolong® ¨ sa discr®tion ou 

quôun temps de repos est effectivement r®duit; et 

2) Lorsque la prolongation dôun TSV ou la r®duction dôun temps de repos est sup®rieure ¨ une heure, une 

copie du rapport dans lequel lôexploitant doit inclure ses observations, est adress®e ¨ lôAGAC au plus tard 28 

jours apr¯s lô®v®nement. 

6.4.10.1.12 Réserve 

6.4.10.1.12.1 R®serve ¨ lôa®roport 
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a) Un membre dô®quipage est de r®serve ¨ lôa®roport d¯s sa pr®sentation au lieu o½ il doit normalement se 

pr®senter jusquô¨ la fin de la p®riode de r®serve notifi®e. 

b) La r®serve ¨ lôa®roport est int®gralement comptabilis®e dans les heures de service cumulatives. 

c) Lorsque la r®serve ¨ lôa®roport est imm®diatement suivie dôun service de vol, le rapport entre cette r®serve 

¨ lôa®roport et le service de vol attribu® est d®fini par lôAGAC. Dans un tel cas, la r®serve ¨ lôa®roport sôajoute à 

la période de service visée dans ce chapitre aux fins du calcul du temps de repos minimum. 

d) Lorsque la r®serve ¨ lôa®roport ne conduit pas ¨ une affectation ¨ un service de vol, elle doit °tre suivie, au 

minimum, dôun temps de repos tel que pr®vu 

e) Lôexploitant met ¨ la disposition du membre dô®quipage de r®serve ¨ lôa®roport un lieu tranquille et 

confortable, auquel le public nôa pas acc¯s. 

6.4.10.1.12.2 Autres formes de r®serve (y compris la r®serve ¨ lôh¹tel) 

a) Toutes les autres formes de réserve doivent être r®glement®es par lôAGAC compte tenu des ®l®ments 

suivants: 

b) Toute activit® doit °tre inscrite au tableau de service et/ou notifi®e ¨ lôavance; 

c) Lôheure ¨ laquelle la r®serve commence et celle ¨ laquelle elle se termine sont fix®es et communiqu®es ¨ 

lôavance; 

d) La dur®e maximale de toute r®serve se d®roulant ailleurs quô¨ un lieu de pr®sentation doit °tre d®termin®e; 

e) La relation entre la réserve et tout service de vol attribué dans le cadre de la réserve est définie en tenant 

compte des installations mises ¨ la disposition du membre dô®quipage pour son repos et dôautres facteurs 

pertinents; 

f) La comptabilisation du temps de réserve aux fins du cumul des heures de service doit être définie. 

6.4.10.1.13 Alimentation 

Un membre dô®quipage doit avoir la possibilit® de sôalimenter et de se d®salt®rer de mani¯re ¨ ce que ses 

performances ne soient aucunement affectées, en particulier lorsque le TSV dépasse six heures. 

6.4.10.2  Lô£tat de lôexploitant exigera que lôexploitant ®tablisse, en application du Ä 6.4.10.1 et aux fins de la gestion 

des risques de sécurité liés à la fatigue : 

a) des limites de temps de vol, de période de service de vol et de période de service ainsi que des exigences 

en matière de repos qui respectent les règles normatives de gestion de la fatigue ®tablies par lô£tat de lôexploitant 

; ou 

b) un syst¯me de gestion des risques de fatigue (FRMS) pour lôensemble de ses activités compte tenu des 

dispositions du § 6.4.10.6 ; ou 
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c) un FRMS pour une partie de ses activités compte tenu des dispositions du § 6.4.10.6, et les limites prévues 

au § 6.4.10.2, alinéa a), pour le reste de ses activités. 

 Note.ð Lôexploitant qui respecte les r¯gles normatives de gestion de la fatigue nôest pas d®gag® de la  

responsabilité de gérer les risques, y compris les risques liés à la fatigue, en utilisant son système de gestion de la 

sécurité (SGS) conformément aux dispositions du RAG 19. 

6.4.10.3 Dans le cas dôun exploitant qui adopte des r¯gles normatives de gestion de la fatigue pour une partie ou 

lôensemble de ses activit®s, lô£tat de lôexploitant peut approuver, dans des circonstances exceptionnelles, des 

dérogations par rapport ¨ ces r¯gles, sur la base dôune ®valuation des risques fournie par lôexploitant. Les 

dérogations approuvées garantiront un niveau de sécurité équivalent ou supérieur à celui qui est assuré par les 

règles normatives de gestion de la fatigue 

6.4.10.4 FRMS  

Réservé 

6.4.10.5 Approbation du FRMS  

Réservé 

6.4.10.6 Mise en îuvre du FRMS  

Réservé 

6.4.10.7 Intégration du FRMS dans le SGS  

Réservé 

6.4.10.8 Relevés des temps de service de vol, de service et de repos 

6.410.8.1 Lôexploitant tiendra des relev®s des temps de vol, p®riodes de service de vol, p®riodes de service et 

p®riodes de repos de ses membres dô®quipage de conduite et de cabine et les conservera pendant une p®riode 

fix®e par lô£tat de lôexploitant. 

6.410.8.2  Lôexploitant doit tenir des relev®s des temps de vol, p®riodes de service de vol, p®riodes de service et 

p®riodes de repos de ses membres dô®quipage de conduite et de cabine et les conservera pendant une p®riode de 

15 mois conformément au 6.4.14.2. 

1) Lôexploitant doit sôassurer que les relev®s dôun membre dô®quipage mentionnent: 

a) les temps de vol cale à cale; 

b) le début, la durée et la fin de chaque temps de service ou de service de vol; 
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c) les temps de repos et les jours libres sans aucun service; et quôils sont conservés de façon à garantir le 

respect des exigences pr®vues par le pr®sent chapitre; des copies de ces relev®s sont mis ¨ la disposition dôun 

membre dô®quipage ¨ sa demande. 

2) Si les relev®s que lôexploitant d®tient en application du point 1 ne couvrent pas la totalité de ses temps de service 

de vol, de service et de repos, le membre dô®quipage concern® tient un relev® individuel des ®l®ments suivants: 

a) temps de vol cale à cale; 

b) début, durée et fin de chaque temps de service ou service de vol, 

c) temps de repos et jours libres sans aucun service. 

d) Avant de commencer un temps de service de vol, un membre dô®quipage pr®sente ses relev®s à la demande 

de tout exploitant qui lôemploie. 

3) Les registres sont conservés pendant au moins quinze mois à compter de la date de la dernière inscription 

entrant en ligne de compte, ou plus longtemps si la l®gislation nationale lôexige. 

4) En outre, lôexploitant conserve s®par®ment tous les rapports ®tablis par les commandants de bord concernant 

les temps de service de vol et les heures de vol prolongées et les réductions de temps de repos, et ce pour une 

dur®e dôau moins six mois ¨ compter de lô®v®nement. 

6.4.11 LA CERTIFICATION ET LA SURVEILLANCE CONTINUE DE LôEXPLOITANT 

6.4.11.1 Certification dôun exploitant aérien  

6.4.11.1.1. Agrément 

6.4.11.1.1.1. Toute entreprise de transport public de droit Guinéen désirant obtenir un agrément de transporteur 

aérien pour la première fois doit : 

a) fournir au Ministre charg® de l'aviation civile un dossier dôagr®ment comprenant les éléments ci-après  

- une demande circonstanci®e adress®e au Ministre charg® de lôaviation civile comportant : 

- le nom ou raison sociale de lôentreprise (personne physique ou morale) ; 

- siège social et capital (pour les sociétés) ; 

- copie certifiée conforme des statuts pour les entreprises 

- extrait lôinscription au registre de commerce Guin®en ; 

- l'attestation d'immatriculation au répertoire national des contribuables ; 

- objet des services de transport aérien ou de travail aérien envisagés ; 

- types et nombres dôa®ronefs, ann®e de leur construction, performance du mat®riel volant. 
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b) pouvoir d®montrer quôelle sera ¨ m°me de faire face, ¨ tout moment, pendant une p®riode de 24 mois ¨ compter 

du d®but de lôexploitation, ¨ ses obligations actuelles et potentielles. Ainsi, toute demande dôagr®ment est 

accompagn®e dôun plan dôentreprise portant sur, au moins les deux premi¯res ann®es dôexploitation. Le demandeur 

fournit également toutes informations utiles, en particulier les données visées au 6.4.12 (garanties financières) ainsi 

que les renseignements tels que la notification pr®alable du programme dôexploitation et de tout changement de 

capacit® ou de volume dôactivit®s, de projet de fusion ou de rachat, ainsi que le plan dôentreprise r®vis® le cas 

®ch®ant, lô®valuation des résultats financiers et la mise des comptes certifiés précisés au 6.4.12 du présent chapitre. 

6.4.11.1.1.2. Les agréments des entreprises de transport aérien sont accordés par arrêté du Ministre chargé de 

l'aviation civile pris après avis de la commission chargée de l'agrément des entreprises de transport aérien public 

et de travail aérien. 

6.4.11.1.1.3. Lôagr®ment de transporteur a®rien public reste valable aussi longtemps que le transporteur a®rien remplit 

les obligations afférentes à cet agrément prévues par les dispositions de la règlementions en vigueur. Toutefois, il fait 

lôobjet dôun r®examen au terme de la premi¯re ann®e suivant la d®livrance d'un nouvel agr®ment, et tous les trois ans 

par la suite dans des conditions fixées par arrêté du ministre charg® de lôaviation civile. 

6.4.11.1.1.4. Lorsqu'un transporteur aérien a interrompu ses activités pendant six mois ou n'a pas commencé ses 

activit®s six mois apr¯s la d®livrance d'un agr®ment de transporteur a®rien public, lôagr®ment de ce transporteur 

est soumis ¨ r®examen dans des conditions d®finies par arr°t® du ministre charg® de lôaviation civile. 

6.4.11.1.1.5. Pour l'exercice effectif des services aériens de transport public et de travail aérien, le Directeur 

G®n®ral de lôAgence Nationale de l'Aviation Civile (AGAC) d®livre un permis d'exploitation a®rien valable pour une 

durée d'un an aux entreprises de transport aériens remplissant les conditions techniques du présent chapitre. 

6.4.11.1.2. Permis dôExploitation A®rien (PEA) 

6.4.11.1.2.1. Demande de délivrance, de modification ou de renouvellement du PEA 

6.4.11.1.2.1.1. La demande de délivrance, de modification ou de renouvellement du PEA doit être adressée au 

Directeur G®n®ral de lôAGAC. Elle doit contenir au moins les renseignements suivants: 

a) Pour une première délivrance : 

i. nom et adresse du postulant et base principale d'exploitation; 

ii. renseignements sur l'organisation administrative de lôexploitant et sur ses principaux membres, avec 

leur titre, leur nom, leurs qualifications et leur expérience pratique; 

iii. renseignements détaillés sur l'exploitation proposée avec les rubriques suivantes : 
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iv. type d'aéronef, instruments, documents de vol, équipements de communications et de navigation et 

tous autres équipements qui seront utilisés; 

v. dispositions relatives à l'entretien et l'inspection des aéronefs et de l'équipement; 

vi. renseignements concernant chaque membre d'équipage, avec types de certificats ou numéro de 

licence, qualifications, certificat médical et compétence récemment confirmée sur les types 

d'aéronefs prévus; 

vii. dispositions relatives à la formation et à la qualification des navigants et du personnel au sol, ainsi 

qu'aux installations et équipements disponibles; 

viii. routes envisagées, avec tracé géographique, altitudes minimales de vol, aérodromes de destination 

et de dégagement qui doivent être utilisés, y compris renseignements sur les procédures d'approche 

aux instruments, minima d'exploitation d'aérodromes envisagés et installations, et services de 

navigation et de communications; 

ix. détails sur les méthodes de contrôle d'exploitation et de surveillance qui seront utilisées; 

x. nature de l'exploitation - passagers, marchandises, poste, exploitation de jour, de nuit, en VFR ou en 

IFR; 

xi. documents de navigabilité, d'entretien, de maintenance et d'exploitation devant être déposés en vue 

de leur approbation notamment : 

1). le manuel d'exploitation (MANEX); 

2). le manuel dôexploitation au sol couvrant notamment les proc®dures relatives : 

- aux op®rations sur lôaire de trafic 

- aux services aux passagers 

- au traitement des bagages 

- aux services de cabine 

- au contrôle de la masse et du centrage 

- au matériel de servitude au sol 

- aux services dôavitaillement en carburant 

3) le manuel de contrôle de la maintenance de l'exploitant (MCM); 

4) le(s) programme(s) dôentretien des a®ronefs exploit®s; 

5) le compte rendu de matériel (C.R.M.); 
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6) les copies de contrat(s) d'entretien conclu(s) entre l'exploitant et tout organisme de maintenance agréé ou 

dont l'agr®ment est valid® par lôAGAC ; 

7) les informations nécessaires sur les dispositions mises en place pour le maintien de la navigabilité de la flotte 

exploité, l'entretien en base et en ligne ainsi que la sous-traitance. 

8) attestation de souscription des polices d'assurance couvrant la responsabilité du demandeur en cas 

d'accidents, notamment à l'égard des passagers, des bagages, du fret, du courrier et des tiers. Lôapprobation du 

system dôentretien de lôexploitant est int®gr®e dans les dispositions sp®cifiques dôexploitation associ®es au 

permis dôexploitation a®rien 

b) Pour une modification ou un renouvellement les mises à jour des renseignements requis au paragraphe a). 

c) En cas de changement important sur la r¯glementation, de lôintroduction de diff®rents types dôa®ronefs ou 

dôajouts significatifs des sp®cifications op®rationnelles dôune compagnie, lôAGAC peut proc®der ¨ une 

recertification de lôexploitant a®rien. En cas de recertification lôexploitant doit fournir ¨ lôAGAC dans un d®lai de 60 

jours, lôensemble des renseignements requis au point a) du pr®sent paragraphe. Toutefois si cette recertification 

est demand®e par lôexploitant lui-même ce délai devra être respecté. 

6.4.11.1.2.1.2. La demande doit être déposée au moins 

- 90 jours avant le début d'exploitation envisagée pour la 1ère délivrance; 

- 30 jours avant le début de l'exploitation envisagée pour une modification (sauf cas particulier, et après accord 

des services comp®tents de lôAGAC (par exemple : demande de modification simple de la liste des aéronefs 

couverts par le PEA); et 

- 30 jours avant la date d'expiration du PEA pour un renouvellement. 

6.4.11.1.2.1.3. Les demandes de PEA sont examin®es dans un d®lai nôexc®dant pas deux (2) mois ¨ compter 

de la date de leur réception. Au cours de cette période, il peut être demandé toute information complémentaire 

n®cessaire ¨ lôexamen du dossier. 

6.4.11.1.2.1.4. Un postulant à un PEA ou à une modification d'un PEA doit permettre aux services compétents 

de lôAGAC d'examiner l'ensemble des aspects relatifs ¨ la s®curit® de l'exploitation propos®e. 

6.4.11.1.2.1.5. Le PEA n'est d®livr®, modifi® ou renouvel® par le Directeur G®n®ral de lôAGAC qu'apr¯s 

examen des documents présentés, des informations transmises, et enquête sur l'organisation et les moyens 

mis en îuvre par l'exploitant, et que si : 

- le postulant a 
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i. mettre en place et maintenir une organisation appropriée et une méthode de contrôle et de supervision des 

vols ; 

ii. se conformer aux programmes de formation et d'entraînements requis; 

iii. mettre en place une structure organisationnelle qui contient les responsabilités et les attributions pour la gestion 

de toutes les fonctions relatives aux services dôassistance en escale. La responsabilité de lôexploitant relative 

aux services dôassistance en escale doit °tre maintenue en permanence, lorsque les fonctions et t©ches 

relatives aux services dôassistance en escale ont ®t® sous-traitées, en totalité ou en partie, à un fournisseur de 

services; 

iv. respecter les exigences en matière de maintien de la navigabilité et d'entretien de ses aéronefs, 

compatibles avec la nature et l'étendue des exploitations spécifiées; 

v. et respecter, selon l'exploitation envisagée, les exigences des paragraphes (6.4.11.1.2.3), (6.4.11.1.2.4), 

(6.4.11.1.2.5), (6.4.11.1.2.6), (6.4.11.1.2.7), et (6.4.11.1.2.8) ci-dessous et celles relatives aux agréments 

opérationnels additionnels sollicités. 

-le système d'entretien est approuvé conformément aux dispositions du 6.8. 

- le programme dôinspections et contr¹les inopin®s objet du paragraphe 2.9 ci-dessous ne révèle 

aucune lacune pouvant affecter la sécurité de l'exploitation autorisée. 

En cas de refus de délivrer le PEA sollicité, une notification de la décision est adressée au demandeur avec 

indication des motifs du refus. 

Toutefois, un PEA provisoire de six mois renouvelable une seule fois, peut être délivré à une entreprise qui débute 

lôexploitation de services aériens pour la 1ère fois, compte tenu de circonstances particulières jugées par le 

Directeur G®n®ral de lôAGAC et à condition que le dossier déposé soit complet notamment lôattente de la livraison 

dôa®ronefs. 

6.4.11.1.2.1.6. Les PEA sont délivrés pour une durée de deux ans renouvelable dans les mêmes conditions 

que celles prévues pour leur délivrance. En outre, pour ce renouvellement du PEA, lôexploitant doit 

d®montrer que les mesures correctives quôil a adoptées pour répondre favorablement aux non conformités 

identifiées lors des différents inspections et contrôles conduits durant la période de validité de ce PEA, sont 

concrétisés. 

6.4.11.1.2.1.7. L'exploitant doit, d¯s que possible, informer lôAGAC de toutes modifications apportées aux 

informations soumises en vertu du paragraphe 6.4.11.1.2.2.1.1.- a). 
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6.4.11.1.2.2. Mention du PEA  

Le PEA doit spécifier: 

a) le nom et l'adresse du siège principal d'exploitation de l'exploitant; 

b) la date de délivrance et période de validité; 

c) la description du type d'exploitation autorisé; 

d) le(s) type(s) d'avion autorisé(s) pour l'exploitation; 

e) les marques d'immatriculation de(s) l'avion(s) autorisé(s); 

f) les zones d'exploitation autorisées; 

g) les limitations spécifiques; 

h) les agréments/ autorisations spécifiques telles que: 

- CAT II/CAT III (y compris les minima autorisés), 

- (MNPS) Spécifications minimums de performance de navigation, 

- (EDTO) Exploitation d'avions a deux moteurs ou plus en long-courrier, 

- (RNAV) Navigation sur zone, 

- (RVSM) minima de séparation verticale réduite, 

- transport de marchandises dangereuses ; et 

i) les coordonn®es de lôAGAC. 

6.4.11.1.2.2.1. Le PEA nôest valide que dans les conditions et sous les r®serves figurant dans la fiche des 

dispositions sp®cifiques dôexploitation, associ®e. 

6.4.11.1.2.2.2. Les PEA et les autorisations, conditions et restrictions connexes comportent une traduction en 

langue anglaise. Une copie authentifiée doit faire obligatoirement partie des documents de bord. 

6.4.11.1.2.3. Le modèle du PEA et les sp®cifiques dôexploitation, associ®e figurent ¨ lôNMO 6 du pr®sent RAG 

6.4.11.1.2.3. Exploitation 

6.4.11.1.2.3.1. L'exploitant doit avoir nomm® un dirigeant responsable acceptable par lôAGAC, qui d®tient l'autorit® 

juridique et financière pour s'assurer que toutes les activités liées à l'exploitation et à la maintenance peuvent être 

financées et effectuées selon les règlements en vigueur. 
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6.4.11.1.2.3.2. L'exploitant doit disposer d'une structure d'encadrement bien conçue et efficace lui permettant 

d'assurer la sécurité des vols. Les responsabilités en matière d'encadrement doivent tenir compte des cinq 

fonctions principales suivantes: 

a) la détermination de la politique de sécurité des vols de l'exploitant ; 

b) l'attribution des responsabilités et des tâches et la délivrance d'instructions à des individus, suffisantes à la 

mise en îuvre de la politique de lôexploitant et au respect des normes de sécurité ; 

c) la surveillance des normes de sécurité des vols ; 

d) l'enregistrement et l'analyse de tous les ®carts et lacunes constat®s, la mise en îuvre d'une action 

correctrice et la vérification de la concrétisation des mesures correctives adoptées; 

e) l'®valuation du bilan de s®curit® de lôexploitant afin de pr®venir le d®veloppement de tendances ind®sirables 

et dôadopter les mesures n®cessaires pour atteindre et/ou maintenir le niveau de s®curit® acceptable ¨ r®aliser 

tel que déterminé par lôAGAC; 

6.4.11.1.2.3.3. Gestion du personnel requis pour les opérations de transport aérien commercial 

a) Tout titulaire d'un PEA doit avoir un Dirigeant responsable acceptable par lôAGAC, disposant des pouvoirs 

accordés par la compagnie pour s'assurer que tous les vols et toutes les activités de maintenance peuvent être 

financés et effectués au plus haut niveau des normes de sécurit® requises par lôAGAC. 

b) Lors d'opérations de transport aérien commercial, le titulaire d'un PEA doit avoir du personnel qualifié, dont les 

compétences en matière d'aviation civile sont prouvées, disponible et travaillant à plein temps aux postes 

suivants ou à leur équivalent : 

(1) Responsable de l'exploitation 

(2) Chef Pilote 

(3) Responsable de la sécurité 

(4) Responsable de la sûreté 

(5) Responsable de la maintenance 

(6) Responsable qualité 

Note: « Compétence en matière d'aviation civile » signifie qu'une personne possède les qualifications 

techniques et l'exp®rience en mati¯re de gestion acceptables par lôAGAC pour le poste occup®. 
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(c) LôAGAC peut approuver des postes, ou un certain nombre de postes, autres que ceux qui sont indiqués, si le 

titulaire dôun PEA peut démontrer qu'il peut effectuer l'exploitation en toute sécurité avec un nombre de personnel 

dôencadrement inf®rieur ou diff®rent pour les raisons suivantes : 

(1) Le type d'exploitation concernée ; 

(2) Le nombre d'aéronefs utilisés ; et 

(3) Le domaine d'exploitation. 

(d) Voir la 6.4.11.1.2.3.4. en ce qui concerne les exigences supplémentaires en matière de personnel 

dôencadrement. 

(e) Les personnes qui occupent les postes requis ou approuvés aux termes de la présente sous-partie, 

et toute personne exerant un contr¹le sur l'exploitation effectu®e en vertu dôun PEA doivent : 

(1) Poss®der la formation, lôexp®rience et la comp®tence requises ; 

(2) Effectuer leur tâches de façon à répondre aux exigences règlementaires applicables pour le maintien de 

la sécurité de l'exploitation ; et 

(3) Bien comprendre, pour autant que cela relève de leurs responsabilités, les éléments suivants concernant 

l'exploitation effectu®e par le titulaire dôun PEA: 

i. Normes de sécurité de l'aviation et pratiques d'exploitation en toute sécurité ; 

ii. Le présent règlement ; 

iii. Les sp®cifications d'exploitation du titulaire dôun PEA; 

iv. Toutes les exigences appropriées portant sur la maintenance et la navigabilité figurant dans la présente 

partie ; et 

v. Les exigences du présent règlement relatives aux manuels. 

(f) Tout titulaire d'un PEA doit : 

(1)  Spécifier, dans le chapitre de politique générale du manuel d'exploitation, les tâches et responsabilités 

ainsi que les pouvoirs du personnel requis par la présente section ; 

(2) Indiquer, dans le manuel d'exploitation, les noms et adresses professionnelles des personnes affectées 

à ces postes ; et 
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(3) Notifier, dans les 10 jours, ¨ lôAGAC de tout changement de personnel ou de poste ¨ pourvoir pour tout 

poste indiqué. 

6.4.11.1.2.3.4. Personnel dôencadrement requis pour les op®rations de transport a®rien commercial 

(a) Tout titulaire d'un PEA doit s'arranger pour assurer la continuité de la supervision si l'exploitation est effectuée en 

l'absence de quelque membre que ce soit du personnel de direction requis. 

(b) Le personnel de direction requis doit travailler, par contrat, pendant un nombre d'heures suffisant pour que les 

fonctions de gestion soient assurées. 

(c) Une personne occupant un poste de direction requis pour le titulaire d'un PEA n'est pas autorisée à occuper 

un poste similaire auprès de quelque autre titulaire d'un PEA que ce soit, sauf sur dérogation accordée par 

lôAGAC. 

(d) Les qualifications minimales requises initialement pour un responsable de l'exploitation sont les suivantes : 

(1)  Une licence ATP ; et 

(2)  Trois ans d'expérience en tant que commandant de bord d'opérations de transport aérien commercial : 

i. D'un a®ronef gros porteur si le titulaire dôun PEA en exploite ; ou 

ii. D'un a®ronef gros porteur ou non si le titulaire dôun PEA n'exploite que les petits aéronefs. 

(e) Les qualifications minimales de chef pilote sont les suivantes : 

(1) Une licence ATP avec les qualifications appropriées pour au moins un des aéronefs utilisés pour les 

op®rations du titulaire dôun PEA; et 

(2) Trois ans d'expérience en tant que commandant de bord d'opérations de transport aérien commercial : 

(f) D'un a®ronef gros porteur si le titulaire dôun PEA en exploite ; ou 

(g) D'un aéronef gros porteur ou non si le titulaire dôun PEA n'exploite que les petits aéronefs. 

 

N. B. : LôAGAC peut accepter une licence de pilote professionnel avec qualification aux instruments au lieu d'une 

licence ATP si les exigences qui sôappliquent au commandant de bord pour les op®rations effectu®es ne requi¯rent 

qu'un certificat de pilote de l'aviation commerciale. 

(h) Les qualifications minimales requises initialement pour un responsable de la maintenance sont les suivantes 

: 
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(1) Une licence de technicien de maintenance d'aéronef (AMT) avec qualifications cellule et groupe 

motopropulseur ; 

(2) Trois ans d'expérience de maintenance dans la même catégorie et la même classe d'aéronef utilisé 

par le titulaire dôun PEA, dont une année à un poste assurant la remise en service d'aéronefs ; et 

(3) Une année d'expérience en supervision de la maintenance d'aéronefs de la même catégorie et de 

la m°me classe que ceux qui sont utilis®s par le titulaire dôun PEA. 

(i) Les qualifications minimales initiales de chef inspecteur sont les suivantes : 

(1) Une licence de technicien de maintenance d'aéronef (AMT) avec qualifications cellule et groupe 

motopropulseur ; et 

(2) Trois ans d'expérience de maintenance dans la même catégorie et la même classe d'aéronef utilisées 

par le titulaire dôun PEA, dont une année à un poste assurant la remise en service d'aéronefs. 

(j) Le titulaire d'un PEA est autorisé à employer une personne ne répondant pas à la qualification ou à 

l'exp®rience appropri®e si lôAGAC accorde une d®rogation apr¯s avoir jug® que cette personne poss¯de 

une expérience comparable et peut exercer de façon efficace les fonctions de direction requises. 

 

6.4.11.1.2.3.5. Le manuel d'exploitation doit décrire en détail les fonctions et les responsabilités des 

responsables d®sign®s, y compris leurs noms et lôAGAC doit °tre inform® par ®crit de tout changement de 

poste ou de fonction présent ou futur. 

6.4.11.1.2.3.6. L'exploitant doit assurer la continuité de la supervision de l'activité et du contrôle d'exploitation 

en l'absence des responsables désignés. 

6.4.11.1.2.3.6. Un responsable d®sign® dôun exploitant a®rien ne peut être employé par un autre exploitant 

ou organisme en contrat de sous-traitance avec lôexploitant. 

6.4.11.1.2.3.7. Les responsables désignés, qui doivent rendre compte directement au Dirigeant Responsable, 

sont engagés pour la prestation d'un nombre d'heures de travail suffisant pour pouvoir s'acquitter des tâches 

d'encadrement liées à la taille et au domaine d'activité de l'exploitant. 

6.4.11.1.2.4. Adéquation et supervision du personnel 

6.4.11.1.2.4.1.L'exploitant doit employer un équipage de conduite et de cabine en nombre suffisant pour l'exploitation 

consid®r®e, form® et contr¹l® conform®ment aux dispositions r®glementaires en vigueur. Les membres dô®quipage 

de conduite doivent prouver leur compétence linguistique en langue anglaise. 
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6.4.11.1.2.4.2. L'exploitant doit sôassurer que l'ensemble du personnel affect® ou directement associ® aux 

opérations au sol et en vol, ou directement impliqué dans ces opérations a reçu une formation appropriée, a 

démontré ses capacités à assumer les tâches spécifiques qui lui sont assignées et est conscient de ses 

responsabilités et du rapport existant entre ces tâches et l'exploitation dans son ensemble. 

6.4.11.1.2.4.3. Les effectifs du personnel au sol dépendent de la nature et de l'étendue des opérations. Les 

opérations et l'assistance au sol, en particulier, doivent être confiées à un personnel formé ayant une connaissance 

approfondie de ses responsabilités au sein de l'organisation. 

6.4.11.1.2.4.4. L'exploitant qui recourt à d'autres organisations pour fournir un certain nombre de services, doit 

sôassurer que la sous-traitance de ces services est autorisée par la règlementation en vigueur, et quôil conserve 

la responsabilité du maintien de normes appropriées. Dans ce cas, un responsable désigné a pour tâche de 

s'assurer que tout sous-traitant auquel il est fait appel respecte les normes exigées. 

6.4.11.1.2.4.5. La conduite dôun avion sur lôaire de mouvement dôun a®rodrome ne doit pas être assurée que 

par une personne qui : 

a) a reu de lôexploitant ou de son agent d®sign® lôautorisation n®cessaire ¨ cet effet ; 

b) poss¯de la comp®tence voulue pour conduire lôavion au sol ; 

c) possède les qualifications nécessaires pour utiliser le radiotéléphone ; 

d) a reu dôune personne comp®tente des instructions sur le plan de lôa®rodrome, les itin®raires, la 

signalisation, le balisage, les signaux et instructions, expressions conventionnelles et procédures de contrôle de 

la circulation aérienne (ATC), et est en mesure de se conformer aux normes opérationnelles quôexige la s®curit® 

des mouvements des avions sur lôa®rodrome. 

6.4.11.1.2.4.5. lôexploitant donne des consignes dôexploitation et fournit des renseignements sur les 

performances de mont®e de lôavion tous moteurs en fonctionnement pour permettre au pilote commandant de 

bord de déterminer la pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les conditions de décollage du 

moment et avec la technique de décollage envisagée. Ces renseignements devraient être consignés dans le 

manuel dôexploitation. 

6.4.11.1.2.5. Contrôle 

6.4.11.1.2.5.1. Les membres d'équipage et du personnel au sol sont soumis à des contrôles de compétence qui 

doivent être assurés par des personnes possédant l'expérience et les qualités personnelles suffisantes pour 

garantir le respect des normes établies dans le manuel d'exploitation. 
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6.4.11.1.2.5.2. Les tâches et responsabilités de ces contrôleurs doivent être définies, et toute prestation en vol 

organisée de manière à ce qu'ils puissent s'acquitter de leurs responsabilités en matière de contrôle. 

6.4.11.1.2.5.3. Le nombre de contrôleurs devant être désignés dépend de la structure de l'exploitant et de ses 

effectifs. 

6.4.11.1.2.6. Infrastructure 

6.4.11.1.2.6.1. L'exploitant doit s'assurer que l'espace de travail disponible sur chaque base d'exploitation est 

suffisant pour le personnel chargé de la sécurité des opérations aériennes. Il y a lieu de tenir compte des besoins 

du personnel au sol et de celui chargé du contrôle d'exploitation, du stockage, de la présentation des relevés 

essentiels et de la planification des vols par les équipages. 

6.4.11.1.2.6.2. Les services administratifs de l'exploitant doivent être en mesure de fournir sans délai les 

instructions d'exploitation et toute autre information à l'ensemble des personnes concernées. 

6.4.11.1.2.7. Langue commune 

6.4.11.1.2.7.1. L'exploitant doit s'assurer que tous les membres d'équipage peuvent communiquer dans une même 

langue. 

6.4.11.1.2.7.2. L'exploitant doit s'assurer que tout le personnel affecté aux opérations peut comprendre la langue 

de rédaction des parties du manuel d'exploitation concernant ses tâches et ses responsabilités. 

6.4.11.1.2.7.3. Les exploitants Guin®ens et ®trangers doivent sôassurer que les consignes de s®curit® sont fournies 

aux passagers à bord des vols à destination et au départ de la Guinée en français et en toute autre langue de 

lôOACI. 

6.4.11.1.2.8. Gestion de la sécurité par lôexploitant 

Lôexploitant doit mettre en place un syst¯me int®gr® de gestion de la s®curit® tel que d®fini dans le RAG-19 

6.4.11.1.2.9. Possession de moyens dôassistance 

L'exploitant doit prévoir des installations d'assistance au sol propres à garantir la sécurité de ses vols et assurer 

sur la base principale d'exploitation et sur les différentes escales des moyens d'assistance opérationnelle 

appropriés à la zone et au type d'exploitation. 

6.4.11.1.2.10. Ad®quation de lô®quipement et de lô®quipe de lôexploitant 

L'exploitant doit s'assurer que l'équipement de ses aéronefs et la qualification de ses équipages répondent 

aux exigences relatives à la zone et au type d'exploitation. 
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6.4.11.1.2.11. Maintien de la navigabilité et d'entretien 

L'exploitant doit respecter les exigences en matière de maintien de la navigabilité et d'entretien pour l'ensemble 

des aéronefs exploités en vertu de son PEA et de son agr®ment en qualit® dôorganisme de gestion de maintien de 

la navigabilité. 

6.4.11.1.2.12. Permission dôacc¯s pour lôAGAC ¨ lôorganisme de lôexploitant 

L'exploitant doit permettre aux services comp®tents de lôAGAC d'avoir acc¯s ¨ son organisation, ¨ ses a®ronefs, ¨ 

ses installations et à ses sous-traitants le cas échant, afin de déterminer le maintien de la conformité aux 

dispositions du présent chapitre. 

6.4.11.2 La surveillance continue de lôexploitant  

Voir lôNMO 5 du pr®sent r¯glement 

6.4.11.3. Suspension, retrait et établissement du PEA 

6.4.11.3.1. Suspension, et retrait du PEA 

Lorsqu'une ou plusieurs des conditions prévues ci-dessus pour la d®livrance dôun PEA à un exploitant de 

services a®riens cessent dô°tre remplies, et notamment si : 

- les services comp®tents de lôAGAC constatent que lôexploitant utilise ses services sans se conformer aux 

dispositions réglementaires applicables ; 

- lôexploitant nôexploite plus aucun a®ronef depuis plus de 6 mois. 

Ce PEA est suspendu pour une période déterminée qui ne peut excéder six (6) mois, fixée dans la décision de 

suspension, destinée à permettre au bénéficiaire dudit PEA de se conformer de nouveau aux conditions requises. 

Passé ce délai, et si les conditions requises ne sont toujours pas remplies, le PEA est retiré. 

6.4.11.3.2. Rétablissement du PEA 

En cas de suspension ou retrait, le PEA peut être rétabli lorsque les services compétents sont assurés que 

lôexploitant a mis en îuvre les moyens et mesures n®cessaires pour pallier aux causes ayant entra´n® la 

suspension. En cas de retrait, lôexploitant doit faire une nouvelle demande de d®livrance de PEA. 

6.4.11.3.3 Abandon dôun PEA 

Lorsque le titulaire du PEA renonce au b®n®fice de la validit® dudit certificat, il doit le restituer ¨ lôAGAC 
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6.4.11.4 Instructeurs et examinateurs 

Les exploitants sont tenus de fournir suffisamment d'instructeurs et dôexaminateurs pour effectuer la formation en 

vol et au sol ainsi que les contr¹les sp®cifi®s dans leurs programmes de formation approuv®s. LôAGAC d®livre un 

agr®ment /habilitation pour lôexaminateur ou une autorisation pour lôinstructeur après un examen approfondi des 

antécédents, de l'expérience, de la formation et des compétences du candidat examinateur ou instructeur selon le 

cas. 

Les conditions de d®livrance dôun agr®ment/habilitation examinateur ou autorisation instructeur ainsi que les 

privilèges de chacun sont défini dans le RAG 01 PEL. 

Les exploitants sont tenus dô®tablir dans leurs programmes de formation approuv®s, le programme de formation 

initiale et r®currente des instructeurs et examinateurs reconnus par lôAGAC conform®ment aux exigences 

spécifiées dans le RAG 01 PEL. 

6.4.12 LES GARANTIES FINANCIERES 

6.4.12.1. Notification 

Pr®ambule du programme dôexploitation et de tout changement de capacit® ou de volume dôactivit®s, de projet de 

fusion ou de rachat 

Toute entreprise de transport public soumet pr®alablement son programme dôexploitation ¨ lôAGAC. De m°me elle 

doit soumettre au pr®alable les changements devant intervenir dans le type ou le nombre dôavions exploit®s et 

toute modification significative du programme, du volume ou de la répartition de ses activités. Elle notifie aussi 

préalablement tout projet de fusion ou de rachat auquel elle serait, ainsi que pour un exercice donné, tout 

changement dans la détention de toute participation représentant séparément ou conjointement 10% ou plus du 

capital de lôentreprise de transport ou de la soci®t® m¯re ou des soci®t®s qui la contr¹lent en dernier ressort. 

6.4.12.2. Plan dôentreprise r®vis® 

Si lôAGAC estime que les changement notifi®s conform®ment au point 1 ci-dessus ont des incidences importantes 

sur la situation financi¯re de l'entreprise de transport public, elle demande quôun plan dôentreprise r®vis® lui soit 

présenté, dans lequel figurent les changements annoncés et qui couvre au moins une période de douze mois à 

compter de la date de sa mise en îuvre , ainsi que toutes les informations utiles, y compris les donn®es vis®es ¨ 

la partie B du point 5 ci-dessous, pour pouvoir appr®cier si lôentreprise de transport public est ¨ m°me de pouvoir 

faire face à ses obligations actuelles et potentielles au cours de cette p®riode de douze mois. LôAGAC prend une 

d®cision sur le plan dôentreprise r®vis® dans un d®lai de trois mois ¨ compter de sa pr®sentation. 
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6.4.12.3. Évaluation des résultats financiers 

LôAGAC peut ¨ tout moment, et en tous cas lorsquôil appara´t clairement que lôentreprise de transport public, auquel 

elle a d®livr® une autorisation dôexploitation a des probl¯mes financiers, proc®der ¨ une ®valuation de ses r®sultats 

financiers et elle peut suspendre ou retirer lôautorisation dôexploitation si elle nôa plus la certitude que lôentreprise 

de transport public est à même de faire à ses obligations actuelles ou potentielles pendant une période de douze 

mois . LôAGAC peut aussi d®livrer une autorisation dôexploitation temporaire pendant la restructuration financière 

de lôentreprise de transport public, ¨ condition que la s®curit® ne soit pas mise en p®ril. 

6.4.12.4. Remise des comptes certifiés 

Dans les six mois qui suivent la clôture ce chaque exercice financier, les entreprises de transport public doivent fournir 

¨ lôAGAC les comptes certifi®s se rapportant ¨ lôexercice pr®c®dent. A tout moment, ¨ la demande de lôAGAC, les 

entreprises de transport public doivent fournir les informations nécessaires aux fins du point 3 et en particulier les 

données visées à la partie C du point 1 ci-dessous. 

6.4.13. SERVICE MEDICAL DôURGENCE 

6.4.13.1. Pr®sence dôun cadre m®dical 

Tout exploitant de services de transport public, titulaire dôune autorisation additionnelle de service m®dical 

dôurgence, doit lors de tout vol m®dical dôurgence assurer la pr®sence d'un m®decin ou ¨ d®faut, d'un infirmier ou 

d'une infirmière. 

6.4.13.2. Normalisation de l'équipement 

Les a®ronefs effectuant un vol m®dical dôurgence doivent comporter : 

- Une surface disponible pour l'installation d'une civière ou d'un matelas coquille nécessaire au transport d'un 

malade ou d'un blessé en position couchée, l'emplacement de la civière ou du matelas doit être prévu de telle 

façon qu'en cas d'urgence celle-ci puisse être évacuée aisément et rapidement de l'aéronef; 

- Un emplacement pour chaque accompagnateur médical; 

- Un espace nécessaire au matériel médical qui doit être facilement accessible en vol; 

- Un dispositif agréé de fixation pour l'ensemble du matériel médical et de la civière ou du matelas coquille; 

- Le malade ou blessé doit pouvoir être introduit aisément en position couchée à l'intérieur de l'aéronef; 

- l'habitabilité de l'aéronef doit permettre l'installation d'une civière ou d'un matelas et de deux personnes 

d'accompagnement médical, dont une placée à la tête du malade ou du blessé transporté. 

- Toutes les parties du corps de la personne transportée doivent être facilement accessibles pour l'un ou l'autre 

des accompagnateurs; 

- L'encombrement minimum réservé au mat®riel m®dical doit °tre dôun m¯tre cube. 
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6.4.13.3. Matériel de premier secours 

Une liste de matériel de premier secours contenu dans l'aéronef doit être établie et jointe au manuel  

d'exploitation de lôexploitant. 

Cette liste doit être détaillée en ce qui concerne le type, le nombre, les volumes et les branchements des divers 

matériels. 

Tous les matériels répertoriés sur cette liste doivent être agréés de même que leur fixation et leur branchement. 

6.4.13.4. Contrôle 

Tous les équipements médicaux contenus à bord d'un aéronef effectuant du transport/évacuation sanitaire doivent 

être contrôlés au moins annuellement afin de s'assurer qu'ils répondent toujours aux spécifications techniques et 

aux normes réglementaires s'y rapportant. 

6.4.13.5. Consignes opérationnelles 

L'exploitant doit mettre à la disposition de son personnel les consignes opérationnelles à suivre, ainsi que toutes 

les informations nécessaires pour garantir des conditions de sécurité satisfaisantes. Ces consignes opérationnelles 

doivent figurer dans le manuel d'exploitation. 

6.4.14. DUREE DôARCHIVAGE DES DOCUMENTS 

Lôexploitant doit sôassurer que les informations et documents mentionn®s ci-après sont archivés sous une forme 

acceptable, et sont accessibles ¨ lôAutorit® Guin®enne de lôAviation Civile pendant les durées indiquées dans les 

tableaux ci-dessous 

6.4.14.1Tableau 1 : Informations utilis®es pour la pr®paration et lôex®cution dôun vol. 

DOCUMENT DUREE 

Plan de vol exploitation 3 mois 

Compte rendu matériel 24 mois après la date de la dernière entrée 

NOTAM et informations aéronautiques spécifiques à la route 

destin®e au briefing sôils sont ®dit®s par l'exploitant 

3 mois 

Documentation de masse et de centrage 3 mois 

Notification de chargements spéciaux incluant les marchandises 

dangereuses 

3 mois 

les relevés du carburant et du lubrifiant 3 mois 
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6.4.14.2 Tableau 2 : Comptes rendus et relev®s de lô®quipage de conduite. 

DOCUMENT DUREE 

Temps de vol., temps de service de vol et périodes de repos 15mois 

Licence Aussi longtemps que l'équipage exerce les 

privilèges de sa licence pour l'exploitant 

Stage d'adaptation et contrôle associé 3ans 

Stage commandant de bord (contrôle compris) 3 ans 

Entraînements et contrôles périodiques 3 ans 

Formation et contrôle pour opérer dans chacun des sièges 

pilotes 

3 ans 

Expérience récente 15mois 

Compétence de route et d'aérodrome 3 ans 

Formation et qualification pour des exploitations spécifiques 

lorsqu'exigées (ex EDTO, CAT II / III) 

3 ans 

Formation marchandises dangereuses comme approprié. 3 ans 

 

6.4.14.3 Tableau 3 : Relev®s de lô®quipage de cabine. 

DOCUMENT DUREE 

Temps de vol., temps de service de vol et périodes de repos 15mois 

Formation initiale et adaptation et formation aux différences 

(contrôles compris) 

Aussi longtemps que le membre d'équipage 

de cabine est employé par l'exploitant 

Entraînement et remise à niveau (contrôles compris) 12 mois après que le membre d'équipage 

de cabine a quitté le service de l'exploitant 

Formation aux marchandises dangereuses, comme approprié 3 ans 

 

6.4.14.4 Tableau 4 : Relev®s des autres personnels dôexploitation. 

DOCUMENT DUREE 

Relevés de formation et de qualification des autres 

membres du personnel pour lesquels il est exigé un 

programme de qualification approuvé 

2 derniers rapports de formation 

6.4.14.5 Tableau 5: Autres relevés. 

DOCUMENT DUREE 

Relevés sur le dosage des radiations cosmiques et 

solaires 

12 mois après que le membre d'équipage a quitté le 

service de l'exploitant 
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6.4.15. METHODE DE CALCUL DU CARBURANT 

L'opérateur fonde la politique de la compagnie en matière de carburant, y compris le calcul de la quantité de carburant 

devant se trouver à bord avant le départ, sur les critères de planification ci-après. 

6.4.15.1. Procédure de base 

La quantité de carburant utilisable devant se trouver à bord avant le départ équivaut à la somme des carburants 

suivants. 

6.4.15.1.1. Carburant pour le roulage, dont la quantité ne doit pas être inférieure à la consommation prévue avant 

le décollage. Les conditions locales sur l'aérodrome de départ et la consommation des APU sont prises en compte. 

6.4.15.1.2. Consommation d'étape, comprenant: 

a) le carburant nécessaire au décollage et à la montée depuis l'altitude de l'aéroport jusqu'au niveau/à l'altitude 

de croisière initiale, compte tenu de la route de départ prévue; et 

b) le carburant nécessaire depuis le sommet de montée jusqu'au sommet de descente, y compris les paliers de 

montée et de descente; et 

c) le carburant nécessaire depuis le sommet de descente jusqu'au point initial de la procédure d'approche, 

compte tenu de la procédure d'arrivée prévue; et 

d) le carburant nécessaire à l'approche et à l'atterrissage sur l'aérodrome de destination. 

6.4.15.1.3. Réserve de route, sauf dérogation prévue au point 2 «Réserve de route réduite», dont la quantité 

correspondra à la valeur la plus élevée parmi les possibilités a) et b) suivantes: 

a) au choix: 

b) pas moins de 5% de la consommation d'étape ou, en cas de replanification en vol, 5% de la consommation 

prévue pour le reste du vol; ou 

(i) pas moins de 3% de la consommation d'étape ou, en cas de replanification en vol, 3% de la consommation 

prévue pour le reste du vol, à condition qu'un aérodrome de dégagement en route soit accessible 

conformément au point 4.16 du présent chapitre ou 

(ii) une quantité de carburant suffisante pour 20 minutes de vol sur la base de consommation d'étape, à 

condition que l'opérateur ait mis en place un programme de suivi de la consommation de carburant pour les 

différents avions et utilise des données valables établies au moyen de ce programme pour le calcul du 

carburant; ou 
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(iii) une quantité de carburant déterminée sur la base d'une méthode statistique approuvée par l'autorité et 

assurant une couverture statistique appropriée de l'écart entre la consommation d'étape planifiée et la 

consommation réelle. Cette méthode est utilisée pour suivre la consommation de carburant pour chaque 

paire de villes/combinaison d'avions, et l'exploitant utilise ces données à des fins d'analyse statistique pour 

calculer la réserve de route pour cette paire de villes/combinaison d'avions; 

c) la quantité de carburant nécessaire pour voler pendant 5 minutes en vitesse d'attente à 1500 ft (450 m) 

au-dessus de l'aérodrome de destination dans des conditions normales. 

6.4.15.1.4. Réserve de dégagement 

a) comprenant: 

i. le carburant d'approche interrompue depuis la MDA/DH applicable sur l'aérodrome de destination 

jusqu'à l'altitude d'approche interrompue, en tenant compte de l'ensemble de la procédure d'approche 

interrompue; et 

ii. le carburant de montée depuis l'altitude d'approche interrompue jusqu'au niveau/à l'altitude de 

croisière, en tenant compte de la route de départ prévue; et 

iii. le carburant de croisière depuis le sommet de montée jusqu'au sommet de descente, en tenant 

compte de la route prévue; et 

iv. le carburant de descente depuis le sommet de descente jusqu'au point d'approche initial, en tenant 

compte de la procédure d'arrivée prévue; et 

v. le carburant nécessaire à l'exécution d'une approche et d'un atterrissage sur l'aérodrome de 

dégagement à destination sélectionné conformément au Chapitre 6 ; A) 3; 

b) suffisant, lorsque deux aérodromes de dégagement à destination sont requis conformément au Chapitre 

6; A) 3.4, pour rejoindre l'aérodrome de dégagement demandant la plus grande réserve de dégagement. 

6.4.15.1.5. Réserve finale, à savoir 

a) pour les avions équipés de moteurs à piston, le carburant nécessaire pour voler pendant 45 minutes; ou 

b) pour les avions équipés de moteurs à turbine, le carburant nécessaire pour voler pendant 30 minutes en 

vitesse d'attente à 1500 ft (450 m) au-dessus du niveau de l'aérodrome dans des conditions normales, calculé 

en fonction de la masse estimée à l'arrivée sur l'aérodrome de dégagement à destination ou l'aérodrome de 

destination, si aucun aérodrome de dégagement à destination n'est requis. 
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6.4.15.1.6. Carburant additionnel minimal permettant à l'avion 

a) de descendre, si nécessaire, et de se diriger vers un aérodrome de dégagement adéquat en cas de panne 

de moteur ou de dépressurisation, selon l'opération demandant la plus grande quantité de carburant en 

supposant que la panne survient au point le plus critique de la route, et 

i.d'y rester en attente pendant 15 minutes à 1500 ft (450 m) au-dessus du niveau de l'aérodrome dans des 

conditions normales; et 

ii.d'effectuer une approche et un atterrissage, étant entendu que le carburant additionnel n'est requis que si 

la quantité minimale de carburant calculée conformément aux points 6.1.2 à 6.1.5 ci-dessus n'est pas 

suffisante pour couvrir un tel incident, et 

b) de rester en attente pendant 15 minutes à 1500 ft (450 m) au-dessus du niveau de l'aérodrome de destination 

dans des conditions normales s'il s'agit d'un vol assuré sans aérodrome de dégagement à destination. 

6.4.15.1.7. Carburant supplémentaire, si le commandant de bord le requiert. 

6.4.15.2. Procédure «réserve de route réduite» 

Si la politique de carburant de l'exploitant comprend une planification du vol avant le vol vers un  

aérodrome de destination 1 (destination commerciale) avec une procédure «réserve de route réduite» 

utilisant un point de décision sur la route et un aérodrome de destination 2 (destination d'avitaillement 

facultatif), la quantité de carburant utilisable embarquée avant le départ est la plus grande des valeurs 

obtenues au point 2.1 ou au point 2.2 ci-dessous. 

6.4.15.2.1. La somme 

a) du carburant pour le roulage; et 

b) du carburant d'étape nécessaire pour atteindre l'aérodrome de destination 1 en passant par le 

point de décision; et 

c) de la réserve de route, à savoir pas moins de 5% de la consommation estimée depuis le point 

de décision jusqu'à l'aérodrome de destination 1; et 

d) du carburant de dégagement, sauf si le point de décision se situe à moins de six heures de 

l'aérodrome de destination 1 et que les exigences du Chapitre 4 § 6.4.3.4.1.1 sont respectées; et 

e) de la réserve finale; et 
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f) du carburant additionnel; et 

g) du carburant supplémentaire, à la demande du commandant de bord. 

6.4.15.2.2. La somme 

a) du carburant pour le roulage; et 

b) du carburant d'étape nécessaire pour atteindre l'aérodrome de destination 2 en passant par le 

point de décision; et 

c) de la réserve de route, à savoir pas moins que la quantité calculée conformément au point 1.3 

ci-dessus depuis l'aérodrome de départ jusqu'à l'aérodrome de destination 2; et 

d) du carburant de dégagement, si un aérodrome de dégagement de destination 2 est requis; et 

e) de la réserve finale; et 

f) du carburant additionnel; et 

g) du carburant supplémentaire, à la demande du commandant de bord. 

 6.4.15.3. Procédure du point prédéterminé 

Si la politique de carburant de l'exploitant comprend la planification du vol vers un aérodrome de dégagement à 

destination, dans la mesure où la distance entre l'aérodrome de destination et l'aérodrome de dégagement à 

destination est telle qu'un vol peut uniquement être dirigé par l'intermédiaire d'un point prédéterminé vers l'un de 

ces aérodromes, la quantité de carburant utilisable à embarquer avant le départ est la plus grande des valeurs 

obtenues aux points 6.4.15.3.1 ou 6.4.15.3.2 ci-dessous. 

6.4.15.3.1. La somme 

(1) du carburant pour le roulage; et 

 

(2) du carburant d'étape nécessaire depuis l'aérodrome de départ jusqu'à l'aérodrome de 

destination en passant par le point prédéterminé; et 

(3) de la réserve de route calculée conformément au point 1.3 ci-dessus; et 

(4) du carburant additionnel éventuel, à savoir au minimum: 
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i. pour les avions équipés de moteurs à piston, le carburant nécessaire pour voler 45 minutes, 

plus 15% du temps de vol prévu en croisière ou deux heures, la valeur retenue étant la moins élevée; 

ou 

ii. pour les avions équipés de moteurs à turbine, le carburant nécessaire pour voler deux heures 

en consommation de croisière normale au-dessus de l'aéroport de destination, la quantité n'étant pas 

inférieure à la réserve finale; et 

(5) Du carburant supplémentaire, à la demande du commandant de bord; ou  

6.4.15.3.2. La somme 

1) du carburant pour le roulage; et 

2) du carburant d'étape nécessaire pour atteindre l'aérodrome de destination 2 en passant par le 

point de décision; et 

3) de la réserve de route, à savoir pas moins que la quantité calculée conformément au point 1.3 

ci-dessus depuis l'aérodrome de départ jusqu'à l'aérodrome de destination 2; et 

4) du carburant de dégagement, si un aérodrome de dégagement de destination 2 est requis; et 

5) de la réserve finale; et 

6) du carburant additionnel; et 

7) du carburant supplémentaire, à la demande du commandant de bord. 

  6.4.15.4. Procédure en cas d'aérodrome isolé 

Si la politique de carburant de l'exploitant comprend une planification de vol vers un aérodrome isolé, le dernier 

point de déroutement possible vers tout aérodrome de dégagement en route est utilisé comme point 

prédéterminé. Voir le point 3 ci-dessus. 

6.4.16. METHODE DE CALCUL DU CARBURANT - LOCALISATION DE L'AERODROME 

DE DEGAGEMENT EN ROUTE 

Localisation de l'aérodrome de dégagement en route 3% aux fins de la réduction de la réserve de route à 3% (voir 

Chapitre 6,4.15.1.3 a) ii). 

L'aérodrome de dégagement en route 3% est situé à l'intérieur d'un cercle dont le rayon est égal à 20% de la 

distance totale du plan de vol et dont le centre se trouve sur l'itinéraire planifié à une distance par rapport à 
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l'aérodrome de destination de 25% de la distance totale du plan de vol ou, si cette valeur est supérieure, d'au moins 

20% de la distance totale du plan de vol plus 50 NM, toutes les distances devant être calculées en conditions sans 

vent (voir l'illustration 1). 

Localisation de l'aérodrome de dégagement en route 3% aux fins de la réduction de la réserve de route 

 












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































